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Avant-propos de lOffice fdraI des assurances sociales 

Le taux d'activit des hommes approchant de lge rg1ementaire de la retraite a recul ces 
dernires annes en Suisse. En revanche, le taux d'activit des femmes ges a enregistr une 
hausse, comme dailleurs le taux global des femmes en äge de travailler'. Des statistiques 
rcentes montrent que les dparts en retraite anticipe ont sensiblement augment chez les 
hommes et les femmes dans les annes 902.  Ce phnomne suscite des interrogations. 
Premirement, dans quelle mesure les retraits anticips refltent-elles les prfrences des 
travailleuses et des travailleurs gs (retraite ä la carte) et ne sont-elles pas une methode 
utilise par les entreprises pour attnuer les consquences de leurs restructurations (retraite 
administrative)? Par ailleurs, on connait mal les arrangements financiers ä la base des retraites 
administratives et leurs consquences financires pour les assurs. 

La prsente tude dresse un bilan et pose un cadre conceptuel denqute pour rsoudre les 
questions en suspens. 11 savre que les dparts en retraite anticipe peuvent prendre diff-
rentes formes et dpendent en gros de facteurs ressortissant ä trois domaines: dabord, de la 
situation personnelle des travailleuses et des travailleurs p. ex. de leur etat de sant ou 
de leur potentiel sur le march du travail; ensuite, de la situation propre au poste de travail, ?t 

l entreprise  ou au march du travail; enfin, de la situation personnelle en matire de pr-
voyance et des possibi1its de regler un dpart en retraite sur le plan financier. Les donnes 
actuellement ä disposition se rapportent ä chaque fois qu un seul de ces domaines et ne per-
mettent pas de dduire des interdpendances. Doü 1impossibilit de rpondre ä des questions 
essentielles relatives aux tendances en matire de dpart en retraite. 

Le concept propos dans cette tude indique comment on pourrait combler les lacunes 
actuelles. Le dpart ä la retraite est une phase transitoire qui, dun cöt, dpend de la situation 
professionnelle antrieure, et de lautre influence lavenir.  Ii serait donc judicieux d'enquter 
sur la situation des mmes personnes pendant une certaine dure. Mine sil  sagit dune 
operation complexe et qui demande du temps, il faudra certainement y venir ä long terme. 
Une autre solution consisterait ä enqu&er sur la situation des personnes proches de lge de la 
retraite et de compl&er cette tude par des informations sur les retraites attendues ou dj 
prises. Cette tche, qui peut &re mene ä court terme, serait une premiere source dinforma-
tions importantes. 

Le programme de recherche adopt par le Conseil fdra1 en dcembre 2000 pour le dve1op- 
pement futur de la prvoyance vieillesse traitera des questions relatives au dpart anticip la 
retraite. Le concept propos dans ltude indique ainsi une manire possible dy rpondre. 

Ludwig Gärtner 
Chef du service spcialis Economie, questions fondamentales et recherche 

1  Voir Office fdraI de Ja statistique (1998): Indicateurs du marchc,  du travail 1997, p. 40 ä 43. 
2  Voir Office fdraI de Ja statistique (2000): SAKE-News 15/2000. Läge IgaI de Ja retraite, une Jimite arbitraire? 
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Resume 

Ce travail de recherche propose d'tablir les bases d'un concept d'enqute statistique en 

suisse mene auprs de la population des 50 ä 70 ans dont le but sera d'analyser les fins de 

carrires professionnelles et les modalitds de transition de retraite. Plus prcisment, I'objec-

tif de cette enqu&te est de permettre une estimation quantifie des volumes et des caractdris-

tiques sociales des populations concemes par diffrentes fihires de sortie du march& du 

travail ainsi que par les dispositifs d'assurances sociales. 

Paralllement ä la crise conomique, les anndes nonante ont vu un accroissement des 

dparts en retraite anticipe, 1'mergence d'un chömage, qui dans le cas des travailleurs gs 

est un chömage de longue dure, et, par ailleurs, un leger accroissement des sorties du march 

du travail des plus de cinquante ans par le biais de 1'inva1idit. Comme dans la plupart des 

pays europdens, la diminution de la participation ä la vie active de la population des 50 ä 70 

ans pose, en premier heu, la question des changements intervenus dans l'articulation entre 

fonctionnement du marcM du travail et dispositifs d'assurances sociales et, en second heu, la 

question du financement des diffrentes branches de la scuritd sociale et de la retraite de 

manire globale, notamment, les transferts d'une branche ä une autre. 

Actuellement, les bases donnes statistiques existantes, qu'il s'agisse de donnes admi-

nistratives ou de donnes d'enqutes ne permettent pas d'apporter de rponses prcises 

ces questions. En effet, soit on dispose de donnes concernant la participation de la popula-

tion ä la vie active au ddtriment d'une description dtail1e des diffrentes sources de revenus 

provenant d'assurances sociales, soit on dispose de sources provenant des assurances 

sociales, chaque branche privi1giant alors ses assurs indpendamment des autres branches. 

Dans la prdsente recherche sont examin&s les diffdrentes dimensions sous-jacentes ä 

ces questions. Aprs un bref descriptif de la prob1matique des fins de carrire telle que 

celle-ci est envisage dans diffrents pays europdens, est dressd un inventaire des diffrentes 

fihires de sortie anticipde du march du travail en Suisse. Cet inventaire est effectud au 

travers d'une synthsc bibliographique de travaux de recherche consacrds aux fins de carrire, 

raliss tant dans les sciencesjuridiques que dans les sciences dconomiques. L'&ude se pour-

suit par une esquisse d'articulation entre les diffrentes branches des assurances sociales au 

travers de la ra11sation de quelques interviews auprs de personnes qui se sont retires du 

march du travail avant l'ge AVS. Cette partie offre ainsi de ddfinir le cadre conceptuel de 

l'enqute statistique qui puisse permettre de saisir de manirc globale ha situation des 

personnes ägdes de 50 ä 70 ans. Aprs un examen des lacunes des grandes bases de donnes 

existantes sont dessines les grandes lignes du questionnaire de 1'enqu&e. 
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Les fi!ieres de sortie du marchö du travail 

De manire gnra1e, les diffrents travaux de recherche ont consacrs ä analyser une 
fihire de sortie anticipe du march du travail. Les tentatives d'articuiation entre les dis-
positifs de retraite, l'assurance ch6mage et 1'assurance inva1idit sont rares. 

Les retraites anticipes 

Ma1gr les possibilit&s de reculer Fäge de la retraite, la notion de flexibi1it est, actuelle-
ment, souvent synonyme de retraite anticipe. Il existe plusieurs formes de flexibilisation de 
la retraite; de meine que la retraite anticipe peut avoir plusieurs significations selon qu'elle 
correspond ä un souhait de retrait du marchi du travail des individus ou selon qu'elie 
correspond ä une proposition de ddpart de la part des employeurs. 

Une premiere forme de flexibilisation de l'ge de la retraite est la possibiiit actueiie 
pour les hommes d'avancer d'un an l'ge de perception d'une rente AVS.' Cette forme de 
flexibilisation est cependant rare. Une deuxime forme de flexibilisation se rapporte ä i'ab-
sence de synchronisation entre äge AVS et ägge ordinaire de la retraite dans la rglementation 
de quelques caisses de pension, cet äge ordinaire &ant infrieur ä I'ge AVS. La troisime 
forme de retraite anticipe est la possibi1it de partir en retraite en anticipant le moment de 
perception d'une rente de deuxime pilier par rapport ä 1'ge ordinaire de dpart dfini par la 
caisse de pension. Cette forme de retraite anticipe s'est particulirement dve1oppe au 
cours des annes nonante. D'un point de vue thorique, eile recoupe deux ralits diffrentes. 
En premier heu, eile peut correspondre ä un souhait des travailleurs gs; dans ce cas, on 
parle de retraite ä la carte. En second heu, les ddpart en retraite anticipde s'inscrivent dans le 
cadre d'un plan social d'une entreprise; on parle alors de retraite administrative. Ces deux 
types de retraite anticipe se distinguent par icur mode de financement, la deuxime tant 
plus avantageuse que la premiere. Dans ha pratiquc, queiques &udes montrent que Ja distinc-
tion entre souhait des personnes et proposition de dpart en retraite anticipc est floue. 
Nombreux sont, en effet, les travailheurs ägs qui se sont vus proposer des dparts anticips 
sans pour autant se faire proposer les avantages permis par les retraites administratives. 
Piusieurs exempies montrent que les propositions de dpart interviennent au moment de re-
structuration d'entrcpriscs. Au cours des anncs nonante, une bonnc part des retraites antici-
pes doivent &re envisagdes en tant qu'cxprcssion des pohtiqucs d'emphoi des cntreprises et 
non des pohitiques de la retraite. 

Les modcs de financemcnt des retraites anticipes favoriscnt les personnes ayant eu 
une longue durc de cotisation. Deux facteurs entrent ainsi en jeu. Cc sont en premier heu hes 
spcificitds de la caisse de pension, schon, notamment, que sa cration a antrieure ou non 

la misc en application de ha loi sur Ja prvoyance professionnchJc en 1985 et selon que le 
niveau de prestations qu'ehle offrc est &ev ou non. Ces aspects sont cxtrmement dpen-
dants des secteurs d'activit dans iesquels les assurs exercent heur activitd profcssionnehle. 
En second heu, Je bnfice d'un dpart en retraite anticipe est conditiorm, au niveau des 
assurs, par leur biographie professionneiJe. Il s'agit le plus souvent de personnes dont la ZZ  

Ds 2001, les hommes peuvent avancer 1'.ge de perception de la rente AVS de deux ans, les femmes dun an. 
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participation ä la vie active a continue, les emplois ayant occups ä plein-temps sur 
une longue dure de carrire professionnelle. 

Les filieres du chömage et de I'invalidite 

Les sorties du march du travail par 1'intermdiaire du chömage ou de 1'invalidit sont 
particulirement frquentes dans plusieurs pays europens. Cette forte frquence corres-
pond ä une intervention des Etats sociaux sur leur rglementation. Ces fihires jouent alors un 
röle de politique d'emploi ä un niveau national. Le passage par ces fihires est nettement 
moins frquent en Suisse, mme si, selon quelques auteurs, les modifications intervenues sur 
la rg1ementation de 1'assurancc ch6mage en 1996, notamment, sur la durde d'indenmisation, 
constitue un dbut de reconnaissance de 1'existence d'une permabilit entre chömage et pen-
sion de vieillesse. 

Le chömage des travailleurs s'il n'est pas spcia1emcnt plus d1ev que celui des 
autres ciasses d'ge, est un chömage de longuc durde. L'issue du chömage est moins fiquem-
ment le retour en activit que 13 atteinte du moment des fins de droit. Ii semble qu'il y ait peu 
de passage du chömage vers 1'invaliditd, mais les interviews mendes dans cc travail de re-
cherche montrent toutefois 1'existence de permabilits entre ces deux dispositifs d'assur-
ances sociales. 

Concemant la fihire de 1'inva1idit, quciques tudes montrent que celle-ei peut corres-
pondre ä une troisime forme de retraite anticipde qui est alors appel& retraite mdica1e. 
Celle-ci correspond ä une proposition de retraite anticipe pour des raisons mdicales; c'est 
alors l'assurance inva1idit de deuxime pilier, puls ventuellement 1'assurance de premier 
pilier qui sont mobilis&s. Ces retraites anticip&s ont parfois observes dans des entre- 
prises dans lesquelles ont aussi td observes des retraites ä la carte ou des retraites admini-
stratives. 

Cadre concep tue! d'une enquöte 

Une enqute auprs de la population des 5 0-70 ans devrait permettre de pr&ciser: 

L'ampleur des retraits anticipds du march du travail et l'importance nurn-
rique de chacune des fihircs. Par extension, cctte cnquöte devrait aussi per-
mettre d'estimer ic volume et les caractristiques des personnes qui dis-
posent lors de leur retraitc sculcmcnt d'une rente de prcmicr pilier, et plus 
gdnra1cmcnt, d'approchcr les individus qui &happent ä 1'un ou 1'autrc des 
dispositifs d'assurance socialc; 

) Les caractristiques des groupes sociaux concems par 1'une ou 1'autrc de 

ces fihiöres; 

) Par quelles voics ou filircs se drou1cnt ces rctraits et quels sont les 
passages d'une fihire une autrc dans le tcmps; 
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Les consquences en termes conomiques et de politiques sociales de ces re-
traits anticips sur 1'ensemble des dispositifs sociaux destins aux popula-
tions de 50 ä 70 ans; 

Leurs liens avec I'ensemble des politiques de retraite. 

Si les deux premiers objectifs peuvent 8tre atteints ä partir d'une enqute transversale, 
les trois autres ncessiteraient la ra1isation dune enqu&e longitudinale suivant les individus 
sur plusieurs annes. Notre proposition d'enqu&e est actuellement celle dune enqu&e 
transversale en vue d'avoir une mesure prcise des volumes et des caractristiques sociales 
des personnes concemes. Il comporte nanmoins des questions rtrospectives en vue 
d'offrir une explication des cheminements individuels ä Pintrieur des dispositifs. 



Vorwort des Bundesamtes für Sozialversicherung 

In der Schweiz ist die Erwerbsquote bei Männern vor dem ordentlichen Rentenalter in den 
vergangenen Jahren zurückgegangen. Die Erwerbsquote der älteren Frauen ist hingegen wie 
die Erwerbsquote der Frauen im erwerbsfähigen Alter generell gestiegen1 . Neuere Daten 
zeigen, dass in den 90-er Jahren der vorzeitige Altersrücktritt bei Männern und Frauen deut-
lich zugenommen hat2. Damit stellt sich zum einen die Frage, welches die Hintergründe für 
den Rücktritt sind. Wieweit widerspiegelt der vorzeitige Altersrücktritt die Präferenzen der 
älteren Arbeitnehmer und Arbeitnehmerinnen und in welchem Ausmass ist er ein Mittel 'eder 
Unternehmen, die Folgen von Umstrukturierungen mit Hilfe von Frühpensionierungen abzu-
federn? Zum andern ist unklar, über welche finanziellen Arrangements Frühpensionierungen 
gelöst werden und mit welchen finanziellen Konsequenzen sie für die Versicherten verbunden 
sind. 

Die vorliegende Studie stellt den aktuellen Stand des Wissens dar und legt ein Konzept für 
eine Untersuchung der offenen Fragen vor. Es zeigt sich, dass der Altersfrührücktritt verschie-
den ausgestaltet sein kann und v.a. von der Situation in drei Bereichen abhängig ist: Der mdi-
vi duellen Situation älterer Arbeitnehmer und Arbeitnehmerinnen, z.B. ihrem Gesundheitszu-
stand oder ihrem "Arbeitsmarktkapital"-, der Situation am Arbeitsplatz, im Betrieb oder auf 
dem Arbeitsmarkt; und schliesslich von der Vorsorgesituation und den Möglichkeiten, wie ein 
Frührücktritt finanziell geregelt werden kann. Die heute zur Verfügung stehenden Daten be-
ziehen sich jeweils auf nur einen dieser Bereiche, ohne dass Zusammenhänge zu anderen 
Bereichen hergestellt werden können. Sie erlauben es deshalb nicht, wesentliche Fragen zu 
Tendenzen beim Altersfrührücktritt zu beantworten. 

Das in der Studie vorgeschlagene Konzept zeigt auf, wie die vorhandenen Wissenslücken 
geschlossen werden könnten. Beim Altersrücktritt handelt es sich um eine Übergangsphase, 
welche einerseits von der Situation vor dem Rücktritt abhängt und sich andererseits auf die 
Situation danach auswirkt. Deshalb wäre eine Erhebung der Situation der selben Personen 
über einen bestimmten Zeitraum hinweg angezeigt. Dies ist jedoch aufwändig und dauert 
längere Zeit. Längerfristig ist eine solche Untersuchung sicher anzustreben. Alternativ kann 
jedoch die Situation von Personen im Alter rund um den Altersrücktritt herum erhoben 
werden, ergänzt mit Informationen über den erwarteten bzw. über den bereits erfolgten Rück-
tritt. Dies ist schneller realisierbar und liefert bereits wichtige Informationen. 

Das im Dezember 2000 vom Bundesrat verabschiedete Forschungsprogramm zur zukünftigen 
Entwicklung der Altersvorsorge nimmt die Fragen rund um den Altersfrührücktritt auf Das in 
der Studie vorgeschlagene Konzept stellt damit ein mögliches Vorgehen zu ihrer Beantwor-
tung dar. 

Ludwig Gärtner 
Leiter Fachdienst Wirtschaft, Grundlagen, Forschung 

1 

 Vgl. Bundesamt für Statistik (1998): Arbeitsmarktindikatoren 1997, S. 40-43. 
2  Vgl. Bundesamt für Statistik (2000): SAKE-News 15/2000. Das gesetzliche Rentenalter - eine willkürliche 

Grenze? 
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Zusammenfassung 

Diese Forschungsarbeit erarbeitet die konzeptuelle Grundlage für eine statistische Erhebung 
unter den 50- bis 70-Jährigen, mit welcher das Ende der beruflichen Karriere und die Modali-
täten des Rentenantritts in der Schweiz analysiert werden sollen. Eine solche Untersuchung 
sollte Aufschluss über die Häufigkeit verschiedener Wege aus dem Erwerbsleben, die Inan-
spruchnahme bestehender Sozialversicherungsdispositive und die damit einhergehenden 
sozialen Merkmale liefern. 

Die Wirtschaftskrise der Neunziger Jahre ging einher mit einer vermehrten Inanspruch-
nahme der Frühpensionierung und einem Anstieg der Arbeitslosigkeit, die bei den älteren 
Arbeitnehmenden meist einer Langzeitarbeitslosigkeit gleichkam. Der Austritt aus dem Er-
werbsleben über die Invalidität verzeichnete in dieser Dekade bei den über fünfzig Jährigen 
einen leichten Zuwachs. Wie in den meisten europäischen Ländern muss sich auch die 
Schweiz aufgrund der rückläufigen Beteiligung der 50- bis 70-Jährigen am Berufsleben mit 
folgenden Fragen auseinandersetzen: Verhältnis zwischen der Funktionsweise des Arbeits-
marktes und den Sozialversicherungsdispositiven, Finanzierung der verschiedenen Sozialver-
sicherungszweige und des Altersrücktritts im Allgemeinen, insbesondere in Bezug auf den 
Wechsel von einem in einen anderen Versicherungszweig. 

Aus dem gegenwärtig zur Verfügung stehenden statistischen Zahlenmaterial, seien dies 
Verwaltungs- oder Erhebungsdaten, lassen sich keine präzisen Antworten auf diese Fragen 
ableiten. Entweder sind die Angaben auf die Beteiligung der Bevölkerung am Erwerbsleben 
fokussiert und enthalten keine Detailinformationen zu den verschiedenen Einkommens-
quellen aus den Sozialversicherungen, oder die Daten stammen von den Sozialversicherungen 
selber, wo jeder Versicherungszweig sich auf seine eigenen Versicherten konzertiert. 

Der vorliegende Bericht untersucht die verschiedenen verdeckten Dimensionen dieser 
Fragen. Zunächst wird die Problematik im Zusammenhang mit dem Ende der Berufskarriere 
anhand verschiedener europäischer Beispiele dargelegt und die verschiedenen Arten des vor-
zeitigen Austritts aus dem Erwerbsleben in der Schweiz aufgezeigt. Diese Inventarisierung 
geschieht mittels einer bibliographischen Synthese von Forschungsarbeiten, die sich mit der 
Aufgabe der Berufstätigkeit sowohl aus rechts-, wie auch aus wirtschaftswissenschaftlicher 
Sicht befassen. Die Studie geht dann auf die Verbindungen zwischen den einzelnen Sozialver-
sicherungszweigen näher ein, indem zahlreiche Interviews mit Personen, die vor dem AHV-
Rentenalter aus dem Erwerbsleben ausgeschieden sind, als Grundlage dienen. Dieser Teil der 
Studie zeichnet somit den konzeptuellen Rahmen einer statistischen Erhebung und ermög-
licht einen umfassenden Überblick über die Situation der 50- bis 70-Jährigen. Schliesslich 
werden die verfügbaren grossen Datenbanken einzeln unter die Lupe genommen und es wird 
auf fehlende Informationen hingewiesen. Den Abschluss macht eine Übersicht über die 
Struktur des Untersuchungsfragebogens. 
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Die verschiedenen Austrittsarten 

Die verfügbaren Forschungsarbeiten zur Thematik beschränkten sich zumeist darauf, eine 
einzige Austrittsart zu analysieren. Nur selten werden indes die verschiedenen Pensionie-
rungsregelungen, die Arbeitslosenversicherung und die Invalidenversicherung zusammenhän-
gend betrachtet. 

Frühzeitiger Altersrücktritt über Pensionierungsregelungen 

Zwar besteht heute die Möglichkeit, das Rentenalter aufzuschieben, doch Flexibilisie-
rung ist in diesem Zusammenhang oft noch Synonym für einen frühzeitigen Altersrücktritt. 
Es gibt unterschiedliche Flexibilisierungsarten; doch auch der vorzeitige Altersrücktritt kann 
unterschiedliche Bedeutungen haben, je nach dem ob er dem freien Wunsch eines Arbeit-
nehmers entspricht, sich aus dem Erwerbsleben zurückzuziehen, oder dem Vorschlag eines 
Arbeitgebers, die Berufstätigkeit aufzugeben. 

Ein flexibler Altersrücktritt besteht heute für Männer, indem sie in der AHV den Zeit-
punkt des Rentenbezugs um ein Jahr vorverschieben können.' Diese Flexibilisierungsart wird 
indes nur selten beansprucht. Eine zweite Möglichkeit der Flexibilisierung steht im Zusam-
menhang mit der fehlenden Übereinstimmung zwischen dem AHV-Rentenalter und dem 
ordentlichen Rentenalter gemäss Reglement einiger Pensionskassen der zweiten Säule, die das 
Rentenalter tiefer als das AHV-Rentenalter festsetzen. Die dritte Möglichkeit des flexiblen 
Altersrücktritts ist ein Rentenvorbezug in der zweiten Säule, und zwar ein Vorbezug gegen-
über dem von der Pensionskasse im Reglement festgehaltenen Verrentungszeitpunkt. Diese 
Form der vorzeitigen Pensionierung hat in den neunziger Jahren deutlich zugenommen. Rein 
theoretisch gesehen liegen dieser Flexibilisierungsmöglichkeit zwei verschiedene Realitäten zu 
Grunde. Zum einen kann sie dem Wunsch eines älteren Arbeitnehmers entsprechen, in die-
sem Fall spricht man von Pensionierung l la carte". Zum anderen kann die Vorwegnahme 
der Pensionierung Teil eines Sozialplans eines Unternehmens sein; hier sprechen wir von ad-
ministrativer Pensionierung. Diese beiden Vorbezugsmöglichkeiten unterscheiden sich durch 
die Art ihrer Finanzierung. Fest steht, dass die zweite Möglichkeit aus finanzieller Sicht vor-
teilhafter ist. Verschiedene Studien zeigen, dass sich in der Praxis nur schwer eine klare 
Trennlinie zwischen dem Wunsch eines Arbeitnehmers und dem Angebot des Arbeitgebers 
ziehen lässt. So gibt es Fälle, in denen älteren Arbeitnehmern eine frühzeitige Pensionierung 
vorgeschlagen wird, ohne indes auf die bei einer administrativen Pensionierung erlaubten 
Vorteile hinzuweisen. Beispiele aus der Praxis zeigen weiter, dass die Vorschläge für eine 
vorzeitige Pensionierung meist parallel zu einer geplanten Unternehmensrestrukturierung 
laufen. In den neunziger Jahren ging ein Grossteil der Frühpensionierungen auf die Beschäfti-
gungspolitik von Unternehmen und nicht auf die Pensionsierungspolitik zurück. 

Die bestehenden Finanzierungsformen des frühzeitigen Altersrücktritts kommen Per-
sonen mit langen Beitragszeiten zu Gute. Zwei Faktoren spielen dabei eine grundlegende 
Rolle: erstens, die Pensionskasse und ihre Spezifitäten, insbesondere in Bezug auf das Grün-
dungsdatum (vor oder nach Einflihrung des Bundesgesetzes über die berufliche Vorsorge im 
Jahre 985) und das von ihr angebotene hohe oder eher tiefere Leistungsniveau. Dabei 

Ab 2001 können Männer die AHV-Altersrente um zwei, Frauen um ein Jahr vorbeziehen. 
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kommt es sehr auf den Wirtschaftssektor an, in dem die Versicherten tätig sind. Als zweiter 
Faktor beeinflusst die berufliche Laufbahn des Versicherten den frühzeitigen Altersrücktritt. 
In der Regel lassen sich vor allem jene Personen früher pensionieren, die eine kontinuierliche 
Beteiligung am Arbeitsmarkt mit langandauemder Vollzeitbeschäftigung aufweisen. 

Austritt aus dem Erwerbsleben über die Arbeitslosigkeit und die 
Invalidität 

In verschiedenen europäischen Ländern erfolgt häufig ein Austritt aus dem Erwerbs-
leben über die Arbeitslosigkeit oder die Invalidität. Dies ist darauf zurückzuführen, dass die 
Sozialstaaten die Gesetzgebung gezielt entsprechend ausgestaltet haben. Der Austritt über 
Arbeitslosigkeit oder Invalidität hat somit auf nationaler Ebene eine beschäftigungspolitische 
Funktion. In der Schweiz ist diese Austrittsart weit weniger häufig anzutreffen, obwohl ver-
schiedenen Autoren zufolge die Änderungen der Arbeitslosenregelung von 1996 - insbeson-
dere was die Entschädigungsdauer anbelangt - ein erster Schritt in Richtung Anerkennung 
einer bestehenden Durchlässigkeit zwischen der Arbeitslosigkeit und der Altersrente sind. 

Die Arbeitslosigkeit älterer Arbeitnehmer, die nicht speziell höher liegt, als jene der an-
deren Altersklassen, ist eine Langzeitarbeitslosigkeit. Das Ende einer Arbeitslosigkeitsphase 
bedeutet hier zumeist nicht eine Wiederaufnahme der Erwerbstätigkeit, sondern das Er-
löschen des Leistungsanspruchs. Offenbar sind Übertritte von der Arbeitslosigkeit in die In-
validität selten. Die im Rahmen dieser Forschungsarbeit geflihrten Interviews lassen jedoch 
eine Durchlässigkeit zwischen diesen beiden Sozialversicherungsdispositiven erkennen. 

Die Invalidität, dies zeigen verschiedene Studien, kann einer dritten Form von vorzeiti-
gem Altersrücktritt gleichkommen. Wir sprechen hier von medizinischer Pensionierung. Dies 
entspricht einem Frühpensionierungsangebot aus medizinischen Gründen, so dass konse-
quenterweise die Invalidenversicherung der zweiten Säule, oder möglicherweise der ersten 
Säule, zum Tragen kommt. Diese Art des vorzeitigen Altersrücktritts war gelegentlich in Un-
ternehmen anzutreffen, wo man auch " la carte' und administrativen Pensionierungen be-
gegnete. 

Konzeptueller Rahmen einer Erhebung 

Eine Erhebung unter der 50- bis 70-Jährigen Bevölkerung soll folgende Bereiche abdecken. 

) Austritt aus dem Erwerbsleben: Globales Volumen und detaillierte Zahlenan-
gaben zu jeder der aufgezeigten Austrittsarten. Die Untersuchung sollte auch 
Auskunft geben über Quantität und Charakteristiken der Personen, die zum 
Pensionierungszeitpunkt nur über eine Rente der ersten Säule verfligen, und 
über die Personen, die nicht unter eines der Sozialversicherungsdispositive 
fallen. 

Merkmale der Bevölkerungsgruppen, nach Austrittskategorie. 

) Welche Austrittsarten werden beansprucht. Welche Wechsel - von der einen 
in die andere Austrittskategorie - sind über längere Zeit zu beobachten. 
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1 Wirtschaftliche und sozialpolitische Auswirkungen der Frühpensionierungen 
auf alle soziale Dispositive, die sich an die Bevölkerung zwischen 50 und 70 
richten. 

1 Welche Konsequenzen ergeben sich dadurch für die Rentenpolitik im Allge-
meinen? 

Die ersten beiden Ziele können anhand einer Querschnittuntersuchung erreicht werden. 
Für die anderen drei drängt sich eine Längssclmittuntersuchung auf, wo die Betroffenen über 
mehrere Jahre hinweg untersucht werden. Im von uns präsentierten Untersuchungskonzept 
optieren wir zur Zeit für eine Querschnittuntersuchung, damit das Volumen und die sozialen 
Merkmale der betroffenen Personen präzise analysiert werden können. Zudem enthält das 
Konzept eine retrospektive Komponente, mit welcher die individuellen Lebensläufe inner-
halb der Dispositive erfasst werden sollen. 



Premessa dell'Ufficio federale delle assicurazioni sociali 

Negli ultimi anni, in Svizzera, ii tasso di uomini vicini all'etä normale di pensionamento ehe 
esercitano un'altivitä lucrativa diminuito. Ii tasso delle donne di una certa etä esercitanti 
un'attivitä lucrativa e invece aumentato come quello delle donne esercitanti unattivitä lucra-
tiva in generale1 . Dati recenti indicano ehe negli anni 90 i pensionamenti anticipati sono 
aumentati sia per gli uomini che per Je dünne2. Ci si chiede quindi, da un lato, quali siano Je 
ragioni di tale aumento, cio in che misura questo sia lespressione  delle scelte del salariati vi-
cini all'etä di pensionamento e in ehe misura, invece, costituisca uno strumento delle imprese 
volto ad attutire le ripercussioni di ristrutturazioni. Dall'altro lato, non chiaro come possano 
essere organizzati finanziariamente i pensionamenti anticipati, n quali siano le loro riper-
cussioni finanziarie sugli assicurati. 

Ii presente studio illustra lo stato attuale delle conoscenze in merito e presenta un progetto 
desame delle questioni irrisolte. Esso rileva che il pensionamento anticipato puo essere 
strutturato in modi diversi cd correlato principalmente a tre fattori: Ja situazione individuale 
del salariati vicini all'etä di pensionamento, per esempio il loro stato di salute o le loro ":)p-
portunitä sul mercato del lavoro", la situazione sul posto di lavoro, nellazienda o sul mercato 
del lavoro e, infine, la situazione previdenziale e Je possibilitä di finanziamento del pensiona-
mento anticipato. 1 dati attualmente a disposizione concernono sempre un solo fattore e non 
permettono di porlo in relazione agli altri. Non consentono, quindi, di risolvere questioni 
essenziali in merito alle tendenze del pensionamento anticipato. 

Ii progetto proposto dallo studio indica come potrebbero essere colmate le lacune. Ii pensiona-
mento costituisce una fase transitoria, definita in parte dalla situazione precedente e ha riper-
cussioni sulla situazione futura. Per questo motivo sarebbe utile un rilevamento effettuato 
sulle stesse persone per un determinato arco di tempo. Questo, perö, richiederebbe molte 
risorse e non poco tempo. A lungo termine si dovrä certamente procedere a un esame di 
questo tipo. Lalternativa sarebbe quella di rilevare Ja situazione di persone in etä vicina e 
anche poco oltre quella di pensionamento, completandola con informazioni sul pensiona-
mento prossimo o, rispettivamente, avvenuto. Questo realizzabile a breve termine e fornisce 
comunque informazioni rilevanti. 

Per rispondere, quindi, alle questioni inerenti il pensionamento anticipato contenute nel pro-
gramma di ricerca sullo sviluppo della previdenza professionale approvato dal Consiglio 
federale nel dicembre del 2000, il progetto proposto dallo studio rappresenta un possibile pro-
cedimento. 

Ludwig Gärtner 
Capo del Servizio specializzato in economia, questioni fondamentali e ricerca 

1  Cfr. Ufficio federale di statistica (1998): Arbeitsmarktindikatoren 1997, pagg. 40-43 (d/f) 
2  Cfr. Ufficio federale di statistica (2000): SAKE-News 15/2000. Das gesetzliche Rentenalter - eine willkürliche 

Grenze? (d/f) 
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Riassunto 

Ii presente lavoro elabora le basi eoncettuali per una ricerca statistica neue svizzera condotta 
tra le persone d'etä compresa tra i 50 e i 70 anni. Ii suo obiettivo consiste nell'analizzare la 
fine della carriera professionale e le modalitä del passaggio alla rendita. Questa ricerca 
dovrebbe dare informazioni sulla frequenza con cui si ricorre alle diverse possibilitä di uscita 
dalla vita attiva, sul ricorso ai dispositivi esistenti delle assicurazioni sociali e sulle relative 
caratteristiche sociali. 

Durante la crisi economica degli anni Novanta si registrato un aumento del pensiona-
menti anticipati e della disoccupazione, ehe per i lavoratori piü anziani diventava spesso una 
disoccupazione di lunga durata. Ü lievemente aumentato anche il numero delle persone di p:11 
di cinquantanni ehe abbandonavano la vita attiva passando all'invalidit. Come nella maggior 
parte del Paesi europei, anche la Svizzera vista la diminuzione della partecipazione alla vita 
attiva delle persone di etä compresa tra i 50 e i 70 anni deve affrontare le seguenti questior.i: 
rapporto tra il funzionamento del mercato del lavoro e i dispositivi delle assicurazioni sociaLi, 
finanziamento del diversi rami delle assicurazioni sociali e del pensionamento in generale, in 
particolare riguardo al trasferimento da un ramo assicurativo a un altro. 

1 dati statistici attualmente a disposizione, sia ehe si tratti di dati amministrativi o di 
dati per rilevazioni statistiche, non permettono risposte preeise. Infatti o sono focalizzati 
sulla partecipazione della popolazione alla vita attiva e quindi non eontengono nessuna infor-
mazione dettagliata sulle fonti di reddito delle assicurazioni sociali oppure provengono dafle 
assicurazioni sociali stesse, dove ogni ramo assicurativo si coneentra sui propri assicurati. 

Nel presente rapporto si sono esaminate le diverse dimensioni meno evidenti di queste 
questioni. Dapprima si espone la problematica in relazione alla fme delle carriere professio-
nal sulla base di diversi esempi europei e in seguito si presentano le diverse possibilit 
dell'uscita anticipata dalla vita attiva in Svizzera. Questo inventario effettuato per mezzo 
di una sintesi bibliografica di lavori di rieerea ehe si oceupano del compito dell'attivit pro-
fessionale sia dal punto di vista giuridieo ehe soeioeeonomieo. Lo studio si coneentra poi 
sulle relazioni tra i singoli rami delle assicurazioni sociali basandosi su numerose interviste 
con persone ehe si sono ritirate dalla vita attiva prima di raggiungere l'etä di pensionamenLo 
AVS. Questa parte dello studio definisce quindi il quadro coneettuale di una rilevazione 
statistica e permette di avere una panoramica completa della situazione delle persone di et 
compresa tra i 50 e i 70 anni. Infine vengono esaminate attentamente le grandi banche dati 
disponibili rilevandone le laeune e viene fornita una panoramica della struttura del questio-
nario di rieerea. 
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Le diverse possibilitä di uscita dal mercato del lavoro 

1 lavori di ricerca disponibili in materia si limitano per lo piü ad analizzare un'unica possibi-
litä di uscita dal mercato del lavoro. Solo raramente per6 vengono prese in considerazione le 
relazioni esistenti tra le diverse regolamentazioni di pensionamento, 1'assicurazione contro la 
disoccupazione e 1' assicurazione invalidiin. 

Uscita dal mondo del lavoro in base a regolamentazioni de! 
pensionamento 

Anche se attualmente esiste la possibilitä di rinviare l'ein di pensionamento, la nozione 
di flessibiliin in questo ambito spesso ancora sinonimo di pensionamento anticipato. Vi 
sono diverse forme di pensionamento flessibile; tuttavia anche ii pensionamento anticipato 
puö avere significati diversi a seconda ehe corrisponda al desiderio di un lavoratore di ritirarsi 
dalla vita attiva o alla proposta di un datore di lavoro di abbandonare 1'attivitä professionale. 

Un pensionamento anticipato flessibile consiste attualmente, per gli uomini, nell'anti-
cipare di un anno il momento di percezione della rendita AVS1 . Questo metodo per6 utiliz-
zato rararnente. Una seconda possibilitä correlata alla mancanza di conformitä tra 1'ein di 
pensionamento AVS e Fetä di pensionamento ordinaria, inferiore, fissata dal regolamento di 
alcune casse pensioni. La terza possibilitä di pensionamento flessibile consiste in un versa-
mento anticipato della rendita nell'ambito del secondo pilastro, ossia una riscossione anti-
cipata rispetto al momento di percezione della rendita previsto dal regolamento della cassa 
pensioni. Negli anni Novanta si ricorso molto piii spesso a questa forma di pensionamento 
anticipato. Dal punto di vista puramente teorico alla base di questa possibilitä stanno due 
realtä diverse. Da un lato puö corrispondere al desiderio di un lavoratore anziano: in questo 
caso si parla di pensionamento „ä  la carte". Da11'altro il pensionamento anticipato puö essere 
parte di un piano sociale di un'azienda: in questo caso si parla di pensionamento amministra-
tivo. Queste due possibilitä di pensionamento anticipato si distinguono nel finanziamento: la 
seconda piü vantaggiosa della prima. Diversi studi mostrano ehe ne!la prassi difficile fare 
una chiara distinzione tra il desiderio di un lavoratore e 1'offerta del datore di lavoro. Vi sono 
cosi casi in cui a lavoratori anziani viene proposto un pensionamento anticipato senza perö 
informarli sui vantaggi di un pensionamento amministrativo. Esempi della prassi mostrano 
inoltre ehe le proposte di un pensionamento anticipato nella maggior parte del casi vengono 
effettuate parallelamente a una ristrutturazione aziendale pianificata. Buona parte dci pen-
sionamenti anticipati degli anni Novanta da attiribuire alla politica oceupazionale delle 
aziende e non alla po!itica di pensionamento. 

Le forme di finanziamento del pensionamento anticipato esistenti favoriscono le per-
sone con lunghi periodi contributivi. Due fattori hanno un ruolo fondamentale a riguardo: in 
primo luogo, la cassa pensioni eon le sue specificit, in particolare riguardo alla data di fonda-
zione (prima o dopo l'introduzione della Legge federale sulla previdenza professionale nel 
1985) e al livello di prestazioni elevato o piuttosto basso da lei offerto. Ciö dipende molto 
dal settore economico in cui gli assicurati sono attivi. In secondo luogo, la carriera professio-
nale dell'assicurato influisce sul pensionamento anticipato. Di regola ehiedono il pensiona- 

A partire da! 2001g!i uomini potranno anticipare la rendita AVS di due anni, le donne di uno. 
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mento anticipato soprattutto le persone ehe presentano una partecipazione continua alla vita 
attiva, ossia unoceupazione a tempo pieno di lunga durata. 

Uscita da/Ja vita attiva in seguito aJ/a disoccupazione e aIJ'invaliditä 

In diversi Paesi europei l'useita dal mereato del lavoro avviene spesso in seguito aLla 
disoecupazione o all'invaliditä. Ciö dovuto al fatto ehe gli Stati sociali hanrio elaborato la 
legislazione in modo mirato. L'useita dal mondo del lavoro in seguito a disoceupazione o in-
validiin ha quindi assunto una funzione di politica d'impiego a livello nazionale. In Svizzera 
questo modo di abbandonare la vita attiva molto menü frequente, anehe se per diversi 
autori le modifiehe della regolamentazione sulla disoceupazione del 1996 - in particolare per 
quanto riguarda la durata del periodo d'indennizzazione - rappresentano un primo passo in 
direzione del riconoscimento di una permeabiliin tra la disoceupazione e la rendita di 
vecchiaia. 

La disoeeupazione dei lavoratori anziani, ehe non particolannente piiii elevata di 
quella delle altre elassi d'ein, una disoeeupazione di lunga durata. Spesso la fine di una fase 
di disoeeupazione in questi easi non rappresenta la ripresa dell'attivitä luerativa, ma l'estin-
zione del diritto alle prestazioni. A quanto pare i passaggi dalla disoeeupazione a11'invalid:t 
sono ran. Le interviste eondotte nell'ambito di questo lavoro di ricerca mostrano perö 
l'esistenza di una permeabiliin tra questi due dispositivi delle assieurazioni soeiali. 

Diversi studi mostrano ehe l'invaliditä puö equivalere a una terza forma di pensiona-
mento antieipato. In questo caso si panla di pensionamento medieo. Ciö eorrisponde a uria 
proposta di pensionamento antieipato per motivi mediei, di modo ehe entrano in gioco 
l'assieurazione invaliditä del secondo pilastro o, eventualmente, del primo pilastro. Questo 
genere di pensionamento antieipato stato osservato oecasionalmente in aziende in eui s. 
rieorso a pensionamenti „ä  la carte" e amministrativi. 

Ambito concettuale per una rilevazione 

Una rilevazione riguardante le persone d'etä eompresa tra i 50 e i 70 anni dovrebbe inter-
essare i seguenti settori. 

1 Uscita dalla vita attiva: volume globale e dati numeriei dettagliati per ognuna 
delle possibilitä di useita menzionate. L'inchiesta dovrehbe anche dare in-
formazioni sulla quantiin e sulle caratteristiehe delle persone ehe al momento 
del pensionamento dispongono solo di una rendita del primo pilastro e sulle 
persone ehe non rientrano in uno dei dispositivi delle assicurazioni soeiali. 

1 Caratteristiehe dei gruppi sociali seeondo la eategoria di useita dal mercato 
del lavoro. 

1 Quali generl di useite sono nichiesti. Quali eambiamenti - da una all'altra eate-

goria di uscita - si osservano a lungo termine. 
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Conseguenze economiche e sociopolitiche dei pensionamenti anticipati su 
tutti i dispositivi sociali destinati alle persone di etä compresa tra i 50 e i 70 
ann. 

Quali conseguenze si delineano per la politica del pensionamento in generale? 

1 primi due obiettivi possono essere raggiunti sulla base di un'inchiesta trasversale. Elli 
altri tre necessitano di un'inchiesta a lungo termine in cui gli interessati vengono esaminati 
sull'arco di diversi anni. Nel progetto di ricerca da noi presentato optiamo attualmente per 
un'inchiesta trasversale affinch la quantitä e le caratteristiche sociali delle persone inter-
essate possano essere analizzate in modo preciso. Inoltre il progetto contiene una compo-
nente retrospettiva con cui si dovrebbe rilevare il corso della vita individuale all'interno dei 
dispositivi. 



Foreword by the Federal Social Insurance Office 

While the rate of employment for men of pre-retirement age in Switzerland feil in recenl.. 
years, it grew for older women, as it did for women of working age in general1 . However, 
data from the 1990s document a significant upsurge in early retirement for both men anc 
women2. What are the reasons behind this trend? When is early retirement voluntary? Wher 
is it used by companies to cushion the effects of restructuring? There are other questions --
how is early retirement financed? What consequences may it have for the insured? 

The present study presents what we already know about these issues and proposes a concepi: 
für the investigation of questions that need to be resolved. lt shows that there are different 
forms of early retirement, which depend on three major elements. Firstly, the personal charac-
teristics of older employees, such as their health status or their labour market potential. Then., 
the situation in the workplace, the company or the labour market in general. Finaily, the ways 
in which retirement is regulated and financed. Available data usually focus on one of these 
aspects and fall to put them into a larger perspective. Consequently, essential questions con 
cerning early retirement trends remain unanswered. 

The concept proposed by the study shows how to dose existing information gaps. Since early 
retirement is a transitional phase, shaped by the situation that preceded it, itself shaping the 
situation that foliows upon it, the best method is likely to be a survey of given individuals 
over a set period of time. Though expensive and time-consuming, this solution should be 
adopted in the longer term. An alternative method is to conduct surveys documenting the 
situation of people around retirement age, completed by information on expected or already 
operational forms of retirement. This could be implemented more rapidly and would still pro.. 
vide valuable information. 

In December 2000 the Federal Council adopted a research program on the future of old age 
provision that will also address issues relevant to early retirement. The concept presented here 
provides an interesting approach. 

Ludwig  Gärtner 
Head of the Economics, Concepts and Research Special Unit 

1 

 See Federal Statistics Office (1998): Arbeitsmarktindikatoren 1997, pp. 40-43. 
2 See Federal Statistics Office (2000): SAKE-News 15/2000. Das gesetzliche Rentenalter - eine willkürliche  

Grenze? 
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Summary 

The study outlines the concept for a statistical survey of the population aged 50 to 70, 
analysing how people in Switzerland in this age group terminate professional activity and 
retire. Putting it more precisely, it should provide the bases for a quantitative evaluation of 
the relative frequency of different ways of terminating work, of the distribution of claims on 
the various branches of social insurance, and of related social characteristics. 

The economic crisis that marked the 90s went hand in hand with more frequent early 
retirement and greater unemployment. For the older members of the work force this usually 
meant long term unemployment. The decade also saw a slight increase in the number of 
persons over fifty who terminated employment via disability. Lower employment for this 
segment of the population confronts Switzerland, like most European countries, with several 
burning issues. The first is the relationship between the functioning of the labour market and 
of social insurance. The second is the global financing of the various branches of social 
security and retirement, with a special focus on transfers from one form of insurance 10 

another. 

Whether collected routinely or through surveys, currently available statistical data d.o 
not provide stringent answers to these questions. Either they focus on gainful employment 
and fall to give detailed information on income from social insurance; or the data are providcd 
by social insurance, in which case each branch concentrates on its own insured and neglects 
the others. 

The study investigates several hidden aspects of these issues. lt uses examples from 
other European countries to highlight problems relating to the tennination of professional 
activity. lt draws up an inventory of the various forms of early retirement in Switzerland b y 
means of a bibliographic compendium of the studies dealing with work termination from the 
legal and economics perspective. In a next step, it uses interviews of people who retired 
early to investigate the relations between the various branches of social insurance. This part 
of the study provides the concept for a statistical survey and comprehensive overview of 
the situation of the population aged 50 to 70. lt points out gaps in existing principal data 
banks and concludes with an outline of the questionnaire. 

Various means of terminating professional activity 

Studies on this subject usually examine only one way of exiting definitively from the labour 
market. In consequence, different pension regulations and unemployment and inva1idiy 
insurance provisions are rarely examined in conjunction with each other. 
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Early retirement through pension plan 

There are different ways of implementing flexible retirement. In theory, retirement 
may be postponed beyond the legal age limit. In practice, however, flexible retirement 
usually means early retirement. That too may mean different things depending on whether it 
corresponds to the wishes of the employee or the employer. 

Für men, the first form of flexible retirement is to claim their Old Age and Survivors  

Insurance (AVS/AHV) pension one year before the legal retirement age für men, which is 
65.' This opportunity is rarely made use of. Another possibility of flexible retirement arises 
from the disparity between legal retirement age under AVS/AHV legislation and the regula-
tions ofindividual occupational benefits scheme - the so-called "second pillar" of the Swiss 
social security System -‚ some of which set an earlier age limit. The third form involves 
drawing a pension from ones occupational benefits scheme before the age set by the pension 
funds regulations. This form of early retirement increased significantly during the 90s. 
Basically, it involves two different scenarios. lt may conespond to the wishes of the 
employee, in which case it is called "ä la carte retirement'. lt may be part and parcel of a 
company's social plan, in which case it is designated as administrative retirement. The two 
are financed differently, with administrative retirement being more advantageous financially. 
However, various studies have shown that in real life it is usually difficult to draw a clear 
line between what the employee wants and what the employer proposes. There are cases 
when early retirement is suggested to an employee without his being informed of the 
advantages he is entitled to when pensioned-off administratively. Other examples show that 
early retirement proposals are often made in conjunction with the planned restructuring of 
the company. In fact, most cases of early retirement in the 90s were motivated by corporate 
employment policy, not by retirement policy. 

Current forms offinancing early retirement benefit those who have contributed over a 
long period of time. There are two determining factors. Firstly, the specific characteristics of 
the pension fund, in particular when it was founded - before or after the introduction in 
1985 of the Law on Occupational Benefits - and the comparative level of benefits it offers. 
This largely depends on the economic sector in which the insured was employed. The in-
sured person's professional career is the second determining factor. Early retirement 
claimants can usually look back upon continuous presence in the labour market with long 
term füll employment. 

Terminating professional activity via unemployment or invalidity 
insurance 

In many European countries terminating professional activity often takes place via 
entitlement to unemployment or disability insurance. Many "welfare states' deliberately 
created legal provisions to be able to use this means of terminating work as an instrument of 
national employment policy. This solution is less frequent in Switzerland, though certain 
authors think that the modifications of unemployment legislation in 1996 - in particular as 

As of 2001, men will be able to claim this pension two years, women one year prior to legal retirement age. 
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concerns the length of benefit recipiency - is a first step in this direction, i.e. towards the 
recognition that unemployment may blend into retirement. 

Unemployment among older employees is not significantly higher than in other age 
categories. lt has one distinctive characteristic though: in general it is long term unemploy-
ment. A period of unemployment does not usually end with the person's return to work, but 
with the end of his or her entitlement to unemployment benefits. The interviews conducted 
as part of this study indicate that though quite rare, some shifting between unemploymert 
and invalidity insurance does occur, i.e. that there is some 'percolation" between these twa 
insurance forms. 

Various studies show that entitlement to invalidity insurance may function as a form 
of early retirement, designated by the term medical retirement. In consequence it is financeJ 
through the occupational benefits scheme concerning invalidity ("second pillar") or the inva-
lidity insurance of the basic pension insurance ('first pillar"). We noted this form of early 
retirement alongside cases of "ä la carte' and administrative retirement in certain companies. 

Concept for a statistical survey 

A survey should cover the following areas relative to the population aged 50 to 70: 

) The overall volume of early retirement and detailed figures concerning each 
of the specified forms of terminating professional activity; information on 
the number of people entitled only to an ordinary old-age pension ("first 
pillar"), and their characteristics; information about people without any 
social insurance coverage. 

) Characteristics of the different populations as defined by their form of 
terrninating work. 

What forms of termination are used; what forms of transfer from one 
category to the other may be observed in the longer term? 

The impact of early retirement on all social measures targeting 50 through 70 
year olds in terms of economics and social policy. 

What are the consequences of the above considerations for retirement 
policies as such? 

The first two objectives may be reached by a cross sectional study; the other three 
would require a longitudinal study over several years. We opted for a cross sectional model 
in order to provide a stringent analysis of the volume and characteristics of the studied pop-
ulation. The retrospective component was included to account for individual life histories 
within the various possible pathways. 
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Retraits anticipös 
du marchödu travail avantl'äge AVS1: 
un cieu pour ies poiitiques ae retraite en 
Suisse 
Maryvonne Gognalons-Nicolet 
Jean-Marie Le Goff 

Introduction socio-historique 

L'organisation sociale du cours de la vie humaine, dans son dcoupage des ges, a subi 
de profondes transformations. A l'intrieur du cycle traditioimel en trois &apes, qui voit se 
succder la prparation ä la vie active, le travail professionnel rmun& et les activits 
familiales, puis la sortie de 1activit, s'insrent des priodes de transition de plus en plus 
longues aux moda1its de plus en plus incertaines: 

l'adolescence, sinon la post-adolescence, de 15 ä 25 voire 30 ans; 

) la maturescence't, ds la quarantaine, marque par des vnements lis 
ä läge dans le travail, dans les calendriers familiaux, avec des 
problmes spcifiques de sant. En particulier, les calendriers de la 
retraite se sont consid&ablement modifis dans l'ensemble des socits 
industrielles, que ce soit par läge de dpart, ou par les modalits de 
retraits anticips du marcM du travail (pr-retraite, retraite anticipe, 
chömage de longue dure ou invaIidit .... ). 

La tendance des dcennies pr&dentes a pour la population masculine, une 
normalisation du passage ä la retraite autour de läge de 65 ans. Pour les femmes ce nest que 
depuis rcemment qu'elles arrivent massivement ä läge de la retraite avec une carri1Te 
professionnelle relativement continue. 

Lcriture de ce rapport a dtd possible gräce ä des travaux präalables qui ont ete effectus pour les requätes au Fonds National de 
la Recherche Scientifique Suisse (FNRS). En particulier, la construction du concept et du questionnaire ont ete possible gräce aux 
requätes NU  3972.0.82 et 32.33444.92 (Maiyvonne Gognalons-Nicolet. responsable). 
Ltat des connaissances internationales a effectu& sur la base du rapport final ä la requte N11  4032.051895 du PNR32 
Vieillesse" (J.-M. Le Goff) qui a ätd publi aux Editions Re'a1iis Sociales ä laide dun subside de publication du FNRS. 
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La mise en place de l'AVS en 1948, puis celle du 2eme  pilier (LPP. 1985), associes 
des d&ennies de prosprit conomique, ont permis la diffusion parmi la population äge 
dune periode de retraite attendue et souhaite, libre des contraintes professionnelles. 
Comme dans la plupart des soci&s industrielles (Lalive d'Epinay, 1987), cette periode a 

perue conune une nouvelle phase de vie, riche en activits familiales et communau-
taires. 

Les travaux suisses sur la mise en perspective dmographique et sociale du passage 
la retraite ont synthtiss dans 4 rapports majeurs qui sont autant de repres dans 
l'accumulation scientifique des connaissances nationales. Aprs le rapport Saxer publi en 
1966; le rapport Vieillir en Suisse (pub1i en 1979) a insist sur les spcificits des probl- 
mes de la vieillesse en relation avec les thories grontologiques des annes 60-70. L'tat 

des recherches sur la vieillesse en Suisse (Höpflinger & al., 1992) puls la publication du 
rapport Vieillir en Suisse (1995), en s'appuyant sur les travaux prcdents, ont mis en 
valeur la construction sociale de la retraite dans le cadre d'une approche plus globale du 
parcours de vie. 

La crise conomique dbutant dans les annes 90 en Suisse, plus tardivement que 
dans dautres socits industrielles, a entrain des changements dans les modalits des 
sorties de la vie professionnelle et les modes de passage la retraite. 

En termes institutionnels comparatifs, la Suisse est caractrise par un cloisonnement 
des systmes de protection sociale, chacun vou un risque particulier (prvoyance vieil- 
lesse, assurance chömage, assurance accident perte de gain, ...) avec "sa propre bureau-
cratie, ses propres rglements, son propre systme de cotisation et de prestations, sa 
propre procdure, sanctions, dispositions pe'nales, etc." (Sommer & Höpflinger, 1990, 87). 
Le systeme des trois piliers encourage une protection par tages (public, professionnel, 
individuel) dont un rapport rcent du Dpartement fdral de l'intrieur (1995) a fait le 
point en l'insdrant dans un cadre juridique compatible avec les lgislations europennes. 
Comme le souligne Greber (1994), la discussion sur la cohrence du systme est toujours 
carte au profit dune approche pragmatique et court terme. 

Le 1er  pilier (AVS), gr de manire contributive (1i aux annes de cotisation), et par 
rpartition (selon une redistribution des actifs aux inactifs) est financ partir des revenus 
salariaux provenant du travail professionnel rmundr avec une contribution de l'Etat de 
20%. LAVS est la seule "politiquc sociale" redistributive gdnra1isable ä l'ensemble de la 

population. Le 2me  pilier, gnralisd par la loi de base L.P.P. (1985), est constitu comme 
une assurance d'entreprise par capitalisation individuelle dont les formes varient selon les 
entreprises et la date d'entre du personnel ä la caisse de prvoyance. Non solidaire en 
termes gnrationne1s, le versement de cette assurance d'entreprise dpend des cotisations 
verses lors de l'activit professionnelle. Cc rsum allusiflaisse entrevoir que lefficacit de 
cc dispositif dpend &troitement de la durde et du type de carrire professionnelle 
favorisant le modle masculin continu et ä plein-temps, par rapport au mod1e feminin, 
plus souvent atypique, discontinu, ä temps partiel, oü le travail domestique et familial nest 
pas pris en compte. Dans cette perspective un rdcent travail de Luchsinger (1995) a insist 
sur la place des femmcs dans l'histoire de 1'AVS. 
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Lhistoire institutionnelle de ces deux grands systmes de prestations de retraite a 
abondamment dcrite alors que la cohrence de 1'ensemble et sa mise en perspective SOCiOlO-

gique restent ä faire. Ii ny a pas toujours concidence temporelle entre 1arrt dfinitif de 
1'activit professioimelle rdmunre ä un äge chronologique donn et lobtention dune rente 
bien quune normalisation des äges alt eu heu durant les trois demires dcennies (Lalive 
dEpinay, 1987). Avance ou repousse, Ja retraite peut prendre diffrentes formes selon 
les types de professions exerces, le nombre d'annes de cotisations au 2me  pilier, ).a 
spcificit historique de la caisse de pension de lentreprise  et Je projet d'activit rmunre 
aprs la retraite. 

Les transformations rcentes du march de 1emploi  ont boulevers les quilibres 
hrits dune soci& industrielle domine par une forte thique du travail. La multiplication 
des plans de retraite anticipe visant ä grer le vieillissement de Ja pyramide des äges ä 
1intrieur des entreprises a bou1evers la definition mme de la retraite. Les failJites d'entre-
prises ainsi que la multiplication des situations de ch6mage de longue dure en fin de 
carrire imposent de nouvelies rflexions sur les sorties du march de JempJoi, Je versement 
de revenus substitutifs et les articulations des diffrents systmes dassurances  sociales. De 
la prretraite ou/et retraite anticipe avant läge du 1 er  pilier ä la retraite repousse, diffe-
rentes ralits sociales coexistent: lobtention dune rente, la cessation partielle ou comp1i:e 
de lactivit professionnelle ä läge 1gaJ et sa prolongation. D&ermine par des facteurs lies 
ä la place occupe dans la stratification sociale, par Ja dure de carrire et par des facteurs 
institutionnels, la periode däge comprise entre 55 et 65 ans devient un heu denjeux poh-
tiques et sociaux majeurs dans lesquels se rencontrent trois crises, la crise de hemploi, Ja 
crise de la protection sociale et la crise des identits sociales (Gaullier, 1994). Cette priod.e 
däge critique dfinie par GaulJier cornme dcennie de la retraite,  constitue un rv1ateur de 
la crise conomique, avec des consquences graves pour la cohsion sociale en gnra1 (Eme, 
1994). 

En Suisse, les termes de retraite flexible et/ou de retraite progressive deviennent de 
plus en plus courants. Toutefois, derrire ces termes se dissimulent des ra1its sociales 
mouvantes: le souhait des personnes e11es-mmes ä se retirer du march du travail, les 
politiques dentreprises, les politiques des assurances sociales mais aussi flexibilit cLe 
FAVS. flexibilit des caisses de pensions. Ii en rsulte une ambic,-Lfiti majeure concernant 
1arr& de l'activiti lucrative et Je versement de rentes de quelque origine que cc soit. 

Cette ambiguYt des contenus concernant la flexibi1it de la retraite ne peut etre Jeve 
par 1&at des donnes statistiques disponibles en Suisse. En effet, soit on dispose de 
donnes concernant 1activit& de Ja population, soit on dispose de sources provenant des 
assurances sociales, chaque branche privi1giant alors ses assurs, indpendamment des 
autres branches. Ainsi, tous les probJmes de financements ne sont-ils cnvisags que dispo-
sitif par dispositifsans Vision globale de l'ensemble. 

Or, depuis les annes 80, Ja situation sociale et &onomique de la population äge de 
50 ä 70 ans sest profondment modific. Comme dans tous les pays europens, la diminu-
tion de la participation ä la vie active de cette population se double des problmes de finan-
ccment des diffrentes branches de Ja scurit sociale et de ceux de Ja retraite. 



4 Retraits anticips du marche du travail avant läge AVS 

Ii tait donc urgent en Suisse de proposer un cadre conceptuel offrant une 
perspective globale des passages de situations dactivits professionnelles aux diffrents 
types de retraite. Autrement dit, ii &ait urgent de proposer des bases thoriques et empi-
riques conciliant cheminements des populations en fin de carrire et positions dans les 
dispositifs dassurances sociales. En choisissant ce cadre conceptuel des fins de carrire et 
des passages ä la retraite pour l'ensemble de la population suisse äg& de 50 ä 70 ans, ii est 
propose: 

) Une approche globale de 1'ensemble des assurances sociales articu1es 
les unes aux autres selon les cheminements et les volumes des popula-
tions concernes, et, en constquence, 
de mieux comprendre les transferts des charges dun rgime ä lautre ei 
donc de proposer des mesures politiques concernant les financements 

court et ä long terme des diffrents rgimes. 

Bien que faisant une synthese dapproches juridique, conomique et dmographique, 
lapproche de populations propose sappuie sur les m&hodes des sciences sociales et des 
sciences humaines. 
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1. Etat des Iieux en Europe 

Dans de nombreux pays occidentaux, la fixation d'un äge 1gal de la retraite dans les 
annes trente ä cinquante faisait se cofncider ä un meine moment du cycle de vie la fin de vie 
professiormelle, l'obtention d'une pension de retraite et 1'incapacit lie ä la vieillesse 
(Gaullier, 1996). A cette poque, la retraite &ait de courte dure en raison d'une espdranee 
de vie moindre qu'aujourd'hui. Ces trois seuils se sont depuis fortement dsynchroniss en 
se rnanifestant ä diffrents moments dans le cours du cycle de vie hurnaine. 

En premier heu, les lvations ininterrompues depuis 1950 de 1'esprance de vie et de 
1'esprance de vie sans incapacit ont pour consquence ha non coYncidence entre 1'äge legal 
de la retraite et 1'apparition des incapacits physiques 1ies ä la vieillesse. 

En second heu, l'äge moyen de retrait d'activit a fortement diminu partir du 
milieu des annes soixante-dix (Blöndal et Scarpetta, 1998). Ainsi, les enqu&es d'Eurostat 
sur les forces de travail montrent que la part des personnes de 55 ans ä l'ge de la retrai:e 
est infrieure ä 60% dans la plupart des pays de la Communautd europenne (Le Goff, 
1999). Le recul de la participation ä la vie active des travailleurs ägs est dans les pays 
europens un phnomne plus ancien quen Suisse. Cette diminution correspond ä une mise 

l'cart des travailleurs ägs de plus de cinquante ans parall1ement ä la crise conomique 
des annes septante et quatre-vingt ainsi qu'aux transformations dans les modes de 
production et aux restructurations des entreprises qui s'en sont suivies. 

En outre, la diminution de la participation ä la vie active des personnes ges de plus 
de cinquante ans rpond aussi ä une institutionnalisation par les Etats sociaux de fihires 
rg1ementaires de retrait du march du travail, cest--dire, des procdures juridiques modi-
fiant les rghes habituelles de la retraite aux äges hgaux. 

Ainsi aux Pays-Bas, les critres d'accs au bnfice d'une prestation d'invahidit ont 
eti largis ä des critres sociaux, notamment, cehui hi ä ha faible emp1oyabi1it des travail- 
leurs ägs. En France, c'est la voie du chömage qui a privi1gie, les chömeurs ägs ayant 
& dispenss de recherche d'emploi et la perception d'une indemnisation n'tant soumise ä 
aucune limite de dur&. En outre, dans cc pays, des politiques de prretraite ont mises 
en place pour les travailleurs ägs exerant leur activit professionnelle dans des secteurs 
d'activit en dchin (sidrurgie). Le financement des prretraites n'est pratiquement pas 
assur par les entreprises (Gaullier, 1996) mais ngoci ä travers de nombreux dispositifs. 

Les interventions des pouvoirs publics dans les diffrents pays europens rpon-
daient ä plusieurs objectifs du march du travail: 

En premier heu, dies correspondaient ä une vo1ont pohitique d'viter 
aux travailleurs ägs une exclusion sociale. 
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En second heu, elles ont aussi constitu des politiques de l'emploi 
menes ä un niveau national, les priorits 6tant alors donnes ä l'inser-
tion professionnelle des jeunes et ä urte rinsertion des chömeurs 
adultes plus jeunes. La mise en place des filirres de sortie du march 
du travail a contribu la diminution de la participation des 
travailleurs äg6s la vie active, notamment, dans les pays oii les 
entreprises ne prennent aucune part au financement des retraits 
anticips. 

Linstitutionrialisation de fihires de retraits anticips du marcM du travail a eu plu-
sieurs consquences: 

Ii a sou1ign par plusieurs auteurs que la flexibilitd de 1'äge de 
retrait du march du travail signiflait un bouleversement du cycle de 
vie en trois phases2  tel que celui-ci s'tait instaur dans les soci&s 
industrielles de l'aprs-guerre. La transition entre l'activit rmunr& 
et le retrait d&finitif du march du travail West plus un simple moment 
mais devient un processus individualis qui s'&ale sur plusieurs 
annes, que Gaullier (1996) dnomme «la decennie des uns de 
carrire>) (p. 96). 

L'1argissement dans les possibilit6s de bnficier d'une rente invali-
dit ou dans les conditions de rmunration du chömage s'est traduit 
par un brouillage des röles traditionnellement attribus aux diffrentes 
branches de la scurit sociale (Gaullier, 1987). Ce brouillage a 
contribu modifier les fonctions de la scurit sociale en concourant 
la distinction entre risque vieillesse et risque fin de carrirre. 

Selon Gaullier (1996), le risque de fin de carrire concerne principale- 
ment ha population de 50 ä 70 ans alors que le risque vieillesse 
associi aux prob1mes d'incapacit et de dpendance sest dca1 sur ha 
population des plus de 75 ans. Les prob1mes de sant se posant ä 50 
ans ou ceux se posant ä 80 ans ne peuvent pas etre confondus et ne 
font pas ou ne devraient pas faire appel aux mmes types dassu-
rances. 

Bien entendu, et afin dviter tout malentendu concer-
nant la notion de santö, nous n'aborderons pas les 
problemes posös par le risque vieillesse ou le risque 
dpendance, risque qul concerne la population du 
grand äge, au delä de 75 ans, que chaque pays euro-
pen a traitä institutionnellement de faon differente 
(OCDE, 1997). Dans le cadre de cette ötude, nous ne 
developperons que les aspects se rapportant au 
risque fin de carrire. 

2  Jeunesse en formation, äge adulte et activit, vieillesse et retraLte. 
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L'institutionnalisation de ces filires, c'est--dire, Ja mise en place de normes ou de 
rgles juridiques autonomes de edles des rg1es de la retraite a, en outre, abouti ä un probt-
me de financement des diverses branches des assurances sociales, variable dun pays 

1'autre. Le probleme a paru d'autant plus d'actualit quest apparu le dbat au dbut des 
annes nonante sur Je vieillissement de Ja population (OCDE, 1998) qui conduit les 
pouvoirs publies ä rorienter leurs politiques concernant l'emp1oyabilit et les conditions de 

retraite des travailleurs 

En premier heu, plusieurs pays ont relev ou souhaitent relever 1'äge 
legal de la retraite ou Ja dure de cotisations ncessaires. 

) En second heu, les annes nonante voient la mise en place de 
politiques de retraites progressives visant ä permettre aux travailleurs 

äG~s de quitter Je march du travail en diminuant progressivement leur 
temps de travail. 

) En troisime heu, merge au niveau des instances europennes une 
politique dite de "lutte contre les barrires de l'ge dans l'emploi" 
(Walker, 1997) qui vise ii. contrer les pratiques de mise ä 1'cart des em-

ployeurs ou des direetions des personnels des entreprises de leurs 

travailleurs ägs3. 

La Suisse par Ja spcification de ces dispositifs dassurances sociales connait un 
dveloppement plus rcent de Ja prob1matique des travailleurs gs mais dorientation 

assez proche. 

II est ä noter quc la notion apparemment neutre de vieillissement de la population au travail conduit ä elargir les champs dinter-
vention disciplinaires en souvrant sur de nombreux travaux de recherche en ergonome, en pidmtologie ainsi quen sociologie 
des organisations et econornie des entreprises. 
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2. FiIires de retrait du marchö du travail en Suisse: 
Etat des travaux sur les fins de carriere 

Ainsi que 1'a dveIopp Marie-France Laroque (1999), on peut distinguer schma-
tiquement deux Europe recoupant deux modles de partage du travail dans les couples: 

) LEurope des regimes universels, caract&riss par l'abscnce de lien avec 
1'activit professionnelle et lucrative, tant pour l'ouverture que pour le 
montant des droits. Les cotisations de 1ensemble de la population 
servent ä payer les rentes vieillesse des plus ägs. En tant que contrat 
entre les gnrations, ces regimes permettent aux femmes de bnficier 
de droits qui leur sont propres. 

LEurope des systmes d'assurances sociales oü le droit ä la pension 
est 1i l'activite professionnelle lucrative (dure d'activit 
professionnelle et montant du salaire servant de base aux cotisations et 
aux prestations). Certains de ces regimes sont publics et comportent 
des correctifs en faveur des couples qui amliorent les droits drivs 
des fernmes. Dautres sont des regimes privs dans lcsquels les 
sommes plac&s permettent un versement au moment de la fin de 
factivite lucrative - donc de la retraite. Les femmes contraintes par les 
responsabilits familiales y sont discrimines puisque le systeme de 
pension ne reconnait pas edles qui nexercent  pas ou peu dactivit 
lucrative ä 1'extrieur du domicile. Cc que Ginn et Arber (1992, 1997) 
nomment le contrat entre les sexes. 

La Suisse, avec son modle ä 3 piliers, appartient aux deux mod1es simu1tanment, cc 
qui conduit ä des interfaces, sinon ä des contradictions, entre le regime public et universel 
qu'est 1'AVS (non directement li 1activit professionnelle mais au risque vieillesse) et 

celui de 1'assurancc professionnelle du 2me  pilier, (dircctcment li 1activit profession- 

nelle des sa1aris). Les indpcndants peuvent s'affihier facultativcmcnt ou se constituer un 
3me pilicr (pargne, assurance-vie). 

Cest dans la juxtaposition de ces 3 piliers, particu1irement des 2 premiers, que 

r&sidc la notion de flcxibilit de läge  de la retraite, notion au travers de laqucile peuvent tre 
ana1yss les rctraits anticips: les rctraits anticips du marchi du travail ne se limitent 
toutcfois pas sculement aux possibilits de retraite anticipc mais aussi ä des rctraits par la 
fihire du chömage (Scheldon, 1998) ainsi que par la fihire de Iinvalidit (Donini et 
Eschman, 1998). Cc point cst donc consacri ä un &at des lieux sur lensembic des fihires de 

sortie du march du travail. 
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2.1 Regimes de retraites et flexibilite de I'äge du depart 

2.1.1 AgeAVS 

L'assurance vieillesse et survivant (AVS) est une assurance obligatoire pour 
1'ensemble de la population rsidente en Suisse. Mise en place ä partir de 1948, il s'agit 
d'une assurance qui s'appuie sur le systme de rpartition. Chaque individu rsidant en 
Suisse cotise ä cette assurance ä partir de l'ge de 17 ans s'il occupe une activit profes-
sioimelle et ä partir de 20 ans s'il n'exerce pas d'activit rmunre. Les cotisations sont 
fonction des revenus et les prestations sont censes couvrir les besoins vitaux. Le montant 
de ces prestations est fonction de la dure de cotisation, de la dure d'exercice d'une activit 
rmunre et des revenus d'activits lucratives auxquels s'ajoutent depuis 1997 des bonifi-
cations pour des täches ducatives. Toutefois, la rente est peu dleve, et de fait, est 
infrieure au minimum requis pour assurer les besoins vitaux (Gärtner, 1997). La rente AVS 
peut &re comp1dte par des prestations compldmentaires. 

L'ge 1ga1 ä partir duquel les personnes touchent leur rente AVS est actuellement de 
65 ans pour les homrnes. Ii est actuellement de 62 ans pour les femmes, mais cet äge 
passera ä 63 ans ä partir de 2001, puis ä 64 ans en 2005 (10C  revision). L'äge 1ga1 AVS 
ne signifle toutefois pas que les personnes ne peuvent plus exercer d'activit lucrative; il 
n'existe d'ailleurs pas de l6gislation sur le cumul dune rente AVS et dun revenu provenant 
dune activitd lucrative. La 1 l erne  revision de PAVS, actuellement en discussion, a proposd 
des modifications de ces äges. 

L'ajournement du moment de perception de la rente est possible pour une dur& de 
une ä cinq ann&es. Dans ce cas, le montant de la rente est ca1cul sur la base de la somme 
des rentes mensuelles ajournes (L'Eplattenier-Providoli, 1996). Par ailleurs, ii existe de-
puis 1997 pour les hommes une possibi1it d'anticiper le versement de la rente un an avant 
l'ge 1ga1 AVS. A partir de 2001, cette anticipation pourra tre de deux ans'. Les per-
sonnes qui anticipent le versement de leur rente vieillesse sont soumises ä 1'obligation de 
cotiser ä l'AVS jusque 1'ge 1ga1 de la retraite. En outre, la rente mensuelle est diminue de 
6.8% par anne d'anticipation. Cette rduction a ca1cu1e de manire ä ce que le total des 
rentes entre le moment d'accs ä la retraite et le dcs des personnes qui anticipent le 
moment de versement d'une rente vieillesse pour la premire fois soit, en moyenne (c'est--
dire en fonction de l'esprance de vie), ga1 ä celui des personnes qui ne font pas usage de la 
possibi1it d'anticipation (L'Eplanettier-Providoli, 1996). Dans le cas des femmes, l'antici-
pation du moment de perception de la rente AVS de un an ou de deux ans sera possible 
lorsque l'ge idgal sera passe ä 63 puls 64 ans. La diminution de la rente mensuelle sera dans 
un premier temps de 3.4% par annde d'anticipation avant de passer dans un deuxime 
temps ä 6.8%. 

La possibi1it davancer Ige AVS de un an pour les hommes constitue une premiere 
dimension de la flexibilisation du ddpart du march du travail. Cette possibi1it &ant 
rcente, ii existe ä ce jour quciques informations chiffres concernant ce type de retraite 

Les cas d'ajournement de la rente sont rares. L'auteur recensait ainsi 318 cas d'ajournement dans [ensemble de la Suisse en 
1996. 
En revanche, il nest pas possible danticiper le versement de la rente seulement de quelques mots. 
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anticipe par avancement de 1'ge AVS. En 1997, 4% dhommes lont anticip et en 1998 
8% lont fait6. 

Les rentes sont actuellement finances pour 80% par les cotisations des actifs et pour 
20% par les cantons et la Confdration (chiffres 1998). Depuis le 1er  janvier 1999, un 
pourcentage est pr1ev sur la TVA (relvement de 1 point). Le financement de l'A'VS fait 
toutefois actuellement l'objet de nombreuses questions, en raison du phnomne de vieillis-
sement de la population (OFS, 1996. IDA FiSo, 1997). Haug (1998) note ainsi que le 
maintien jusqu'en 2045 du rapport actuel entre le nombre de personnes en äge de travailler 
et le nombre de personnes en äge de prendre leur retraite ncessiterait d'augmenter i'äge de 
la retraite de 65 ä 75 ans, solution qui semble ä cet auteur peu raliste. 

2.1.2. Prvoyance professionnelle 

La prvoyance professionnelle est depuis 1985 une assurance obligatoire pour chaque 
salari. Eile a pour objet de «permettre aux personnes ägies, aux survivants et aux 

invalides de maintenirdefaon approprie'e leur niveau de vie antrieure7» compte tenu des 
prestations du premier pilier. Le regime de prvoyance vise donc ä palier le manque de 
salaire gnr par 1'arr& du travail. Les prestations de deuxime pilier doivent compl&er la 
rente AVS. Contrairement ä l'AVS qui est im regime fonctioimant sur le mode de la rparti-

tion. la  prvoyance professionnelle est un regime par capitalisation. Ii repose sur <die tri-

angle contractuel que forme / 'employeur, la personne salarie et 1 'institution de pret 

voyance» (Rätzer, 19978)  Le rgime est compos de deux tages, la prvoyance obligatoire 
d'une part et la prvoyance hors obligatoire ou surobligatoire d'autre part (Mahon, 1996): 

La prvoyance obligatoire couvre seulement une Partie des revenus 
antrieurs, c'est--dire, les salaires compris entre 24120.- frs.9  et 

72360.- frs./an en 1999. L'objcctif vis est que la somme de la rente 
AVS et de la rente de prvoyance atteigne 60% du dernier salaire 
aimuel1°  pour une personne seule et 70% ä 80% pour un couple; 

Les regimes surobligatoires: les institutions de prvoyancc peuvent 
toutefois instaurer dans leur rglement interne une prvoyance plus 
tendue, par exemple en tcndant la prvoyance ä 1'ensembie du 

revenu salarial. 

Chaquc salari6 cotise ä la caisse de prvoyancc professionnelle dont dpend l'cntre-
prise dans laquelle il exerce son activit. Il pcut s'agir d'une caisse de prvoyancc proprc 
cette entreprise ou bien d'une caisse dont dpendcnt plusieurs entreprises. Ainsi ä la fin de 

1996, ii a dnombr 11572 institutions de prvoyance (OFS, 1998)11  Toutefois, 7287 
d'entrc elles n'avaient aucun assur: nombre d'entre dies sont des fonds de bienfaisance 

Message du Conseil tdddral, mars 2000 
Article 113 al 2a de la Constitution 
Lauteur ajoute: «Mais Ja tradition veut que ZEtat exerce une inj?uence». 
Ce montant de 24120.- frs, correspond au montant de la rente AVS maximum. Les emplois dont le salaire n'attetnt pas 24000- frs. 
sont le plus souvent des emplois 8 temps partiel occupd par des femmes. 
Le taux est moins &levd pour les salaires supdrieurs 8 72360 frs.. 
Cc nombre est de 10% infrieur 8 ce qui 8tait observ8 en 1994 Cette diminution r8su1te d'une part de la dissolution de plusieurs 
caisses ainsi que de la fusion de quelques-unes dentre dies ou de leur affiliation 8 une fondation collective. 



Retraits anticips du march du travail avant läge AVS 11 

ainsi que des institutions de prvoyance ge1es ou sur le point de cesser leur activitd. Ce 
sont en fait 3075 caisses de pensions qui sont inscrites dans le registre de la prvoyance 
professionnelle. 

Ii faut cependant noter en outre que 90 caisses de pension regroupent 2.1 millions 
d'assurs, alors que 1839 institutions de prvoyance ont moins de 50 assurs (Beausoleil, 
1999a). La comparaison avec les enqutes sur les caisses de pension qui ont ra1ises 
depuis 1985 montre un mouvement de concentration des personnes assures ä un second 
pilier dans quelques caisses. 

En cc qui concerne les effectifs daffilis,  ceux-ci peuvent &re rapprochs des effectifs 
des personnes actives occupes, en se rappelant toutefois que des actifs peuvent appartenir 
ä deux caisses en fonction de 2 postes de travail: 

En 1996 
2,9 millions de personnes sont affilies ä un 
second pilier (OFS 1998, 1999b) (deux fois 
plus dhommes que de femmes) 
200000 affiHs le seraient aussi dans des 

institutions non inscrites' 2 . 
Cette mme anne 

3,78 millions de personnes actives occupes 
dont: 
- 3,115 millions de salaris contre 

665000 indpendants 

- 2,74 millions ä plein temps contre 
1,036 millions ä temps partiel 

Cette premire öbauche des volumes de popula-
tions concernes souligne les difficults ä con-
cilier et coordonner une approche en terme de 
population et une approche en terme de 
disDositifs 

La somme totale des cotisations du 2me  pilier s'est 1eve en 1996 ä 23.4 milliards de 
francs. Cette somme reprsente plus du double de cc quelle serait si l'ensemble des caisses 
de pension suivaient strictement le regime de l'assurance obligatoire13. Cette mme anne, 
Peffeotif des bnificiaires dune rente slve ä 615000 personnes. Parmi celles-ci, 352000 
bnficient d'une rente de vieillesse. Le montant annuel des rentes de vicillesse atteignait 
prs de 9 milliards de francs, soit 70.4% des rentes de prvoyance qui ont versdes en 
1996 (12.2 milliards)14. 

L'ouverture du droit ä la prestation est 1ie ä la cessation d'une activit lucrative. 
Dans tous les cas, le montant des prestations est extrmement dpendant du type de par-
cours professionnel qu'auront connu les bnficiaires au cours de leur existence (dure de 
cotisation et type de caisse de pension). L'ge ouvrant droit ä une prestation de retraite 
coYncide dans la plupart des institutions de prvoyance avec 1'ge lga1 d'ouverture de la 

2  Qui. selon !'OFS (1998) sont vraisemblablement djä affilis ä une caisse de prvovance. Source Statistique des caisses de pension 
(OFS, 1998 et 1999b). 

1 3 La contribution minimum est estime ä 10.7 milliards de francs (Beausoleil, 1999a). 
II faut toutefois noter que la fortune totale des institutions de prvoyance s'levait en 1996 ä 348 milliards de francs (Beausoleil, 
1999a). 
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rente AVS (tableau 1). Ii y a cependant des institutions de prvoyance dans lesquelles idge 
de la retraite ne coYncide pas avec 1'äge de lAVS; dans le cas des hommes, cet äge de la re-
traite est alors le plus souvent avanc; dans le cas des femmes, il est le plus souvent recu1. 

Tableau I.- 
Age rglementaire de la retraite en 1996 (Source: OFS, 1998) 

Age de la retraite fixe Avec un äge de la retraite fixe' Age variable a titre 
complern entaire1  

Institutions de Assurs2  Institutions de Assurs2  
prevoyance  prvoyance  

Femmes: 
Avant 62 ans 50 8 669 23 7 876 
A62ans 3883 848 293 2152 749 290 
Aprs 62 ans 189 170 090 159 169 414 

Hommes: 
Avant65 ans 180 183 173 139 179 406 
A65ans 3951 1 665 734 2205 1 431 110 
Aprs 65 ans 6 1 452 5 451 

Evaluation de toutes les institutions de prvoyance avec un äge rglementaire de la retraite fixe 
2 Femmes et hommes assurs par une institution de prävoyance dont le rglement principal prvoie un äge de la retraite fixe 

Cet aspcct de la non-coYncidence systmatique entre äge de dpart ä la retraite dans la 
rg1ernentation de la caisse de pension et 1'ge AVS constitue une deuxime dimension de la 
flexibilit du retrait du march du travail. Dans le cas o1i 1'.ge de la retraite de la caisse de 
pension est avanc par rapport ä läge AVS, cette flexibilisation pose la question du finance-
ment du manque ä gagner dü ä l'absencc de perception de la rente AVS. Baldenweg-Bölle 
(1998) dcrit ainsi lexemple de la caisse de pension Migros. Selon le rg1ement de cette 
caisse de pension, l'äge de la retraite est fixe ä 62 ans aussi bien pour les hommes que pour 
les fernmes. Dans le cas des hommes, en raison du dcalage entre l'äge de la retraite et l'äge 
AVS, la caisse de pension verse une «Ersatzrente» AVS'° qui est finance par l'entreprise. 
Le montant de cette rente concspond ä une rente AVS pleine dans le cas des personnes 
ayant au moins dix-huit ans d'affihiation dans la caisse de pension. Dans le cas des person-
ncs qui ont moins de 18 ans d'anciennet, «l'Ersatzrente» est diminu&e d'un dix-huitimc 
par annc manquante. 

La r4,1emcntation d'un grand nombre d'institutions de prvoyance offrc en outre la 
possibilini d'un ajournement ou d'unc anticipation des prestations du deuxime pilier. La 
possibilits davancement  de läge de la retraite dans de nombrcuscs caisscs de pension va 
constituer une troisime dimension de la flexibi1it de läge de la retraite. Cette troisimc 
dimension pose eile aussi la question du financcment et du hiatus entre le moment du retrait 
du march du travail et läge AVS. 

Lorsque la rglementation de l'institution de prvoyance ic permet, c'est normale-
mcnt i'assur qui doit avoir le choix de partir en retraite anticipc, «bien que dans la 
pratique, liest dfficiie de savoir si i'assur a vraiment le choix» (Schnyder, 1995, p. 205). 
Quoique la 1gis1ation ne fasse mention ni d'un äge minimal, ni d'une dure d'anticipation, 

5 «AHV-Ersatzrente». p. 146. 
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cette dernire ne peut, en principe &re suprieure ä cinq ans avant 1'ge 1gal de la retraite, 
soit 60 ans pour les hornmes et 57 ans pour les femmes. Ii est, en effet, considr que 
1'anticipation pour une dure suprieure ä cinq ans revient ä remettre en cause le principe 
mme de la prdvoyance, celle-ci &ant finance pour une grande part lors de la fin de la 
carrire professionnelle. En outre, en de de cette dure d'anticipation de cinq ans, le pen-
sionnd est considdr pouvoir reprendre une activit rmundre et, en consdquence, reconsti-
tuer une prvoyance'6. Dans la pratique, les retraites anticipes avant 57 ou 60 ans sont 
cependant bin d&re rares (Commission de Gestion du Conseil national, 1999). 

Ainsi, dans le cadre de la caisse de pension Migros, il est possible pour les employds 
de prolonger leur activitd professionnelle aprs 62 ans et jusque 65 ans ou bien d'anticiper 
le moment de ddpart ä la retraite ds 1'ge de 57 ans (Baldenweg-Bölle, 1998). 

- Lorsqu'une personne cesse son activit aprs l'äge de 62 ans, une prestation 
proportionnelle au nombre d'anndes de cotisation suppldmentaire s'ajoute ä la 
rente AVS ou ä 1'Ersatzrente. 

- En cas de ddpart en retraite anticipe (retraite flexible), la rente de prdvoyance 
est diminue de 0.15% par mois d'anticipation de l'äge normal. Cette rdduction 
est attnude dans le cas des personnes ayant cotis durant plus de trente ans ä 
la caisse de pension, a raison de 1/60 par mois de cotisation supplmentaire ä 
ces trente annes: dans le cas des personnes ayant cotis 35 ans (soit 60 mois 
de cotisation supp1mentaire), il n'y a pas de rdduction de la rente de prd-
voyance. Les personnes qui partent en retraite anticipe peuvent choisir de 
toucher un pont AVS durant la dure qui spare le moment du retrait du march 
du travail et l'äge de 62 ans. Cette rente est caiculde en fonction de l'espdrance 
de vie et se traduit par une diminution de la future rente AVS. 

II est ä noter que le maximum de durde d'anticipation peut tre dpass dans le cas de 
quciques professions qui imposent une ccssation d'activitd ä des äges plus jcuncs (pilotes 
d'avion, police, corps des instructcurs) ainsi que dans des professions qui prsentent un 
danger pour la sant. Ces retraites ont par cxemple reprsentd 7% des ddparts dans les 
emplois de la Confdration en 1998 (Commission de gcstion du Conseil nationale, 1999). 
De mmc, les travailleurs gs atteints dans lcur sant, mais qui ne peuvent bnficier d'une 
rente d'invalidit ont aussi la possibilitd de bndficier d'une retraite anticipde avant 60 ou 
57 ans. 

Dans le cas d'un dpart anticipd souhaitd par les individus, on paric alors de retraite 
la carte, le montant des prcstations peut etre peru sous forme d'un capital, prestation de 
libre passage, ou bien sous forme d'une rente mcnsuelle. Cette demi&e est calcu1e sur la 
base de 1'avoir de vieillcssc acquis et selon ic mmc principe que pour la rente anticipe de 
vieillcssc. Cc procdd a une double consquence pour lassur: d'une part, le capital dis-
ponible est moins 1ev que cclui atteint ä 1'ge de la retraite rg1emcntairc; d'autre part, le 
taux de conversion de cc capital en rente est moins d1ev, car la durde entre le moment de 

( Des actiits de type accessoire sont compatibles avec la perception d'une prestation de prvoyance. En revanche, dans le cas 
d'un retour en activitd chez un employeur, la personrte devra de nouveau cotiser ä une caisse de prdvoyance, si lemplot remplit 
aux conditions dobligation de cotisation. 
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dpart en retraite anticipe et le dcs est plus long, en moyenne, que pour les personnes 
quittant leur emploi au moment de 1'ge de la retraite. 

Dans le regime de prvoyance surobligatoire, la retraite anticipe doit en outre tre 
finance. Le plan de financement doit tenir compte de plusieurs aspects. Il s'agit, en pre-
mier heu, du pont AVS, c'est--dire, des rentes transitoires servant ä couvrir Ja periode au 
cours de laquelle l'individu en retraite anticipe ne touche pas de prestations AVS. Le pont 
AVS est, soit ä la seule charge de l'employeur, soit partag par l'employeur et l'emp1oy. 
En second heu, doivent tre finances les lacunes de cotisation du deuxime pilier ainsi que 
les besoins supplmentaires de financement dus au prolongement de Ja dure des services 
de prestation. L ' assur doit par la suite cotiser au premier pilier entre le moment du dpart 
en retraite anticipe et 1'äge d'ouverture des rentes AVS. 

Selon Schnyder (1995), les conditions de rglementation et de financement de Ja 
retraite anticipe sont la plupart du temps peu avantageuses pour les assurs. En effet, Ja 

fin de la canire - souvent seulement les cinq demires annes d'activit professionnelle - 

est dterminante dans le caicul de la rente de la prvoyance professionnelle, cette dernire 
&ant calcul& en fonction du nombre d'annes de cotisation et des salaires perus. Bien 
entendu les conclusions de Schnyder doivent tre re1ativises selon les caisses et leurs rgle-
ments internes. 

Pour cette raison, les entreprises qui favorisent les dparts anticips ii la retraite 
financent un pont destin compenser les lacunes de l'AVS. De mme, dans le cas de 
mesures de restructuration des entreprises, les retraites anticipes, on parle alors de retraite 
administrative, doivent &re accompagnes d'un plan social qui offre une sauvegarde des 
droits des assurs, notamment, 1'absence de pertes de leur prvoyance et le respect de 
l'galit de traitement entre les diffrents sa1aris d'une mme entreprise. 

II existe donc deux premires formes de retraite anti-
cipe. En premier heu, celle-ei repond ä un souhait 
d'une personne: dans ce cas, ha retraite anticipee est 
dite retraite flexible ou ä la carte. En second heu, le 
depart en retraite anticipe entre dans le cadre d'un 
plan de retraite anticipöe de I'entreprise. Dans ce cas, 
la retraite est dite administrative et l'employeur est 
tenu de prendre en charge une bonne partie de son 
financement, contrairement ä ha retraite ä la carte. 

2.1.3. Les retraites anticipes: point de vue des emp!oyeurs 

Une recherche ra1ise par Browszewski et al. entre 1993 et 1995 dans Je cadre du 
programme national de recherche du FNRS «vieillesse»'7  (PNR 32) avait pour objet 
d'analyser les «politiques de vieillesse» pratiques dans des entreprises (1997). L'intrt de 
ces travaux rside, notamment, dans la ralisation de deux enqutes, 1'une ayant mene 

auprs de directeurs de personnels et 1'autre, auprs de travailleurs gs ou de jeunes 
retraits. 

17 Projet n 4032-33699. Cf. compte rendu en fran9ais de Zorzi et Brosziewski (1995) et Höpflnger (1998). 
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La premiere enqute, ralise en 1993, a consist une interrogation de 200 directeurs 
de persoimels d'entreprises de plus de 100 collaborateurs de la Suisse a1manique. Les 
auteurs ont constat que les dparts en retraite anticipe sollt les plus frquents dans les 
entreprises les plus grandes. De mme, ils sont plus nombreux dans des entreprises appar-
tenant au secteur des services que dans des entreprises appartenant au secteur industriel, 
contrairement ä ce qui est constat dans la plupart des pays europens'8. L'ge moyen de 
dpart en retraite anticipe dans l'ensemble de ces deux cent entreprises tait, au moment 
de l'enqu&c, proche de l'ge AVS. Nanmoins, 40% des directeurs des persoimels 
consu1ts s'attcndaicnt ä ce que cet äge diminue dans les annes suivantes. 

Ces derniers ont, par ailleurs, intcrrogs sur les diffrentes mesures proposes par 
leurs services aux travailleurs qu'il s'agisse de propositions de retraite anticipe ou de 
retraite progressive19, d'organisation de sminaires de prparation ä la retraite ou des 
possibilits de report de la cessation d'activit au-delä de 1'5ge AVS. Une proportion im-
portante des entreprises propose ä leurs collaborateurs de partir en retraite anticipe (84%) 
ou bien de passer ä temps partiel (69%), on parle alors de retraite progressive. Ces mesures 
sont bin de concerner l'ensemble des employs, puisque seuls 27% sont partis en retraite 
anticipe et 12% ont bnfici dune retraite progressive. Selon les auteurs, cette faible pro-
portion des dparts en retraite anticipe rsulterait des dsavantages financiers lis ä la 
diminution de la rente de deuxime pilier. Ils notent d'ailleurs que dans plus de la moiti des 
entreprises qui ont propos un passage ä temps partiel ä quelques-uns de leurs employs, 
ces propositions ne refl&aient pas une vritable politique de retraite progressive au sein de 
ces &ablissements, mais plutöt de mesures proposes au cas par cas. On peut noter, par 
ailleurs, que les propositions de maintien dans l'exercice de la profession aprs l'ge AVS 
sont assez frquentes (55%), quoiqu'elles aient concern un nombre limit des employs de 
ces entreprises (16%). 

Les raisons pour lesquelles les entreprises offrent des possibilits de dpart anticip 
ou progressif ont toutefois moins fait l'objet d'investigations de la part de Browszewski et 
al. (1997). Les auteurs constatent seulement que, d'une manire gnrale, le contexte du 
vieillisscment de la population ou de la main d'oeuvre est rarement pris en compte par les 
dircctions des personnels dans 1'tablisscmcnt des politiques de gcstion de la main-
d'uvrc. 11 n'y a, en effet que 4% des entreprises qui intgrent cette dimension dans leur 
politiquc du personnel. 

11 a constat par Schneider (1996) que dans le cas de grandes entreprises com- 
poses de plusicurs tablisscments, les mesures de compression des personnels au moyen 
de mises en retraite anticipe sont prises au plus haut niveau «stratgique» (Schneider, 
1996). Sur la base dobservations sembiables qui ont & effectues dans d'autres pays 
curopcns (Gaullier 1996), on peut penser que ces dcisions de type stratgique rpondent 
uniquement ä des critrcs de productivit globale de 1'entreprise, sans que ne soit, en 
revanche, prise en compte la productiviti individuelle. 

' A I'exception des Pays-Bas (cf., Le Goff. 1999). 
La retraite progressive correspond ä une retraite au cours de laquelle les personnels diminuent progressivement leur temps de 
travail (passage ä temps partie!) avant de partir ddfnitivement de 1'entreprise (cf. B!um et Zaugg, 1998). 
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Les retraites anticipes ä la Confdration ont ainsi concern prs de 10000 individus 
en 1998 qui taient employs ä la Confdration, nombre d'entre eux ayant moins de soix-
ante ans, voire moins de cinquante-cinq ans (Commission de gestion du Conseil national, 
1999). Ces dparts interviennent dans un contexte de restructuration en profondeur des 
entreprises de la Confdration et de la privatisation de la Poste, de Swisscom ou des CFF. 
D'autres administrations ont mis en place des plans de retraite anticipe, par exemple, 
lEtat de Genve (Gartenmann, 1996). L'objectif vis consistait ä rajeunir la pyramide des 
ges des fonctionnaires, le financement des retraites anticipes tant quilibri par la dimi-

nution de la masse salariale. 

En ce qui concerne le secteur priv, peu de chiffres globaux sont disponibles, bien que 
des informations par voie de presse ont indiqu que la fusion entre lUBS et la SBS devaient 
tre accompaane de la suppression de 7000  emplois dont 2000 par retraite anticipe (Le 

Goff, 1999). De mme, prs de 1 600 emp1oys de la soci&d Novartis sollt partis en re-
traite anticip& entre 1996 et 1997. 

Par ailleurs, selon lentretien avec Robert J. Zaugg, (Institut für Organisation und Per-
sonal, Universit de Berne) qui a publi avec Adrian Blum, «Beschäftigung durch innova-
tive Arbeitszeitmodelle»  20  (Berne. BWA, 1998), 1accroissement de la flexibilitd de 1'ge de 
la retraite constitue un des lments de nouvelies techniques de management sappuyant sur 
la notion gdnra1ise de flexibilit du temps de travail. Aussi, parmi les diffdrentes formes 
de flexibilisation du temps de travail que Fon pourrait attacher ä la problmatique des tra-
vailleurs gds, il y a non seulement les retraites flexibles, mais aussi les congs sabbatiques. 
Ces derniers offrent la possibi1it des collaborateurs de se ressourcer ou bien de suivre des 
formations qui leur permettent d'entretenir leurs comp&ences. Plusieurs entreprises offrent 
des congs sabbatiques, mme ä des travailleurs de plus de 55 ans, mais elles n'offrent 
pas toujours de salaire ou bien celui-ci est rduit. Swisscom a dvelopp un programme de 
congs sabbatiques au moment de sa privatisation. 

Toujours sclon Zaugg, les retraites progressives offrent la possibi1it des 
entreprises de permettre ä leur main-d'ceuvre äg& de diminuer leur temps de travail. Dans 
certains cas, dies constituent un modle alternatif de rajeunissement de la pyramide des 
äges, par «morcellement» d'un poste de travail plutöt que par un dpart abrupt. De mme, 
elles permettent la transmission des savoir-faire ä des plus jeunes, par exemple, les 
&ablissements «Firmenich» ä Genve (cf. le mmoire de diplöme en travail social de 
Bergonzi, 1998). Mais ii existc d'autres types de modles de retraites flexibles. Ainsi, le 
groupc ABB a cr une soci&d ind&pendante, «ABB consulting group», qui recrute des 
collaborateurs de 1'entreprise mre ägs de plus de 55 ans. Ces derniers exerccnt des 
activitds de consultation, tant pour les entreprises du groupe que pour des entreprises 
cxtrieures. La durc du travail cst ngocie entre les employs et la direction. 

Selon Zaugg, ic cong sabbatique et la retraite progressive pourraient constituer des 
modles alternatifs aux plans de dpart en retraite anticipe. Dans certains cas, ces derniers 
nuisent ä l'image de marque de l'entreprisc qui les met en place. 11 y a ainsi eu un mouvc- 

2) Cf aussi Blum et Zaugg (1999) 
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ment de protestation des sa1aris gs de PUBS qui ont mis en retraite anticipe, ceux-ci 
ayant ouvert des comptes en banque chez des concurrents. 

En conclusion Zaugg estime que la periode actuclle est un moment qui voit une trans-
formation des carri&es professionnelles (passage de carrire ascendante ou exerce dans an 
mme type de profession ä des carrires qui se caractrisent beaucoup plus souvent par des 
mobilitds verticales, par des changcmcnts d'entreprise et par une flexibilit gnralise du 
temps de travail). Les gnrations actuelles de travailleurs ägs rencontrent des difficults 
en cc sens que la fin de leur canire correspond ä un moment chamire entre deux modes de 
fonctionnemcnt du march du travail. C'est, sans doute, surtout pour les travailleurs gs 
les moins qualifis que les problmes de maintien sur le march du travail se posent. 

2.1.4. Souhaits et comportements des sa!aris concernant les 
retraites ä la carte 

Avant de dcrire les resultats d&udes  disponibles, il faut rappeler que les comporte-
ments au travail ddpendent tout autant des opportunits disponibles du march de lemploi 
que des souhaits et des qualifications individuelles. 

La deuxime cnqu&e de Browsziewski et al. (1997) a mene auprs de 4'158 per- 
sonnes appartenant ou ayant appartcnu ä 34 entreprises. Parmi les personnes interroges 
qui taient encore actives au moment de 1' cnqute, seuls 51% souhaitaient partir ä la retraite 

1'äge normal. La population des personnes souhaitant partir en retraite anticipe, qui re-
prsente 32% de 1'enscmblc de la population interroge, est plutöt compose en majorit 
d'hommes qui travaillent depuis Iongtemps dans la mme entreprise ou qui gagnent un bon 
salaire. Le retrait progressif du march du travail rencontre plutöt 1'assentiment des cadres. 
En revanche, le souhait de rester dans son emploi aprs l'ge AVS est peu frqucnt. 

La confrontation entre les personnes actives et les personnes inactives qui ont 
interrogdes dans le cadrc de l'enqu&e de Browszicwski et al (1997) montre quelques diver-
gences entre souhait concernant le passage ä la retraite ct les modalits de cc passage. L'ad-
quation entre souhaits ct modalits des dparts ä la retraite n'aurait concem qu'un peu 
moins de 30% des individus. En outre, un nombre important de travailleurs ägs ayant une 
faible qualification professionnelle a ainsi contraint de partir en retraite anticipe. 

Une autre enqutc mcnc en 1992 par Fux et al (1997) auprs dun chantil1on repr-
sentatif de la population, donne des chiffres diffrcnts concernant les souhaits de retraite 
flexible, mais allant toujours dans le meine sens21. Ainsi, plus de 75% des personnes inter-
rogcs se pronon9aient pour une flexibilisation de 1ge de la retraite. Toutefois, cc taux de 
rponsc dpassc 80% chez les personnes ayant un revcnu mensuel suprieur ä 6000.-frs., 
chez edles ayant un niveau dtudes suprieures ainsi que chez les personnes ges de plus 
de 30 ans. 

2  Cette enqute ne se limitait pas ä des questions concernant la flexibilisation de la retraite mais portait plus gnöraiement sur le 
thme de Peuplement et Etat social" (Bevölkerung und Wohlfahrt). Les 2822 personnes ont dtd lnterrog&s sur leurs reprsenta-
tions concernant ies migrations, les changements intervenus dans la f~conditd et la formation de la familie ainsi que sur les liens 
entre les gnrations et la vieillesse. 
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Baldenweg-Bölle (1998) apporte des prcisions sur les retraites ä la carte dans le cas 
des retraites des emp1oy6s affihis ä la caisse prvoyance Migros22. Les donn6es r6unies par 
Fauteur concernent les hommes ayant cess6 leur activit entre 57 et 65 ans en 1994 et 1995. 
Eile constate cependant que certains de ceux qui sont partis en retraite anticipe (avant 62 
ans)23  ont touch des rentes supp1mentaires de leur empioyeur et les assimile ä des licen-
ciements dguiss  Cest notamment, le cas demploy6s qui exer9aient leur activit dans 
des entreprises ayant ferme leur porte. 

L'tude de 1'auteur portant exclusivement sur les comportements de retraite ä la carte 
des travailleurs ägs, eile &arte de son analyse ces personnes ainsi que les frontahers et 
saisonniers, en considrant que ces derniers n'ont pas cotis de manire compl&e ä i'AVS. 
La plupart des dparts ont heu iorsque les personnes atteignent l'ge de 62 ans. Quelques 
personnes anticipent leur d6part et d'autres le repoussent. Les dparts en retraite anticipc 
concernent peu les personnes qui ont une dure de cotisation infrieure ä 18 ans. Ces cm-
ploys ont mme tendance ä repousser le moment de leur retrait d'activit, particuiirement 
ceux dont la dur6e de cotisation a infrieure ä 10 ans. Les retraites anticip6es intervien- 

nent plus frquernment lorsque la dure de cotisation a sup6rieurc ä 30 ans, et surtout 
35 ans. Les d6parts les plus frquents ont heu alors ä i'äge de 60 ou 61 ans. Par ailieurs, les 
dparts en retraite anticipe sont plus fr6quents chez les personnes dont ic dernier salaire 
annuei tait sup6rieur ä 100000.- frs. Les personnes qui touchaient un salaire inf6ricur ont, 
en revanche, plus souvent tendance ä prolonger leur activit professionnelle, particu1ire-
ment les personnes dont le dernier salaire annuel 6tait infrieur ä 60000.- frs. 

En conclusion, en raison des modes de financement du pont AVS, les retraites antici-
pes ä la carte ne sembient pouvoir tre rel1emcnt possibles que pour les personnes ayant 
un haut revenu ou, tout du moins, ayant une longuc dure de cotisation ä leur caisse de 
pension ou ä diffrentes caisses de pensions. 

2.2 Filiere du chömage 

Schon les statistique du SECO, le taux de chömage des travailleurs ägs nest pas plus 
1ev que celui des actifs appartenant ä une autre ciasse d'ge. Le taux de chmage des actifs 

de plus de 50 ans est ainsi de 2,4% contre respectivement 2.0 et 2.5% pour iesjeunes de 15 
24 ans et les adultes de 35 ä 49 ans. Le chömage des travailleurs ägs prsente toutefois la 

particularit dtre im chömage de iongue dure (tableau II). 

22  Cfpoint2l.2 
2 Rappelons que läge de la retraite dans cette caisse de pension est de 62 ans (cf. point 2.12) 
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Tableau II 
Part des chömeurs de longue duree parmi l'ensemble des chörneurs selon l'qge 

1996 1997 1998 

15-24 ans 12.8 16.2 15.8 

25-49 ans 25.1 30.4 32.1 

50 ans et+ 41.1 43.1 46.0 

Total chömeurs de longue dur6e 57 456 45367 20 088 

Source: OFSISECO, 1999 

Selon Scheldon (1998), la conjoncture conomique exerce peu d'influence sur les 
chances des chömeurs de longue dure de retrouver un emp1oi24. Selon cet auteur, les sorties 
du chömage des travailleurs ägs correspondent de plus en plus souvent ä l'atteinte de 1'ge 
de perception d'une rente AVS et de moins en moins frquemment ä un retour en emploi. 

La caractristique du chömage des travailleurs gs (chömage de longuc dure) a 
prise en compte dans la rg1ementation sur la durc d'indemnisation du chömage entre en 
vigueur en 1997. Avant cette date, le nombre de jours de chömage indemniss &a't calcul 
en fonction du nombre de mois durant lesquels un individu avait cotis l'assurance 
chömage au cours des dcux demircs annes ayant prcd l'entr& au chömage  2 '. La dure 
maximale d'indenmits journalire tait toutefois automatiquement accorde aux travailleurs 
gs de plus de 55 ans ayant cotis au moins six mois. Les chömeurs gs n'taient pas 

abstenus de recherche d'cmploi (OFIAMT, 1996). Au terme de la dure d'indemnisation, 
les chömeurs pouvaient obtenir des prestations d'assistance chömage, puls de l'assistance 
sociale. Depuis janvier 1997, le nombre d'indemnits joumalires est de 150 pour tout 
travailleur de moins de 50 ans ayant cotis au moins six mois. Cc nombre s'1vc ä 250 
chez les individus gs de 50 ä 60 ans, ä 400 pour ceux ayant 60 ans ou plus  26  et ä 520 
pour les titulaires d'une pension d'invalidit. La dure d'indemnisation coule, les 
chömeurs sollt tenus de participer ä un «programme actif du marchi du travail» (formation 
professionnelle, occupation, etc.). 

Si la rglementation sur 1'assurancc chömage est axc sur des mesures actives visant le 
retour en cmploi, Mahon (1996) note qu'il cxiste cependant quciques dispositions pour 
encourager la cessation anticipc d'activit par le biais de l'assurance chömage. Selon 1'art. 
65A de la LACI, ii existe ainsi des possibilits d'allocations de soutien de 1'assurance 
chömage pour les cmployeurs qui financent le rctrait anticip d'un collaboratcur, ä con-
dition que cette retraite anticipc n'intervien.ne que dans les deux annes qui prcdcnt l'gc 
AVS et que le poste libr soit pourvu ä un chömcur qui puisse compter sur un engagement 
durable. Cet article est applicable dans le cas dun chömage persistant dans une region 011 

dans une branche dactivit. Lordonnance du 30.10.1996 concernant cet article, a 1imit 
cette possibi1it entre le 1 janvicr 1997 et ic 31 dccmbre 1998. Selon Picrrc Fontaine, 

24  Selon cet auteur, le chömage de longue dur6e touche non seulement les travailleurs äg6s, mais aussi les 6trangers et les personnes 

- 
qui 6taient occup6es ä temps partiel 

24  Respectivement 170. 250 ou 400 jours d'indemnisation pour une p6riode de cotisation de 6, 12 ou 24 mois. 
24  11  est ä noter qu'une personne a droit ä Vindemnite du chömage si eile a achevd sa scolarit6 obligatoire, n'a pas atteint i'äge 

donnant droit ä une rente AVS et ne touche pas de rente vieiliesse AVS (articie 8 LACI, cit6 par Mahon, 1996). 
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statisticien au SECO (donnes non pub1ies) les personnes concernes ont extrmement 
peu nombreuses: 19 personnes en moyenne en 1998 et 23 en 1999 taient en retraite anti-
cipe finance par lassurance chömage. De mme, la dure d'indemnisation peut &re pro-
1onge de 120 jours pour les personnes entrant en chömage dans les deux ans et demi qui 
prcdent 1'ge d'ouverture ä la rente AVS. Selon 1'auteur, ces dispositions, de meine que la 
prise en compte de 1'ge dans 1'tab1issement de la dure d'indemnisation du chömage con-
stituent «cjuelques pas dans Ja reconnaissance de Ja perme'abilite' de Ja J*ontire entre 
ch6mage etpension de vieillesse» (p. 46). 

De meine, dans le secteur de la construction, il a mis en place un plan de retraite 
progressive pour les travailleurs gs de plus de 60 ans, financi par les assurances chömage. 
Cette mesure concerne les travailleurs gs qui ne touchent aucune rente; ils touchent alors 
90% de leur salaire de base, 1'employeur prenant ä sa charge 60% du salaire. Les emp1oys 
travaillent 50% en moyenne (ii peut y avoir des priodes de 3 ä 6 mois pendant lesquelles 
le taux d'occupation est de 100%  suivies par des priodes identiques ä 0%). Lemployeur 
est tenu dembaucher un apprenti pour deux travailleurs b6nficiant de celle mesure ou un 
chömeur pour quatre travailleurs. 

2.3. Filiere de I'invaIidit 

L'assurance invaIidit est prise en charge par le regime des pensions. Ce regime des 
pensions se divise en deux piliers. Le premier pilier obligatoire qui comprend toutes les per-
sonnes qui exercent ou qui n'exercent pas une activit lucrative se fonde sur la loi sur linva-
1idit. Le premier pilier se fonde sur une conception 6conomique de linva1idit, c'est--dire 
sur la diminution de la capacit de gain ou sur iimpossibilit6 dexercer des tches, par exem-
ple, des tches de m6nage. La conception de 1'inva1idit est plus large dans le cas du 
deuxime pilier, les caisses de pension ayant la possibilit6 de s'appuyer sur la notion d'in-
eapacite professionnelle (usure professionnelle, difficu1ts dadaptation aux changements 
technologiques, surcharge et stress en particulier). Celle dernire est apprhende ä partir 
de la mesure de la capacit exercer i'activit antrieure (Mahon, 1996). Ainsi, des facteurs 
socio-psychologiques peuvent donc &re pris en compte dans la definition de 1'incapacit 
professionnelle. 

Les contröles mdicaux exigs pour 1'admission au bnfice d'une pension d'inva1idit 
au l pilier sollt variables dune caisse cantonale ä une autre. En outre, les d61a1s d'admis-
sion peuvent tre plus ou moins longs, le taux de remplacement se situant en de9ä de la 
moyenne des pays europens (OCDE, 1996). Ii a nanmoins 6t observ une augmentation 
du nombre de personnes bnficiant d'une pension d'inva1idit au 1er  pilier entre 1985 et 
1995 (Donini et Eschmann, 1995 et 1998)27.  Celle augmentation correspond, en premier 
heu, ä une 1vation du nombre de personnes qui reoivent pour la premiere fois une rente 
d'invahidit. Eile est ha plus forte aux §.ges intermdiaires (les probabi1its d'accs t l'inva-
liditd restent toutefois les plus 61eves chez les travailleurs gs). En second heu. l'lvation 

27 5tatistiques du registre des rentes. 
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du nombre de personnes bnficiant d'une prestation de l'assurance invaliditd rsu1te d'un 
allongement de la dure moyeime d'indenmisation. Cet allongement correspond ä une moins 
forte probabi1it de sortir de l'inva1idit en raison d'un ddcs ou d'une rdactivation. 

La diffrence de ddfinition de 1'invalidit dans les deux piliers peut &re ä lorigine des 
retraites anticipes pour des raisons mdicales, teiles que celle qui ont obser'ves dans la 
caisse de prvoyance de la Confdration (Commission de gestion du Conseil national, 
1999). Ainsi, selon les statuts de cette caisse de prvoyance, une personne peut &re mise ä 
la retraite anticipe dans le cas oiii, sur constatation des services mdicaux (2eme  pilier), eile a 
td ddclare incapable de travailler ä temps complet ou ä temps partiel. La personne est 

dclare invalide et touche une rente dinvalidit du 2eme  pilier. Si la personne na pas droit 
une rente Al 1er  pilier, ou a seulement droit ä une rente partielle, eile touche un suppldment 
fixe de la caisse de pension. Ii semble que les retraites mdicales ont augmentd au cours des 
ann&s 90, para1l1ement ä laugmentation des retraites anticipes ä la carte ainsi que des 
retraites administratives. 

Selon Donini et Eschmann (1995 et 1998), les passages ä 1'inva1idit du 1er  pilier 
aprs une p&iode de chömage sont rares et sont restds stables entre 1985 et 1995 (2%). 
Pour les auteurs, ce rsu1tat indique quil  nexiste pas de passage quasiment institutionna1is 
des chömeurs en fin de droit ä l'assurance inva1idit comme ccci a observ dans quelques 
pays europens. Ils notent cependant que la frdquence de ces passages est d'autant plus 
1eve que les travailleurs sont gs ou que la dure d'indemnisation du chömage a 

longue. 

2.4 Pour un questionnement national concernant la population 
ägee de 50 ä 70 ans 

Ltat des connaissances en Suisse souligne le parti pris de la plupart des auteurs qui 
se sont cantonns aux dispositifs assurantiels existants. En les ciassant, dispositif par dis-
positif,  nous avons confirm lhypothse que les populations concem&s se glissent tant 
bien que mal dans les rglementations existantes. Or les transformations rapides du marchd 
de l'emploi tout comme la permabi1it d'un dispositif ä un autre, confirms par la plupart 
des travaux europens, font supposer que les dcarts augmentent de plus en plus entre les 
donnes issues de la population gnraie, ou les mnages de plus de 50 ans, et celles issues 
des diffrents regimes de scuritd sociale. 

En outre, se focaliser sur chacun des dispositifs fait abstraction des personnes de 
plus de 50 ans qui nexercent pas dactivit ou seulement ä temps partiel sans pour autant 
bnficier dune prestation dun des dispositifs de la s&urit sociale. 

Ainsi les travaux dAeppli et al. (1996 et 1998) ont port sur la population des per-
sonnes dont le revenu n'est plus imposable pour les impöts (donnies bancaires). Les con-
stats des auteurs sont que cette population est compose plus particulirement de femmes, 
d'trangers ct de personnes äges de plus de 49 ans. Plus d'un tiers de cette population est 
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compos& de personnes travaillant ä temps partiel. Les femmes maries d'une part, et les 
femmes ges de plus de 49 ans d'autre part sont les moins nombreuses ä retrouver une 
situation imposable. Dans sa bibliographie critique sur l'emploi ä temps partiel et sur le 
travail des femmes ges de plus de 50 ans en Suisse et en Europe, Fiechter (1999) constate 
le peu d'intrt port la situation des travailleuses äg&s en Suisse. Cette question n'a par 
exemple pas fait 1'objet de questions dans le cadre de programmes de recherches. La ques-
tion des diffrences entre les hommes et les femmes concernant les dparts en retraite anti-
cipe est donc ouverte. 

Par ailleurs, on soulignera une particu1arit dans les comportements des travailleurs 
gs sur le march du travail en Suisse et qui semble moins rpandue dans les autres pays 

europens28; ii s'agit de la Proportion des emplois d'indpendant chez les travailleurs gs 
(Le Goff, 1999). Ainsi, selon Falter et al. (1998), 1'ge moyen des indpendants est plus 
lev que celui des salaris (respectivement 45 ans et 39 ans). Si la population des travail-

leurs indrpendants est compose en partie de travailleurs qui ont bnfici d'une retraite 
anticipe, les emplois d'indpendants constituent aussi, selon les auteurs, de plus en plus 
souvent une voie de sortie du ch6mage pour de nombreux hommes. 11 existe ainsi au sein 
des offices de l'emploi des mesures d'encouragement ä la cration d'activits indpen-
dantes, notaniment par une aide au financement du dmarrage de 1'activit. Pour les auteurs, 
ces emplois d'indpendant correspondent souvent ä des situations prcarises, «en termes 

notamment des droits auxprestations sociales (chömage, A VS, Al) acquis par les personnes 
occupant cc statut» (p. 123). 

Uaugmentation de la long&vit et les retraits de plus en plus pr&oces du march de 
lemploi incitent ä sinterroger sur les cheminements de la population ä lint&ieur et au 
dehors des dispositifs. En proposant un concept de population et diffrents scnarii 
mthodologiques (transversal avec questionnement r&rospectifs ou longitudinal) nous 
serons plus ä mme de mieux comprendre la dynamique des passages it la retraite avec un 
point central dattention, les retraits anticips avant 1'ge 1gal de la rente AVS. 

2 I'exception du Ro>aume-Uniet de l'ItaIie. 
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3. Construction d'un cadre conceptuel pour la mise en 
place d'une etude nationale concernant la population 
ägee de 50 a 70 ans 

3.1 Objectifs 

En Suisse, les retraits anticips du march du travail constituent un phnomne plus 
rcent que dans les pays europens (Le Goff, 1999). 

Les changements concernant la participation ä la vie active des travailleurs ne 
manquent pas de poser question. Jusqu'au dbut des annes nonante, il avait bien 
observ une diminution de la participation des travailleurs ägs ä la vie active, la notion de 
travailleurs äg&s tant prise ici dans un sens large, c'est--dire, en prenant en compte les 
femmes et les hommes gs de plus de 61 ou 64 ans  29.  Cette diminution tait souvent inter-
prte comme la consquence d'une aspiration des personnes ä,-es ä bnficier de temps 
libre aprs une vie de travail. 

La diminution actuelle de la participation des travailleurs notamment de 

ceux qui n'ont pas atteint l'ge 1ga1 AVS, semble prendre un tout autre sens. Eile est 
para1lle ä une rcession &onomique dont l'effet le plus visible est celui de l'mergence 
d'un ch6mage important. Cette rcession conomique a accompagne, en outre, par la 
fermeture ou la restructuration de plusieurs entreprises ainsi que la ftision entre plusieurs 
dentre eiles. L'accentuation des retraits anticips du marche du travail apparait 
ainsi tre fortement re1ie aux transformations de 1'konomie suisse et de son 
appareil de production. Nanmoins contrairement ä de nombreux pays europens, les 
retraits prcoces du march du travail avant l'äge AVS ne peuvent &re mis en relation avec 
une vritable intervention des autorits politiques fdrales ou cantonales sur le march du 
travai130. Les politiques de 1'empioi sont gres par les entreprises aiors que les assurances 
sociales ont peu subi de modifications legales. Ainsi, l'accs ä l'invalidit n'a pas chang de 
rglementation. De mme, la r&vision de la loi sur l'assurance ch6mage intervenue en 1996, 
si eile prend en compte l'äge des chömeurs dans la dure de l'indemnisation, ne peut &re 
vritablement considr& comme 1'amnagement d'une fiuire de sortie du march du travail 
(Mahon, 1996). 

En raison de l'importance prise par les retraits anticips du march du travail dans les 
annes les plus rcentes, ceux-ci nont encore pas fait l'objet dun travail de recherche syst-
matique. 11 n'existe ainsi actuellement aucune source statistique qui puissent permettre de 
prciser: 

° Cl'. Commisson fdrale vieillir en Suisse" (1995). 
°° Cf point pr&cdent 
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) Lampleur actuelle des retraits anticips du march du travail et 1'importance 
numrique de chacune des fihires; 
Par quelles voies ou fihires se drou1ent ces retraits et quels sont les passages 
d'une fihire ä une autre dans le temps; 
Les caractristiques des groupes sociaux concernds par 1'une ou 1'autre de ces 
fihires; 
Les consquences en termes dconomiques et de politique sociale de ces retraits 
anticips sur 1'ensemble des dispositifs sociaux destins aux populations de 
cinquante ä septante ans; 
Leurs liens avec 1'ensemble des politiques de retraite. 

Par refrence au retrait du marchö du travail a 1äge 
legal de IAVS oü la cessation de I'activite lucrative se 
combine au versement d'une rente (11er pilier avec ou 
sans 2  pilier) la mise en place dune etude nationale 
concernant la population äge de 50 ä 70 ans doit 
rpondre aux objectifs suivants: 

Volume des populations concernees dans chac-
une des formes de retraits pr&oces (retraite anti- 
cipee, Al, chämage, longue maladie, 
menagere .... ), 

Caractristiques sociales de chacun des groupes, 

Du cötö de la population: Etude des filires et des 
trajectoires ayant abouti aux situations actuelles, 

Du cötö des dispositifs assurantiels: Permabilitö 
et contradictions des dispositifs entre eux, 

Lors et apres le versement dune rente AVS, 
identification des caractristiques et des volumes 
des populations qui ne bönöficient que dune rente 
AVS, et celles pour lesquelles s'ajoute une rente 
de prvoyance professionnelle. 

Bien entendu, comme nous le proposerons par la 
suite, une saisle instantane doit permettre une evalu-
ation du volume et des caractristiques sociales des 
populations concernees - etude transversale (lie ä 
1effet de pöriode). Alors que pour övaluer les effets de 
gnration, une etude longitudinale seim pose. 

Pour connaitre les volumes et les caractristiques des populations ä un moment 
donne' sur une cohorte prcise (50-70 ans), 1'&ude transversale reprsente un instrument 
fiable. En y ajoutant les cheminements rtrospectifs des populations concernes, on 
amaliore la comprhension globale des populations et des fins de carrire en fonction de 
1tude des dispositifs assurantiels. 

Cependant, pour tudier la totalit des prob1mes des dispositifs lis au vieillisse-
ment, seule une &ude longitudinale justifiant les informations indispensables au temps To 
(Baseline information) et des informations rcurrentes concernant les mouvements de ces 
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groupes selon une frquence dfmie ds le dpart (suivi ä 1 anne, 2 aim&s,...) permet de 
limiter leffet de gnration et daboutir  ä des effets d'ge et de vieillissement. 

Dans le cadre de ce concept - vu la complexit et le coüt des dtudes longitudinales - 

nous nous sommes cantonns ä un concept dtude transversale avec des 1ments r&ro-
spectifs. 

L'enqute longitudinale ralise dans le canton de Genve par Gognalons-Nicolet et 
al. (1996 et 1999) prsente l'intrt davoir mesure sur dix anries les cheminements indivi-
duels dun dispositif ä lautre, offrant ainsi une possibilit de reflexion longitudinale dbou-
chant sur un concept dynamique liant cheminement de la population et caractristiques des 
di spositifs. 

En dbutant par la prsentation des rsu1tats de cette &ude portant sur une popula-
tion gnrale sur les parcours professionnels, nous pourrons, avec Fapport des autres 
&udes suisses &jä cites dans la partie prc&dente, examiner les questions les plus perti-
nentes ä poser dans une &ude nationale couvrant la population äg& de 50 ä 70 ans. Lors de 
la phase de terrain supplmentaire, une certaine diversit de cas individuels et donc dentre-
prises, a dt analyse. Nous les avons choisi de faon contraste en fonction de l&at des 
connaissances pour souligner la complexit des cheminements individuels. Ces analyses de 
cas ont permis de mieux dvelopper ce concept et de constituer la phase de questionnement 
ncessaire ä la mise en place d'un questionnement national portant sur la population äg& de 
50 ä 70 ans. 

3.2 Les retraits du marche du travail ä Genve 

L'enqute longitudinale mene dans le canton de Genve avait pour objet d'analyser 
les evolutions de la sant d'un chantillon reprsentatif de la population genevoise en 
fonction de diffrents paramtres sociaux, dmographiques et professionnels. Une premire 
&ude effectue en 1985 a port sur un chantillon de 820 personnes nes entre 1919 et 
1944. Parmi celles-ci, 773 d'entre elles ont & interroges 10 ans aprs, en 1993 et 1994'. 
Outre les volutions de la sant de ces personnes, en particulier les diffrences de mortalit, 
l'enqu&e analyse les changements dans les trajectoires professionnelles ainsi que les pro-
portions des retraits anticips du march du travail. 

Sur 754 personnes dont on connait la situation professionnelle au moment des deux 
enqutes, presque la moiti des personnes intenoges exer9aient une activit profession-
nelle en 1985 et en 1994, alors qu'une personne sur cinq a cess dfinitivement son activit 
professionnelle ä l'ge AVS. 

Sur lensemble de la population ayant pris sa retraite, un homme sur deux 1'a pris i 

1' ge AVS alors qu'un homme sur quatre a anticip son depart et un homme sur 
quatre l'a repouss. En ce qui concerne les femmes, Sept sur dix ont pris leur re- 

Les personnes dtant alors äg&es de 50 ä 75 ans. 
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traite t 1'ge AVS, de mme que deux sur dix Font anticipe et une 1'a repousse; ce 
qui indique lampleur du phnomne de retraite anticipe, ampleur sur laquelle nous allons 
insister. 

Cette premiere forme de retrait anticip du march du travail avant l'.ge de l'AVS est 
constitue par les retraites ä la carte dans le cadre de la prvoyance professionnelle. Ce sont 
ainsi en majorit des hornmes sa1aris, appartenant aux gnrations les plus jeunes, et dis-
posant d'un revenu confortable qui prennent une retraite anticipe de manire volontaire. 
En revanche, la moindre frquence dans les dparts des femmes en retraite anticipe doit 
tre mise en relation, notamment, avec les modalits de caicul de la rente du deuxime 

pilier  32  s'appuyant sur une dure de carrire professionnelle continue, ä plein temps. Les 
retraites anticipes "imposes" sont plus rares. Elles sont dues ä des raisons de sant ou, 
pour les femmes, ä des raisons personnelles se rapportant ä la sant ou au dpart ä la re-
traite de leur man. En outre, pour quelques personnes, la retraite anticipe apparait quiva-
lente ä un licenciement, le dpart de l'entreprise ayant alors donn heu ä une indemnisation 
de dpart. 

La retraite anticipee dentreprise proposöe ou impose 
represente un instrument de maitrise du chömage 
(IDA- FiSo, 1997, p. 20). Pour une population de mme 
äge, entre un licenciement sec, sans indemnitö de dö-
part et une retraite anticipe avec un pont AVS jusquä 
l'äge lgal, il existe un nombre important de procö-
dures de retrait du marche du travail sur IesquelIes 
nous allons revenir en detail. 

Le chömage, de mme que le chömage de longue dure, est moins frquent chez les 
homrnes que chez les femmes. Chez les hommes, l'accs au chömage survient ä la suite d'un 
licenciement en raison d'une restructuration de l'entreprise dans laquelle ils exeraient leurs 
activits professionnelles. Se trouvent dans cette situation davantage de cadres autodidactes 
ayant connu une forte mobilit professionnelle au cours de leurs carrire (Gognalons-
Nicolet, 1996). Le chömage est particu1irement frquent chez les femmes qui ont eu une 
carrire professionnelle discontinue ou qui ont travai11 temps partiel, la plupart dentre 
elles tant des employes. La situation des femmes ayant cess leur activit professionnelle 
sans s'inscrire au chömage est plus complexe. Cette situation peut tre l'expression d'un 
chömage dcourag au sens du BIT. Eile peut toutefois aussi correspondre ä un retrait 
volontaire du march du travail qui cofncide avec le dpart en retraite du conjoint. Pour la 
phase nationale, ces situations de coupie doivent faire lobjet  dune attention particulire car 
la dcision de retrait du march du travail demeure le plus souvent une dcision de coupie. 

On notera, par ailleurs, que es retraites anticip&s des hommes ind&pendants sont rares. 
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Aprs 50 ans, le chömage de longue dure pose des 
problemes spcifiques: 

de rinsertion et d'employabilitö des travailleurs 
v je iii issa nts; 
de prestations complmentaires apres lobtention 
de celles legales (aldes cantonales aux chömeurs 
en fin de droit); 

) de lien entre une situation de santö dgrade lie 
au chömage et une demande d'Al. 

Les situations d'invalidit, quant ä elles, rsultent souvent d'accidents ou de maladies 
chroniques qui ne permettent plus aux individus d'exercer une activitd professionnelle. 
Selon l&ude genevoise, lvolution de lAl sur 10 ann&s montre: 

1 une augmentation du volume des persorines concernes, 

1 une augmentation de la dure d'attente dune rente lors dune longue 
maladie, 

1 des passages complexes entre la situation de chömage et celle de 
demande dAl. 

La plupart des personnes en invaliditö mentionnent un 
lien entre leurs difficultes professionnelles et leurs 
problemes de sant. Ges situations, comme celles du 
chömage de longue duröe, prennent la forme dune 
sölection sociale des plus vulnörables (Gognalons-
Nicolet, 1996, p. 318). 

Les rsultats de l'enqute genevoise ne peuvent, bien entendu, tre extrapolds ä 1'en-
semble de la Suisse. En effet, le contexte genevois est celui d'une tertiairisation de l'cono-
mie extrmement importante depuis le dbut des annes cinquante. Cc contexte a eu des r-
percussions sur la composition de la population. La population masculine est compos& 
d'une part importante d'hommes ayant niigrd d'un autre canton ou dun autre pays et 
ayant connu une asccnsion sociale au cours de leur carrire professionnelle. Ii reste toute-
fois que les hommes et les femmes intenogs dans le cadre de cette enqu&e connaissent des 
fins de parcours professionnels diversifis mettant en cause lensemble des dispositifs 
sociaux de la retraite. 

Cc sont les grands axes de cette diversit qui vont maintenant tre prsents afin 
d'tayer le concept national. 
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3.3 Liens entre 1eret 2eme  pilier: 
importance de I'evolution socio-historique 

Avant darticuler les liens entre le 1 et le 28me  pilier, il est ncessaire de rappeler en 
termes historiques qu'au 1janvier 1985, lors de la cration du 2eme  pilier, 80% de la popu-
lation active concerne par la LPP &ait dijä assure (ßeausoleil, 1999a). 

Personnes actives en 1985 (en millions): 320 

Personnes non soumises ä la LPP: 1.40 

.1. Indpendants 0.30 

.1. Age inf&ieur ä 25 ans 0.65 

.1. Salaire infrieur ä 14880. * 0.45 

Personnes soumises ä la LPP: 1.80 

.1. personnes djä assures 1.50 

.!.Personnes non assures 0.30 

*rente  smpIe maximum AVS au 1.1.1982 

Le niveau des cotisations des institutions de prvoyance qui assuraient les 1.5 millions de 
personnes au 1  janvier 1985 ätait le suivant: 

Niveau de cotisation Niveau de prestation Nombre d'assurs Branches 
(en % du salaire AVS) des institutions de (en milliers) dactivite 

prvoyance 

Suprieur ä 12% bon 800 Droit public-Tertiaire 

De 9 ä 12% moyen 400 Secondaire 

lnfrieur ä 9% insuffisant 300 Batiment - 
DtaiI Iants-Texti 1 e 

Source: Beausoleil, 1999a 

Cette inga1it dans le niveau des cotisations 1ie t l'histoire des caisses de 
prvoyance, haute, moyenne et hasse prestation, va produire des politiques diffren-
tielles de retraite anticipe d'entreprises lies aux dures de carriere et aux condi-
tions favorables offertes pour les retraits du marche du travail comme nous le d&ri-
vons plus bin dans le choix des entreprises rencontrees. Les politiques de gestion 
de la main d'oeuvre äg& dpendront des sommes accumu1es dont disposent les 
caisses de prvoyance ainsi que des dur&s de carrire des populations concernes. 

La dixime revision de 1'AVS offre actuellement la possibi1it aux hommes de se 

retirer un an avant 1'äge 1ga1 AVS, moyeimant une diminution de leur rente (cf point 2.1.1). 

Cette mesure introduit 1'ide d'une flexibilisation de 1'äge 1 ga1 de la retraite. Nanmoins, la 
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flexibi1it de 1'ge de la retraite et les retraites anticipes dpendent largement des rdglemen-
tations des caisses de prvoyance professionnelle. Au plan financier, les dparts en retraite 
anticipe posent la question du montant des prestations perues mais aussi celle du finan-
cement de la periode de lexistence qui spare le moment du dpart anticip et le moment de 
la perception de la rente AVS, notamment le financement de la rente AVS. Ce pont AVS, 
qui correspond ä une procdure temporelle pour conserver le meilleur taux possible de 
rente, va reprsenter un des enjeux majeurs dans la dcision des individus ä partir en retraite 
anticipe. 

Pour evaluer le volume et les caractöristiques des 
groupes concernes par les passages ä la retraite (1 er

et 2 e pilier), il est nöcessaire de connaitre: 

Le volume et les caractristiques des personnes 
qui ne disposent lors de leur retraite que dune 
rente de jer  pilier, 
Le volume et les caractristiques des personnes 
qui disposent dune rente de prvoyance 
professionnelle avant et aprs läge lögal de la 
rente AVS, 
Les caiculs &onomiques et personnels que font 
les intresss eux-mmes pour un retrait anticipe 
du marchö du travail, 
Les caiculs 6conomiques des caisses de pre- 
voyance professionnelle pour görer leur main 
d'oeuvre äge, 
Une typologie des caisses de prvoyance ou des 
branches d'activit. 

En analysant pour chacune des formules de retraite quelques cas emb1matiques de 
ces diffrentes situations individuelles ou dentreprises, il sera possible de synthtiser les 
problmes poss par lensemble des dispositifs, articuls entre eux. 

3.4 Retraite flexible ou retraite a la carte: 
sous Ies ciassifications, des realites mouvantes 

Cette forme de retraite anticip& correspond normalement ä un souhait de l'individu 
qui en bnficie de quitter son activit professionnelle avant 1'äge legal de la retraite. Ce 
mode de retraite anticipe est considr comme fortement dsavatageux pour la personne 
qui en bnficiera (Schnyder, 1995) et pour la caisse de pension (Commission de gestion du 
Conseil national, 1999). Bien entendu le choix de l'intress va dpendre des conditions de 
rmunration et de pont AVS qui lui sont offerts ainsi que de la situation de ses revenus 
comme le montrent les cas suivants. 

Retraite anticipe ä la carte assocUe ä im poste de consultant 

Cet homne mari a eu une carrire ascendante en debutant dans 1 horlogerie puis 
en changeant de profession vers la quarantaine et en terminant sa carrire comme 
directeur marketing, poste pour lequel il a effectu1 de nombreux et longs deplace-
ment ä 1 'tranger. 
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11 avait de]i pre'vu de partir ü la retraite ä 60 ans pour des raisons personnelles, 
effectivernent il cesse d'exercer son activite'professionnelle & temps plein. Il a toute-
fols e'te' pendant une annee consultant chez son ancien employeur. 

Lefait qu 'ii ait eu une carri&e complte et ascendante lui assure un revenu confor-
table correspondant ä 80% de son dem/er salaire. Cette retraite anticipce est 
d'autant plus favorable qu 'ii poursuit certaines de ces activits antrieures comme 
consultant. 

Retraite anticipe ä la carte sans pont A VS: 
Une dcision individuelle suite ä une maladie 

Ce Monsieur mari, a 35 ans de carrire, d'abord comme technicien dans le 
secteur de 1 'lectricit, puls comme responsable de la sccurit dans une grande 
multinationale amricaine d'engins de travaux publics. Il souhaitait prendre une 
retraite anticipe'e & 62 ans. Il est finalement parti & 60 ans parce qu 'ii avait des 
ressources J2nancires suffisantes. Jusqu?i 65 ans, il a payi lui-m&me les 
cotisations A VS. Son entreprise n 'offrant pas d'avantages particuliers en cas de 
d'part en retraite anticipe, il touche uniquement un deuxime pilier, repr&sentant 
environ les deux tiers de son dernier salaire, ce qui lui parait ainplement suffisant 
car il dispose dun 3" pilier. 

Levenement de'clenchant c sa seule prise de dcision a une maladie aigu8 de 
courte dure'e qui lui a permis defaire le point. En particulier, il a fall ses caiculs 
de rente de 2" pilier, il a vaiui ses besoinsJinanciers. Disposant de revenus suf-
Jisants et affaibli par sa maladie, il a dcide de partir prmaturement pour dis-
poser de davanrage de temps libre, 2tre plus ü /'aise et plus detendu pour "profiter 
de la vie". Cette de'cision de type individuel fortement colore par des exigences 
professionnelles trs stressantes, a tc rendue possible par des ressources Jinan-
cires largement dpendantes de son statutfavorable. 

Retraite t la carte pour saisir 1'opportunitfournie par 1 'entreprise. 

Cet homme marie sans enfant, a travaill pendant 35 ans dans une grande banque 
en dbutant comme employi quahfig et en terminant comme chefcomptable. 

Il avait prevu son depart c la retraite anticipce ii 62 ans, ce qu 'ii afait. La banque 
favorisait les de'parts en retraite anticipe ds / 'dge de 61 ans, sous condition quc 
le noinbre de d'parts ne dpasse pas un certain quota. Dans son cas, il s 'es! ecoule 
deux annees entre la decision de retraite anticipce et le moment de son de'part. Sa 
retraite a financ1e par la poursuite du paiement de la part patronale des 
cotisations A VS par l'employeur; il a, en outre, be'nejicie' d'une prime au dpart 
substantielle et ii touche sa rente de deuxime pilier qui reprsente environ 70% de 
sen salaire coordonn. Par ailleurs, 1/ a touche un he'ritage qu 'il a place' axec sa 
prime de d'part cl dont 1/perQoit les intrts. 

Cornrne prcdemment, cette dcision individuelle sappuie sur des ressources suffi-
santes et sur la chance ä saisir, l'opportunitd conjoncturelle fournie par lentreprise. 

Avec une carrire pleine, une chance ä saisir et des ressources suffisantes, tous deux 
pensent ainsi profiter de ce temps libr& de la retraite. 

Au niveau des entreprises, les politiques de retraite anticipde ont men& de faon 
conjoncturelle pour rajeunir la pyramide des ges et rnieux effectuer une restructuration au 
niveau national et international. Ces politiques ont äd menes sur des propositions indivi-
duelles  strictement 1imites ä des äges chronologiques prcis et un certain quota. Elles 
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sont nettement surdterminantes, les emp1oys sen saisissent pour sortir du march du 
travail etjouir dune retraite mrite tout en tant encore en bonne sant6. 

Souhait d 'une retraite progressive menant ä une retraite anticipe 
favorable 

Cet homme marie' a effectue' toute sa carrire professionnelle chez le m0ine em-
ployeur oü il e'tait entre' & 1 'dge de 18 ans comme employe' de bureau et qu 'ii a 
quitte' 43 ans plus tard (ä / '&ge de 62 ans) avec un statut de directeur commercial. 
Il e'tait bin d'envisager une retraite anticipce elpensait au contraire partir le plus 
tard possible, par crainte de / 'inactivite'. Il souhaitait en fait diminuer son temps 
de travail de 50%, mais ce souhait a refuse par son empboyeur qui lui a alors 
proposc ä laplace une retraite anticipce. Le refus de l'employeur e'tait motiv par 
le fait que le poste qu 'ii occupait ne pouvait Otre partag en un poste & temps 
partiel. Lefinancement de sa retraite anticipe a e'te' trsfavorabiepuisqu'il touche 
60% de son dernier salaire, les charges e'tant paye'es par l'employeur]usqu?i i'a'ge 
A VS. Il est reste' aussi administrateur de socie'te's, cc qui lui permet de conserver 
des contacts satisfaisants avec son ancien milieu professionnel et d'accroitre ses 
ressources. En outre, il dispose d'un troisime pilier ei du produit d'une location. 
Son revenu total est de 80% de son dernier salaire. 

Ce cas est emb1matique des rsistances collectives au niveau des employeurs ä d-
couper les postes de direction (ou de haut cadre) et ä instaurer des retraites progressives. 
Les fonctions de dirigeant ne peuvent pas &re partages, tout comme ne peuvent &re envi-
sags des dparts progressifs pour des positions de cadres, selon le point de vue des entre-
prises. 

Sous le terme de retraite flexible ou de retraite ä la carte dont la definition ne retient 
que le souhait individuel, se dissimulent des ralits sociales trs contrastes. 

Du cöt des populations concernes, le dpart ä la retraite ne semble pouvoir tre 
avanc que dans le cas des personnes disposant de ressources suffisantes, soit parce que 
leur carrire a & continue et ascendante et leur permet de toucher une bonne retraite de 
7eme pilier, soit parce quils disposent en plus de revenus personnels. Ces constats vont 
donc dans le mme sens que ceux qui ont effectus par dautres auteurs et qui ont 
d&crits dans la partie prcdente (Schnyder, 1995; Baldenweg-Bölle, 1998). On mention-
nera toutefois que n'intervient pas la seule dimension des calculs &onomiques dans 1'antici-
pation du dpart en retraite; sont ainsi mis en vidence des prob1mes de sant, des raisons 
personnelles, des opportunits ou des contrarits. 

Du c6t des entreprises, les dparts en retraite anticipe, sans tre de vritables 
retraites administratives, apparaissent constituer des 1ments de gestion de main d'oeuvre 
particulirement pour les cas de personnes ayant un statut favoris. Les conditions de 
financement de la retraite anticipe sont fortement contrastes. 

La retraite ä la carte ne peut ainsi tre rduite ä une simple souhait des personnes 
concernant le moment de leur dpart. Interviennent des facteurs se rapportant ä lentreprise 
ainsi quaux caisses de pension et t la biographie assurantielle' des individus. 
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3.5 Retraite administrative: un instrument de gestion 
de la main-d'oeuvre par les entreprises 

Ce mode de retraite anticipe rpond ä la mise en place d'un plan social par les entre-
prises pour des raisons de politique de diminution des effectifs ou de rajeunissement de la 
pyramide des äges. Donc, ii correspond globalement ä une politique de gestion de la main-
d'oeuvre et de mise au chömage. Le financement est normalement assur par les entreprises 
ou par des fonds patronaux (Beausoleil, 1999a). Plusieurs cas emb1matiques vont per-
mettre de montrer les avantages et certaines contradictions ces situations. 

Retraite administrative defonctionnaire international: 
Choix 011 contrainte? 

Ce monsieur marij sans enfant, a travaill i partir de 1969 dans une grande Orga-
nisation internationale avec de nombreuses dlgations & l'rranger. Aprs avoir 

dil~gui sur le terrain au Mali, II est entre dans le servicejuridique. En 1998, 
alors qu 'ii e'tait le plus ancien de ce service (60 ans), son employeur propose un 
plan de retraite anticipee. 11 se porte volontaire et quitte son aetiviti profession-
neue ds lafin de 1 'anne'e. Il touche actuellement une prestation de deuxime pilier 
et son employeur a financi un pont A VS. Il estime que la diminution de son revenu 
est äpeine de 15%.  

11 e'value ces conditions extremementfavorables et seftlicite d'tre parti volontaire-
ment, son chef lui avant dit que les plans de retraite anticipe'e ne seraient peut-tre 
pas toujours aussi favorables & / 'avenir. Nombre de ses collgues ont, par 
ailieurs, reu une iettre leur annonant leur depart anticip&. Pour certains d'entre 
eux, notamment ceux ayant encore des enfants & charge comme etudiants, cela a 
pose' probt me. Ils se sont vus nanmoins proposer de prolonger leur activit pour 
quelques mois. Le plan de retraite anticipe mis en place par cette organisation 
correspond & un objectf de diminution et de rajeunissement des personnels, selon 
les services. Les me'tiers changent (informatique), notamment, les postes & 
l'tranger (teliphone portable). 

Ii sefe'licite d'&tre parti de sa propre initiative avant que Von ne le lui ait propose: 
«partir agrablement sans que personne ne me le demande». Son dpart avait 
pre'ce'de' de celui, volontaire, de sa femme qui etait secrtaire dans une mission 
rrangre - eile est plus age'e que lui. Ils n 'ont pas vraiment discute' de son de'part. 

Elle touche /a rente minimum A VS (eile a cotise' de manibre volontaire) mais n 'a 
pas cotise' & un second pilier. Il avaitfait ses calculs et considbre que son train de 
vie n 'est pas vraiment diminue. 

Il a depuis son dpart & la retraite effectu une mission en Afrique afin de boucler 
un dossier qu 'ii avait en charge ei qui n 'e'tait pas d'une actualite' brülante. 11 
consid&re que c 'est sa dernibre mission car «on est vite hors d'actualit&». Il va 
juste aider & l'organisation d'une conference internationale. Certains de ses 
coll&gues semblent avoir repris une nouveile activite mais lui ne souhaite pas 
vraiment en reprendre une. 

Retraite anticipe dans le secteur public pour une profession 
dqualfüe 

Cet homme avec unesco1arit obligatoire avait d'abord travailij avec son p&e & la 
ferme familiale. Puis il devient manoeuvre ei' "homme & tout faire" dans une 
entreprise du secteur public. Un peu peintre, un peu menuisier, un peu jardinier, il 
effectuera i'essentiel de sa carribre (35 annes,.) dans le secteur public dans une 
catgorie de revenu assez basse mais qui a tenu compte de son anciennetg er de sa 
fldiit & 1'entreprise. 
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Aussi, lorsque l'entreprise a de'cidc' de mettre en place un programme de retraite 
anticipe'e ds 62 ans, ce programme a dü renir compte de la duree de cotisation 
mais aussi de la valeur des prestations; il tait ncessaire que durant la priodc 
stendant jusqu?i l'äge de l'A VS, la diminution de revenu ne sau' pas trop 
consquente. La caisse de pension a fixt la limite infricurc ä 60% du dernier 
salaire, excluant le pont A VS. Un plan individuel a &j mise cii place pour chaquc 
personne selon la dure de la carrire ei' de l'dgc du dpart. 

Bien que ce mansieur dise ressentir quelques dzfjicultc's financires, il est trs 
heureux de ce dpart qui lui permet une ‚neu/eure gestion de san temps et de ses 
forces physiques. 

Du c6te de lentreprise, un effort a e'tc'fait pour tenir comple de la diversite' des 
trajectaires inasculines 1rs de'qualfie'es dont beaucoup d'entre ei/es n'avaient pas 
une durc'e de carrirc szffisantc. Des pr&ts sur A VS ont et effectuc's pour permettre 
le mainticn d'un rcvenu de remplacement siffisant. 

Retraite administrative defonctionnairefdtra1: 
une chance ä saisir 

Cc monsieur a dc'bute' ä Vage de 20 ans c Genve en tant que facteur, Puls il a 
passe' dffc'rcnts concours administratfs qui lui ont permis d'occuper diffrents 
postes, avant de devenir chef d'un service. Ds san entrc en fonction, il a cotis 
un 2'"" pilier. Il ne recevait pas de releve' dc'tail/c' de sa situation par rapport au 2" 
pilier, mais il pouvaitfaculemcnr avair des informations par la presse svndica/e au 
bien par Ic service comptent de san administration. En raison de sa situation 
dans une administrationfe'de'rale, il ne sefaisait pas de soucis sur ic montant de 
ses prcstations de 2"" pilier. 

11 apris une retraite anticipc i 1 'a'gc de 62 ans. Il avait cnvisag de partir de lui 
mmc, notamment, en raison de la ma/adic de sa fcmmc qui touche une 41. San 
supc'rieur hirarchiquc lui a conscille' d'attcndrc un peu afin qu 'ii puisse be'nclficicr 
d'une retraite administrative. La poste a procc'dc' ?z une rcstructuratian des cm-
p/ois, en rc'duisant Ic nombrc de services (rpartis dans taute la Suisse) de m&mc 
type que cclui dans lequel il travaillait. Les postes de dcux de ses jcuncs collgucs 
ont c'tc' transfrs ä Lausanne alors que lui cl un de ses collgucs ont bc'neficic' 
d'unc retraite administrative. San salaire a c'te' maintenu et il a touchi unc primc 
de 9500 sfr aj/n depauvair cotiser ä l',4 VS. Il a canstat que plusicurs de ses cal-
lgucs qui ont souhait partir en retraite n 'ont pas b~neficii des mOmes avantagcs. 

Il n 1v a pas de diminution de san niveau de vic par rapport ä sa situation antr-
icure. De mmc, il n y  en aura pas /orsqu 'ii aura 65 ans et qu 'ii tauchcra V.4 VS. 
La retraite lui permct de cansacrcr bcaucoup de tcmps & sa fcmmc qui est hospita-
lisc et & difßrcnts loisirs. 

3.6 Retraites medicales 

Cette retraite touche des sa1aris ayant rencontr des problmes de sant. Les mdi-
vidus touchent une rente invalidit de la caisse de pension ainsi qu'une rente complte ou 
partielle de l'AI premier pilier. Lorsque la rente est partielle, un supplment est verse ä la 
personne mise en retraite anticipe. Dans le cas de la Confdration, ce supp1ment est pris 
en charge par la caisse de pension (Commission de gestion du Conseil national, 1999). Ce 
type de retraite mrite une attention particulire car de la dure entre la mise en cong 
maladie, lobtention dune rente inva1idit par la caisse de pension et FAI du premier pilier 
va dpendre le financement et le volume de population concerne. 
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Dans 1tat actuel des donnes disponibles, ii serait ncessaire dapprofondir ces 
types de situations qui ont sou1eves par la Commission de gestion du Conseil national 
(1999). 

3.7 Dcision informelle ou choix d'entreprises? 

Ces modes de retraite anticipe33  sont thoriquement trois formes bien distinctes 
entre elles. Ii semble toutefois que dans les pratiques des entreprises et lors des dcisions 
individuelles, chacune d'entre elles a rpondu ä une volont de diminution des emplois dans 
la fonction publique, dans les entreprises de la Confdration en voie de privatisation 
(Commission de gestion du Conseil national, 1999), dans les secteurs publics cantonaux et 
dans le secteur priv. 

Les retraites administratives dans les administrations publiques cantonales, fdra1es 
ou internationales selon la 1gis1ation suisse s'avrent possibles en raison de l'existence de 
caisses de pension dont la cration a antrieure ä la mise en place de la loi sur la Pr- 
voyance professionnelle en 1985. Cette antriorit historique doit &re comprise ä la fois 
dans la perspective de la caisse (caisse paritaire, fonds disponibles, mod1e de 1'vo1ution 
des salaires ä 1anciennet, fidlisation en fonction de la dure de carrire, ... ) et selon le 
modle de carrire de 1'employ. La question des possibilits de la mise en place de plans de 
retraites dans les entreprises appartenant au secteur priv, particulirement celles qui se 
sont affilies ä des caisses de pension seulement en 1985, ne se pose pas de la meine faton, 
la durte de cotisation des employs appartenant ä ces entreprises ne leur permettant pas de 
pr&endre ä une rente de prvoyance 1eve (probleme de la gnration dentr&,  Beausoleil, 
1999a). Une question semblable peut se poser dans le cas des entreprises pour lesquelles le 
montant des prestations &ait peu 1ev avant 1985, par exemple, les entreprises du 
btiment. 

Les possibilites de retraite anticipe doivent ötre 
göneralisees aux difförents types de parcours pro-
fessionnels. Le montant des rentes de prvoyance 
professionnelle, et les possibilitös de retraites anti-
cipees dans des conditions satisfaisantes, sont 
d'autant plus öleves que le parcours professionnel 
personnel a etö continu et stable et que la personne 
est affiliee ä une caisse de prevoyance ä haute 
prestation fonctionnant depuis Iongtemps. 

Elles sont d'autant moins ölevöes que les carriöres 
ont öte discontinues, avec des emplois occupös ä 
temps partiel ou exerces dans des entreprises qui se 
sont affiliöes ä des caisses de pension lors de la mise 
en place de Ja lol sur la prevoyance professionnelle 
en 1985. 

S'ajoutent ä ces trois formes de retraite anticip&s les retraites avant l'age lgaI de la retraite dans certalnes professions (policiers, 
pilotes d'avions. etc) 
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Les retraites anticipes ne constituent pas les seules politiques mises en place par les 
entreprises. Certaines ont mis en place des politiques de retraite progressive. 

Une retraite anticipefrminine progressive dans le secteur priv: 
retraite sur mesure ou licenciement 

Cettefemme, nie en 1938, a travaille' pendant 25 ans dans une grande entreprise 
prive internationale. En 1992, eile a alors 54 ans, i'entreprisepropose un plan de 
retraite anticipe comprenant 3 ans de travail ü 70%, avec baisse de salaire 
correspondante, mais part patronale au 2"" pilier de 100%; puis, au bout des 3 
ans (pour eile c 57 ans), arr&t compiet du travail, rente 2"" pilier ± 800.-frs 
mensueisjusqu ? 60 ans; puis, de 60 ä 62 ans, pont A VS repräsentant ic montant 
de safuture rente A VS, soit environ I800-frs mensucis. Eile touche donc actuelle-
mclii ce qu 'eile aura 1 'anne prochaine. Eile saisit 1 'occasion qu 'eile trouve avanta-
geuse pour eile, 70% de son salaire iui suffit: son logement iui appartient ei eile a 
toujours ctc' plus fourmi que cigaie. Pendant les 3 ans c 70%, eile s 'adapte ii un 
nouveau type de travail plus compatible avec cc temps partiel. 

Ces conditions iui ont scmbWfavorables, eile a eu le choix; c 'est d 'ailieurs eile qui 
a do convaincre son chef de donner un avisfavorable. Pour d'autres, en particulier 
les hommes, le choix a tforc, icurs postes itaient en passe d'tre supprzms, 
c 'e'tait a ou rien Cii de ses coilgues a mal supportc cl s 'est suicide' (il avait des 
probimes familiaux par aiileurs). La poiitique de 1 'entreprise ctait impiicitement 
de rajeunir le personnei dans un but de dynamisation, les savoir faire dans cc 
secteur d'activite' e'tant rapidement caduques. 

Cc plan a re'pondu ü une attente pour eile, ciibataire, sans charge defamiilc, avec 
tine carrire continue ei compibte ei' iui a garantit des ressources suf,flsantes  pour 
qu 'eiles n'ail pas ä revoir son train de vie trop it la baisse. D 'autres ont eu 
1 'impression d'trc mis ii la porte. Toutes les conditions &ablies praiabiement ont 
e'te' respecte'es, il n a pas eu de mauvaisc surprise. 

Au moment de l'arr&t complet du travail, ci 57 ans, eile a cherchi des petits jobs, 
pour s 'occuper et amliorcr ses revcnus. Eile a travailli 1 mois dans i 'entreprisc, 
puis s 'est inscrite dans deux agences de travaii temporaire mais n 'a jam als  iti 
appele'c (trop a'ge'e, trop quai«ie'c), eile a renonci au bout d'une annce ei a 
organisc sa vie autrement. Son oncic dom' eile s 'occupait est mort un mois avant 
qu 'eile ne cesse son activiti ei eile regrette de n 'avoir pas pu &tre plus prsente 
(eile a eu un «petit» hc'ritagc); sa mrc, malade, dont ehe s 'occupait aussi est 
dc'ce'de'c 1 'anne suivante, eile a donc pu Otre pre'sente lors de cettefin de vie. 

L 'obtention de la rente A VS ne changera rien ü son rcvcnu, entre 60 ei 62 ans avec 
ic pont A VS, i 'entreprisc iui paie ic montant qu 'ehe touchera. L 'annce prochaine, 

62 ans, eile aura m&mc un peilt revenu en plus car eile ne paiera plus de cotisa-
tions A VS. 

Pour ne pas se iaisser aller, etfinir par ne plus rien faire, eile a organisc sa vie: 
tous les jours une activite', natation, aqua-gym, cours de pcinture, de couture et 
eile s 'occupc d'unc bibliothque de quartier tous les mercrcdis. Eile voyage ausst et 
scinble avoir un re'seaufamihial ct amicai itendu. Un problme au pied i'emp&chc 
de faire des grandes marches en montagne comme auparavant et 1 'e'tat de ses yew 
iui intcrdut les longs moments de lccturc mais eile regarde beaucoup la tivision. 

La retraite progressive fait partie dune politique de la gestion de main-d'oeuvre pour 
1employeur comme lont montri les travaux de la partie bibliographique prcdente. 
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3.8 Articulation des differents dispositifs de retrait prcoce du 
marche du travail avant I'äge AVS 

Les retraits anticips du marchd du travail et leurs diversifications depuis le dbut des 
anndes nonante paraissent avoir pour trame essentielle les politiques d'emploi menes par 
des entreprises, qu'il s'agisse de politiques de rdduction du persoimel ou de rajeunissement 
de la pyramide des äges. Dans ce nouveau contexte, la diversification des parcours avant 
que les personnes vieillissantes n'atteignent 1'ge AVS pose la question de 1'interdpen-
dance entre les diffrents dispositifs des assurances sociales. 

Les liens entre chömage et Al ont dijä fait 1'objet de questionnements, en raison de la 
symtrie entre 1'augmentation du nombre de personnes ä 1'AI et de 1accroissement du 
nombre de chömeurs (Donini et Eschmaim 1995 et 1998)34 . Le cas ci-aprs traduit lanalyse 
du processus de ddclassement, puis de chömage, puis dattente dune rente inva1idit. 

Entre chömage et inva1iditi: maladie chronique, maladie invali-
dante et dc1assement professionneL Le processus de stigmatisation 
sociale 

Orig/na/re de Genbve, cet homme n en 1935, est devenu cadre dans une entreprise 
de mcanique automobile grace b des formations administratives complcmentaires 
en cours d'emploi. Dbs Vage de 36 ans, il a son premier infarctus ei depuis ne 
cessera d'&tre soigne (pontage coronarien, diffe'rents mdicaments, dffrents  lypes 
de the'rapies). Selon ses propres termes: 

"On n'aime pas la personne malade, de7i quand ce sont des personnes qui oft des 
handicaps visibles mais au moment oh vous n'avez pas de handicap visible, les 
gens ne connaissent strictement rien & ce genre de maladie, aux maladies en 
ge'ne'ral et, ils veulentposer des jugemenis de valeur". 

"On commencepar vous conge'dier aprbs de si nombrcuscs anncs de travail dans 
une entreprise, et puls aprbs ii faut se de'brouiller, ei puls, vous ne pouvez plus 
faire ce que vous faisiez alors vous n'btes plus intressant. Je pense que c'est un 
trbs gros problbme. Ce qui est peut-tre moins e'vident que dans le cas d'un handi-
cap, d'une personne handicape'e, disons, physiquement, qui ne peut plus marcher. 
Par exemple les sourds, ce sont des gens qui, en gnral, souffrent beaucoup plus 
parce que ce sont des gens complten2ent isolcs ou une personne qui a unejanbe en 
moins, il a unejambe en moins, on ne va pas. tandis qu'autrement, a pose beau-
coup de probibmes dans la relation amicale, familiale et professionnelle. Ca c'est 
certain." 

D'ope'rations en traiteinents, de crises en arr&ts professionnels, d'arr&s pour 
maladie ci dffe'rents types d'emploi qui le de'classent progressivement, lars de notre 
dernibre rencontre, il e'tait en attente d'AI, recherchait un emploi car comme il 
l'affirme: "la retraite, c 'est la mort". 

Du dc/assement professionnel ä la retraite anticipe, au chömage, ö 
la Ion gue maladie, au travail t temps partieL 

Cet homme de 60 ans avec pour seul bagage c'ducatf une instruction obligatoire 
s'affirme actuellement moitic retraitc moitij actf 

Aprbs toute une srie de metiers diffc'rents (ferblantier, chauffeur poids lourds,..), 
il est devenu cadre dans une petite entreprise prive d'agro-alimentaire. Cci emploi 

IN 
cf. point2.3 
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b plein temps lui convenait trs bien et il avait le Sentiment d'avoir effectui un 
parcours professionnel trs sarisfaisant, Soutenu par de nombreuses formations en 
cours d'emploi ei par une grande mobilite'. 

Toutefois, sa petite entreprise a et absorbe par une grande multinationale et il a 
licenci avec une indemnit d'une annee de salaire. Il a pu utiliser son 

pilier et se constiluer une faible rente n'atteignantpas 40% de son dem/er salaire. 
Lors de la priode de son licenciement, il a fall son premier accident cardiaque. 
Ses ressources 6tant insuf,fisantes, gräce aux relations de ses neveux, il a pu 
irouver une place d'huissier ä mi-temps dans une grande assurance. 

iVous lavons renconträ en arr&t de longue maladie pour un nouvel accident car-
diaque. Une demande d'Alpour lui est inacceptable, pourtant son ätat de santä est 
trS alarmant. 

De la retraite anticipe au chömage: 
la honte de devenir chömeur ä 63 ans. 

Dans le cadre de la concentration des ans graphiques dans la rgion romande, ccl 
homme de 63 ans est licenciä avec le palement de son capital de retraite anticipäe: 
le choix lui avait ätä mis en main: - soll vous partez avec votre capital de 2'" 
pilier, soll vous payez vous-mämes votre pont A VS avec une rente faible n'ayant 
cotis que depuis une quinzaine d'annäes (date d'enträe de l'obligation de 
s 'ass urer). 

11 a choisi de prendre son capital, de ne pas trop y toucherjusqu'c' l'a'ge de l'obten-
tion de la rente A VS ei de "pointer au cho'mage" en se cachant car il avait honte de 
devenir chömeur ä son ägc. 

L'analyse des formes de retraite anticip& montre que l'AI et l'assurance chömage ne 
sont pas les seuls dispositifs pouvant entretenir des liens de dpendances entre eux. On 
peut ainsi se demander d'une part, quelle est 1'ampleur des retraites mdicales, et d'autre 
part, si elles ne signifient pas un dtournement, du moins partiel, des missions de l'AI. De 
mme, 1'usage des possibi1its de flexibilit de l'äge de la retraite dans les caisses de pension 
ne dtourne-t-il pas le dispositif de la prvoyance professionnelle en outil de gestion de 
1'emploi et de rgulation du chömage par les entreprises? A contrario, le chömage ne de-
vient-il pas pour les travailleurs ägs proches de l'ge AVS une sorte d'antichambre 
1'obtention de la rente AVS? 

Une interrogation sur les interdöpendances entre les 
dispositifs d'assurances sociales peut amener ä un 
autre type de questionnement Iorsque Von se situe du 
point de vue des populations. En effet, les differencia-
tions dans les parcours de fin de carriöre profession-
nell e ne traduisent-elles pas des inögalitös entre les 
individus, selon qu'ils peuvent bönöficier d'une re-
traite anticipee ou non, c'est-ä-dire, selon Ieur type de 
carriöre professionnelle antörieure, leur duröe de coti-
sation ä une ou plusieurs caisses de pension ainsi 
que le niveau des prestations offertes par la caisse? 
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4. Sources statistiques disponibles 

Dans ce paragraphe sont examines les diff&entes sources statistiques susceptibles 
dapporter des informations sur les modalits des retraits anticips du march du travail. 
Cet examen a consist analyser: 

Quels types de renseignements pouvaient apporter ces sources sur la 
situation de la population des personnes äges de 50 70 ans; 

En quoi, eile peuvent manquer de prcision pour retracer les diffrents 
processus de retrait du marcM du travail. 

Sont ici examins les grandes enqu&es de lOFS, le panel suisse des mnages, ainsi 
que la statistique du ch6mage du SECO. 

4.1 
Enquöte ESPA 

L'enqute sur la population active (ESPA) est une enqute 
mene annuellement depuis 1991 auprs d'un ächantillon 
reprsentatif de 16000 mnages domiciIis en Suisse. Cette 
enqute constitue le volet suisse des enqutes sur les forces de 
travail (EFT) qui sont raIises dans de nombreux pays, notam-
ment, les pays de la communautä europenne (enqute com-
munautaire sur les forces de travail ralise par Eurostat), le 
Japan ou les Etats-Unis (BIT, 1991). L'objectif de ces enqutes 
est d'vaIuer les modalits de participation ä la production au 
sein de la population en fonction de critres qui ont etä dfinis 
par I'organisation internationale du travail (Hussmanns et al., 
1990). Dans tous les pays qui suivent les directives du BIT, les 
enqutes se d&oulent selon le mme principe. Le question-
naire vise, en premier heu, ä dterminer si ha personne inter-
roge 

35 
 a exerce une activit professionrielle au moins une 

heure, au cours de la semaine qui a prcd le moment de 
Ienqute. L'ensembhe des individus qui rpondent ä ce critre 
constitue alors la population active occupe au en emploi. En 
second heu, les individus qui n'entrent pas dans la catgorie 
des personnes actives occupes sont interrogs sur leurs sven-
tuelles dmarches de recherche d'emploi au cours des quatre 
semaines qui prcdent le moment de I'enqute. Les personnes 
qui rpondent par 'affirmative sont considres alors faire 
partie de la catgorie des chömeurs (chömage au sens du BIT), 
I'OFS utihisant plutöt le terme de "sans emploi" (OFS, 1999). La 
somme des personnes en emploi et de celles appartenant ö la 
catgorie des sans emploi constitue la population active alors 
que celles qui n'exercent aucune activit professionnelle et qui 
ne sont pas considröes ätre ö la recherche d'un emploi 
constituent la population inactive. 

La ventilation des personnes enqutes dans l'une au Fautre de 
ces trois catgories permet par la suite d'estimer un taux d'acti- 

lt existe, en outre, quelques dfinitions supplmentaires permettant de prendre en compte les individus temporairement absents de 
leur travail. 
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vitä (rapport entre I'effectif de la population active et celui de 
la population räsidente), un taux d'emploi (population active 
occupäe sur population räsidente) ainsi qu'un taux de chömage 
(effectif des chömeurs sur la population active). 

Le principal intärt de ces indicateurs, qui peuvent ätre calcu-
läs par groupe d'äge, räside dans leur comparabilitä entre diffä-
rents pays, notamment entre la Suisse et les pays de l'Europe 
des quinze (Le Goff, 1999). En outre, les diffrentes catägories 
de population font l'objet de questions späcifiques. Ainsi, 
chaque actif occupä est interrog(ä sur sa profession, son taux 
d'occupation, le secteur d'activitä dans lequel il exerce son 
activitä professionnelle. Lä encore, il existe de nombreuses 
comparaisons possibles entre l'EFT communautaire et VESPA. 

II est ä noter que dans VESPA, une question porte sur la situa-
tion des personnes inactives. Cette question manque toutefois 
de präcision, notamment lorsque I'inträt porte sur les person-
nes ägäes de 50 ä 70 ans. Les items proposäs sont ainsi: 1) for-
mation; 2) personnes au foyer; 3) rentiers et retraits; 4) autre 
situation. Litern reritiers et retraits regroupe ainsi dans une 
möme catägorie les personnes au bnäfice dune rente Al, 
celles en retraite anticipäe ainsi que les personnes touchant 
une rente AVS. 

Plus fondamentalement, en raison de leur nature exclusive, les 
trois catägories BIT d'emploi, de chömage et d'inactivitä 
posent probläme lorsque l'analyse porte sur la situation des per-
sonnes ägäes de 50 ä 70 ans. En effet, la perception d'une 
rente de second pilier avant läge lägal de la retraite n'exclut 
pas, par exemple, que les personnes puissent exercer, dans cer-
taines limites, une activitä professionnelle. De mme, une rente 
AVS ne signifie pas non plus que les personnes ne peuvent plus 
exercer d'activitä professionnelle. Or, selon le principe de dä-
roulement de l'enquäte ESPA, les personnes qui cumulent une 
rente de vieillesse ou de retraite et une activitä professionnelle 
rmunäre entreront dans la catägorie de la population active. 
Ceci signifie que les däparts d'une entreprise pour les situations 
de retraite anticipäes sont vraisemblablement sous-estimäs dans 
1' ES PA. 

II faut noter que l'enquäte ESPA offre la possibilitä de raisonner 
en termes de flux de population. Ainsi, quelle que solt la situa-
tion des personnes vis-ä-vis de leur appartenance ä l'une des 
trois grandes catägories du BIT, celles-ci sont interrogäes sur les 
raisons de däpart de l'activitä professionnelle präcädente. Les 
items proposäs sont, outre les däparts volontaires, les licencie-
ments, les däpart pour raison de fin de contrat ä dure limitäe, 
etc., les däparts pour raison de retraite ainsi que ceux pour 
raison de retraite anticip6e. Cette question est d'autant plus 
intäressante que les emplois präcädents.sont assez bien dcrits. 
En outre, il faut remarquer que l'ächantillon de population 
interroge est renouvelä par cinquiäme tous les ans, si bien 
qu'un individu peut ätre suivi sur une päriode de cinq annäes. 
LESPA apparait ainsi ätre ä mäme d'offrir la possibilitä d'ap-
procher quelques-uns des processus de retrait du march du 
travail par le jeu d'une comparaison entre la situation des per-
sonnes au moment de l'enquäte et la situation qu'ils occupai-
ent un an auparavant37. Cette approche manquera de präcision 
si la question porte sur l'ampleur de chacune des modalits de 

En revanche, les depart pour raison d'invaliditd ne sont pas distingus des dparts pour raison de maladie. 
Sans que Ion puisse faire toutefois la distinction entre retraite ä la carte et retraite administrative dans le cas des ddparts en 
retraite anticipe. 
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retrait du marchä du travail, en raison de la faiblesse des 
effectifs concerns par un retrait du marchE9 du travail une 
anne donne. En outre, si le montant des revenus de chaque 
personne est pris en compte, Ion ne sait rien sur leur source 
(sataire, rente AVS, etc.) alors que ceux-ci permettraient de 
reconstituer les modalits de financement des rentes dans le 
cas de dparts en retraite anticipe. 

4.2 Le panel des mnages est une enqute longitudinale dont la 

Panel des premire vague a heu actuehIement. Cette enqute sappuie 
sur le mod&e du panel communautaire des mnages qui est 

menages realise par Eurostat depuis 1994. Le questionnaire de chacune 
des vagues porte sur le mnage (composition, montant du 
revenu notamment) ainsi que sur les diff&entes situations des 
individus ägs de plus de quinze ans. En ce qui concerne la 
situation vis--vis de Vactivite professionnelle, les questions 
poses visent ä ventiler les individus dans chacune des trois 
catgories BIT selon la mme procdure que celle qui a 
dcrite dans I'ESPA. Le problme occasionnä par le caractre 
exclusif de chacune de ces catgories se pose donc de 
manire semblable ä VESPA. 

L'on ne dispose pas non plus du dtail concernant les sources 
de revenus. De mme, analyse de l'volution de ha situation 
des personnes de 50 ä 70 ans peut rencontrer des problmes 
d'effectifs. En comparaison avec 'ESPA, le panel des mnages 
peut präsenter toutefois l'avantage dapprocher le retrait du 
marche du travail des couples (cofncidence des dparts ou 
non, par exemple). 

4.3 L'enqute sur les revenus et la consommation a pour objet 

Enriuöte sur les d'tabhir le panier type d'un mnage moyen en fonction des 
habitudes de consommation de Vensernble de la population 

revenus et la suisse (OFS, 1999,c). L'tabhissement de ce panier permet alors 
consommation de redfinir lindice suisse des prix ä la consommation. La der- 

nire enqute a eu heu en 1998 et fait actuellement lobjet de 
premires publications (OFS 2000). 

Cette enqute a äte mene auprs de 9000 mnages sur les 12 
mols de I'anne et a etä conue pour tre comparable avec les 
enqutes de mme type qui sont raIises par Eurostat en vue 
dtablir es habitudes de consommations dans les 15 pays de 
la Communaut europenne. 

Outre des questionnements sur les habitudes de consommation, 
I'enqute comporte des questions sur les sources de revenu 
pour chacun des membres des mnages ainsi que sur les coti- 
sations ä une assurance sociale. Les salaris indiquent non 
seulement le montant de leur salaire mais aussi les retenues qui 
sont effectus, notamment les cotisations AVS/Ah/APG, les 
cotisations ä une caisse de pension ainsi qu'ä l'assurance 
chömage et l'assurance accident. Les indpendants indiquent 
le montant de leur contribution ä l'AVS!Ah/APG, ä une caisse 
de pension si ncessaire et eventuellement ä une autre assu- 

Les quatre prochaines vagues seront finances dans le cadre du programme prioritaire "Demain la Suisse" du FNRS. 
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rance sociale. Lensemble des personnes actives occupes au 
non, indique, en autre, la nature et le montant des revenus pro-
venant des rentes et d'assurances sociales mais aussi des 
bourses dtudes et des pensions alimentaires. On notera ce-
pendant quune rente AVS nest pas distingue d'une rente Al 
de mme que les rentes de caisse de pension ne sont pas pr-
cises selon quelles correspondent ä une rente de retraite au ä 
une rente Al (2 

2eme pilier). Dans le premier cas, läge peut per-
mettre de distinguer globalement les personnes ä I'AVS des per-
sonnes ä I'AI. Le second cas pose des problmes dans l'valu-
atian du volume des retraites anticipes, puisquon ne peut dis-
tinguer les retraites mdicaIes des retraites ä la carte au admi-
nistratives. Par ailleurs, en raison de san caractre ponctuel, 
l'enqute n'affre pas la possibilit de faire les liens entre les dif-
frents dispositifs assurantiels en retraant les cheminements 
des personnes enqutes en fin de carrire. 

4•4 L'enqute sur la sante a ralise une premiäre fois en 1992- 

Enriuöte suisse 93 et une seconde fois en 1997. Elle a pour objet danalyser 
- l'tat de santä de  Fensemble  de la population suisse. Cette en- 

sur Ja sante qute präsente I'inträt d'apporter une description dtaille des 
conditions de travail de la population occupe en vue d'exa-
miner les liens entre travail, sante et niveau socio-conomique. 

Par ailleurs, cette enqute propose une description, non seule-
ment du montant du revenu, mais aussi des sources de ce re-
venu. Par le jeu dun croisement avec le mode de participation 
ä la vie active, la connaissance des sources du revenu offre 
ainsi la possibilit d'appracher la situation des personnes äges 
de 50 ä 70 ans dans une au l'autre des filires de sortie du 
marchä du travail au moment de l'enqute. On ne peut, en re-
vanche, reconstituer le retrait du march du travail en termes 
de processus et en termes de liens entre les diff&entes filires. 

4•5 Le recensement de la population, ralis tous les dix ans, 

Recensement de mrite d'tre mentionnä car le prochain aura heu en dcembre 
2000. En comparaison avec les enqutes prcdentes, il pr- 

la population sente l'intrt d'tre exhaustif, si bien que c'est 'ensemble de la 
population äge de 50 ä 70 ans qui pourra tre analyse. La 
question portant sur "ha situation sur he marchä du travail" au 
moment du recensement ne vise pas ä ventiler les individus 
dans des catgories exchusives les unes des autres. Cette ques-
tion se divise en plusieurs items, le rpondant pouvant cocher 
plusieurs rponses. Ces items sont "activit professionnehle ä 
phein temps", "une activit professionnehle ä temps partiel", "plu-
sieurs activits professionnelhes ä temps partiel', "au chömage", 
"non occup, mais en qute d'un emploi", "non occup& mais 
emploi garanti", "en formation', "rentier, retrait (rente de vieih-
esse, invahidit, etc.)". Le manque de prcision sur ha source 
des rentes n'offrira donc pas la possibihit d'analyser ha situation 
exacte des personnes qul touchent une rente avant läge lgaI 
de ha retraite. De mäme, le recensement ne permettra pas de 
präciser les filiäres de sortie du marchä du travail. 
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4.6 Les recensements des entreprises sont raJisäs tous les dix ans, 

Recensement des Je dernier ayant eu heu en 1995 (OFS, 1998c). Ils visent ä avoir 
une photographie exhaustive du tissu conomique de Ja Suisse 

entreprises ä un moment donnä et sont, en outre, complätäs par des en-
quätes partielles, Ja derniäre ayant eu heu en 1998. Le bulletin 
de I'enqute possde peu de questions sur Ja composition de Ja 
main-d'ceuvre des entreprises. CeJle-ci peut tre ventile selon 
Je sexe ainsi que selon Je taux d'occupation au selon que les 
personnes sont apprenties au non. La main-d'uvre ätrangäre 
est dächte selon Ja catägorie de permis de sjour. II n'y a pas 
de question sur Ja rpartition par ciasse d'äge de Ja main-
d'uvre. On peut noter cependant une question sur Ja prsence 
de main-duvre ayant atteint läge AVS39. 

4,7 La premi&e enqute exhaustive sur les caisses de pension a 

Statistiue des '1 
ät raIise en 1925 (Beausoleil, 1999a). D'autres enquätes ont 

menäes par Ja suite de fa9on irrguJire jusquen 1987. 
caisses de Entre deux, seules des enqutes bases sur un ächantillonnage 
pension donnaient un aperu des principales donnes des caisses de 

pension. Depuis ha mise en place de Ja Loi sur Ja Prvoyance 
Professionnelle, des enquätes sur les caisses de pension sont r- 
aIises de fa9on plus rguhire et däs 1992, ehles se sont drou- 
les tous les deux ans. Le champs des enquätes sur Ja pr- 
voyance professionnelle ne se himite pas aux caisses de pen- 
sion assurant des prestations de 2e pilier: ih intgre aussi les 
fonds de bienfaisance et es caisses geläes. L'objet de J'en- 
qute porte sur Je statut administratif, les modes d'organisation 
et de rghementation ainsi que Ja situation financire (recettes 
et dpenses) des caisses de pension. En outre, J'enquäte parte 
sur Je nombre d'employeurs affiliäs aux caisses et sur Ja compo- 
sition des populations de cotisants et de bänficiaires de presta- 
tion (OFS, 1998). Ces populations peuvent ätre distingues 
selon Je sexe. 

Depuis 1994, Je questionnaire reläve si Ja caisse de pension 
possde un ou phusieurs plans de prvoyance. Pour chacun de 
ces plans (actuellement pour ceux qui concerne plus de 2000 
assurs), il est demandä de donner des indications sur les rgle- 
ments ainsi que certaines donnäes sur ]es assurs et les bnfi- 
ciaires. Les caisses de pension sont, en outre, interrogäes sur les 
possibiJits de flexibihisation de läge de Ja retraite. 

Les statistiques sur Ja prvoyance professionnehle sont anaJyses 
selon le point de vue des caisses de pension, mais n'offrent 
qu'un point de vue träs partiel sur Ja situation des personnes qui 
dpendent de ces caisses (cotisants au bnficiaires). EJies ne 
permettent pas d'apprhender, par exemple, les personnes qui 
toucheraient une rente de deuxime pilier taut en exer9ant une 
activit professionnehhe. De mäme, elhes n'offrent pas Ja possibi- 
Jit d'apprhender Ja situation vis-ä-vis de J'AVS, ou de J'assu- 
rance chömage. 

39 Cette question West pas pose dans le recensement compImentaire de 1998. 
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4.8 
La statistique 
du chämage 
du SECO 

La statistique du chömage du SECO a pour champ 'ensemble 
des personnes inscrites auprös d'un office cantorial de lemploi. 
Ce champ se recoupe avec celui des personnes sans emploi de 
I'ESPA seulement de manire partielle (OFS, 1999). II s'agit 
d'une statistique mensuelle. Les chömeurs sont dcrits en fonc-
tion de plusieurs caractristiques, notamment de leur äge et de 
leur dernier emploi (branche, profession, fonction). La statis-
tique du chömage prsente donc l'intäröt de pouvoir analyser 
le chömage des travailleurs ägs en relation avec le type 
d'activitä que les personnes exer9aient avant d'entrer au 
chömage. La dure du chömage peut, en outre, ötre finement 
examine. L'on ne peut en revanche, faire le lien avec d'autres 
rentes (LPP) que peuvent toucher les chömeurs. 
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5. Structures du questionnaire concernant la population 
gee de 50 ä 70 ans 

Les sources statistiques disponibles n'offrant pas Ja possibilit de dcrire la situation 
des travailleurs gs selon le voiume des fihires de sortie prcoce du marchd du travail, les 
raisons ayant conduit les individus ä ces situations ainsi que leurs positions dans les dispo-
sitifs assurantiels, il est souhaitable de mener une enqute spcifique auprs d'un dchantil-
ion reprsentatif de la population suissege de 50 . 70 ans. 

Deux scenarii sont possibles et dependent d'objectifs 
et de coüts differencies: 

soit, on procde ä une saisle instantanee (ou transver-
sale) au faible coüt financier de terrain, par enqute 
telphonique aupres d'une population reprösentative 
suisse, ägöe de 50 ä 70 ans (4-5000 personnes mini-
mum) avec quelques ölöments rtrospectifs; 

soit, on procde ä une saisie instantanöe avec une 
sur-representation de certaines cohortes d'äge, pou-
vant mener ä une enquöte longitudinale au coüt plus 
öleve et aux objectifs ä plus long terme. 

Le plan du questionnaire qui suit rpond au premier scnario dune &ude transversale 
et doit rpondre aux objectifs suivants: 

voiume des populations äg&s de 50 ä 70 ans classds selon leur Posi-
tion sur Je march du travail et selon leur position dans les diffrents 
dispositifs d'assurances sociales. 

Elements rtrospectifs - professionnels et de sant - permettant dex-
piiquer comment ces personnes ont abouti aux situations actuelles 
dans les dispositifs. 

Ces J&ments devraient permettre de comparer et danaiyser  les transferts de charge 
dun dispositif ä lautre. 

Afin de dvelopper ces objectifs, Je questionnaire sera structur de la fa9on suivante: 
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1. 

Constitution de rchantilIon, probablement 
deux ötages 

Phase de contact 
Sexe 
Age 
Taille du mönage 

Sölection dun membre du mnage 

Objectifs 
 

Questions filtres: 
Situation face ä 1emp1oi et face aux 
dispositifs dassurances 

 

Elements rtrospectifs pour chaque 
situation actuelle 

 

Caractristiques sociales et öconomiques 
- Type de menage 

Niveau socio-conomique 
Relations aux enfants 

- Reseaux sociaux 
- Formation dorigine 
Formation professionneile 
Formation en cours demploi 

- Socio-dmographie, nationaIit 
- Etat de sante 
- Ruptures dans la vie professionnelle 

 

Volume 
des populations 
concernes et 

caract6ristiques 
sociales et 

conomiques des 
diff&ents groupes 

 
Essai dexplication 
des cheminements 

individuels ä lint&ieur 
des dispositifs 
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5. 1. Constitution de I'echantillon 

Afin de pouvoir reprsenter des groupes au bnfice de certains systmes dassuran-
ces (Al, retraite anticipe, administrative, ä la carte,...), ii serait soubaitable de disposer d un  

chantillon ä deux &ages de 45000  personnes. Cet chantil1on devrait &re stratifi selon le 
sexe, la ciasse däge et la taille du mnage (1, 2 ou 3 personnes et plus dans le mnage), 
&hantillon reprsentatif avec +7-3% intervalle de confiance. Dans la seconde &ape, une 
personric du mnage devra &re s1ectionnde. 

Bien entendu une dtude prdalable d'dchantillonnage est ä concevoir pour dtablir les 
modalitds de contact. T1phone pour choix de la personne interviewte, reprsentativit 
linguistique, tirage a1atoire dans 1aimuaire lectronique. Dure de lentretien, 10 ä 30 
minutes. 

5.2 Entree en matiere et phase de pre-test 

11 est ndcessaire dentrer par la description rapide des objectifs de 1enqute puls 
dinsister sur l'intdr& particulier port aux dispositifs dassurances sociales et aux ncessits 
ä ciasser les personnes selon le type de rentes quelles ont re9ues, quelles re9oivent ou 
quelles ne reoivent pas encore. 

Lobjectifprincipal de 1enqute est de comprendre larticulation entre le fait dobtenir 
certaines prestations ou rentes et la situation dactivit actuelle ou passdc. 

Une phase de pr-test soit une quarantaine de personnes (20 en Suisse almanique et 
20 en Suissc romande) scra n&essairc pour testcr les questions et fordre dapparition des 
thmes dans le temps de lentretien, des questions les plus facilitantes aux questions les 
plus difficiles ä aborder. 

5.3 Caracteristiques soda/es communes a poser avant Ja 
question filtre qui organise Je ciassement des diffrentes 
Pop ula tions dans les disp ositifs. 

Ces questions communes doivcnt &rc poses avant le ciassement par groupe car dies 
sont habituellement cormucs et faciles ä aborder par les interviewd-cs. Elles doivent per-
mcttre d'laborcr les caractristiques socialcs des diffrents groupes. Par ordre dapparition 
dans le questionnaire, les thmes sont dcrits ä la page prcdente. 
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5.4 Questions flitres et classement des groupes 

Elles sont organises ä partir de la situation face ä 1'emploi rmuri&r (au moins 1 
heure par semaine au sens du BIT) et face aux dispositifs dassurances. Dans la suite des 
questions, on privilgiera la situation face aux dispositifs dassurances. 

Ainsi, les groupes ont constitus de la fa9on suivante: 

Actifs. actives Groupe 1 

Bnficiaires dune rente AVS avec 
ou sans rente de prvoyance professionnelle 
(actif-ve ou non actif-ve) Groupe 2 

) Bnficiaires que dune rente de 
la prvoyance professionnelle 
(actif-ve ou non actif-ve) Groupe 3 

) Bnficiaires dune rente Al (totale ou partielle) 
(actif-ve ou non actif-ve) Groupe 4 

Bnficiaires de prestations de chömage 
ou dallocations fin de droits Groupe 5 

1 En cong longue maladie ayant ou pas 
fait 1objet d'une demande de rente Al Groupe 6 

1 Occup(e)s au foyer ou mnagers-res Groupe 7 

1 Autres type de situations ou autres types de revenu Groupe 8 

Bien entendu, pour chacun de ces groupes, les montants des rentes ainsi 
que les diffrents types de revenus seront examins. 

5.5 Elements retrospectifs 

Afin d'expliquer les cheminements individuels ä 1intrieur des dispositifs, il est n&es-
saire de proposer une structure minima des cheminements r&rospectifs avec une structure 
commune dinformations  dont les questions varient selon les diffrentes situations et des 
1timents de spcificit pour chacune de ces situations. 

Les questions organises selon la place dans les dispositifs, ont poses selon les 
thmes suivants: 

1 Position actuelle dtai11e dans les dispositifs dassurances 

1 Position actuelle d&aille sur le march du travail 
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E1ments retrospectifs pour tous 

Position passe dans les dispositifs dassurances  sociales 

Dure dans les dispositifs actuels 

) Dure de carrire professionnelle, date d'entre, premire profession 
exerce et branche dactivit 

Nombre de m&iers exercs 

Nombre d'employeurs 

1 A quel ge ont commenc les cotisations la Prvoyance 
professionnelle (rachat ou non) 

1 Pnibi1it des täches durant la vie professionnelle 

1 Continuit de carrire ou ruptures dans la vie professionnelle 

1 Contexte de la dcision qui a men la situation actuelle (d&ision 
conomique, prise seul(e) ou en couple, dcision de sant, autres types 

de dcision, choix imposs par facteurs collectifs, ...) 

1 Anciennet dans le dispositif dassurance 

1 Prise en compte des diffrents membres du mnage dans le dispositif 
d' assurance 

1 Types de caisses de prvoyance professionnelle 

E1tments de spcificit pour chacun des dispositifs 

1 Raisons qui ont conduit ä la place actuelle dans le dispositif 

1 Ractions face ä ces vnements 

) Confrontation par rapport aux projets antrieurs 
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Beiträge zur sozialen Sicherheit 

In dieser Reihe veröffentlicht das Bundesamt für Sozialversicherung Forschungsberichte (fett 
gekennzeichnet) sowie weitere Beiträge aus seinem Fachgebiet. Bisher wurden publiziert: 

Aspects de la sduritt sociale 

Sous ce titre, lOffice fdral des assurances sociales publie des rapports de recherche (signa1s en 
gras) ainsi que dautres contributions relevant de soll champ dactivit. Ont dj publis: 

Aspetti della sicurezza sociale 

Sotto questo titolo, l'Ufficio federale delle assicurazioni sociali pubblica dei rapporti di ricerca 
(segnalati in grassetto) nonchi altri contributi inerenti alla sua sfera d'attivit. La maggior parte dei 
rapporti appare in tedesco e in francese. 

Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Forschungsbericht: Wolfram Fischer, Möglichkeiten der Leistungsmessung EDMZ* 

in Krankenhäusern: Überlegungen zur Neugestaltung der schweizerischen 318.010.1/94 d 
Krankenhausstatistik. Nr. 1/94  

Rapport de recherche: Wolfram Fischer, Possibilits de mesure des OCFIM* 

Prestations hospitalires: considrations sur une reorganisation de la statistique 3 18.010.1/94 f 
hospitalire. N°  1/94  

Rapport de recherche: Andre Bender, M. Philippe Favarger, Dr. Martin OCFIM* 

Hoesli: Evaluation des biens immobiliers dans les institutions de prvoyance. 3 18.010.2/94 f 

LN 2/94  

Forschungsbericht: Hannes Wüest, Martin Hofer, Markus Schweizer: EDMZ* 

Wohneigentumsförderung - Bericht über die Auswirkungen der Wohn- 318.010.3/94 d 
eigentumsförderung mit den Mitteln der beruflichen Vorsorge. Nr. 3/94 

Forschungsbericht:  Richard Cranovsky: Machbarkeitsstudie des EDMZ* 

lechnologiebewertungsregister. Nr. 4/94 3 18.010.4/94 d 

Forschungsbericht: BRAINS: Spitex-Inventar. Nr. 5/94 EDMZ* 
318.010.5/94 d 

Rapport de recherche: BRAINS: Inventaire du Spitex. N0  5/94 OCFIM* 
3 18.010.5/94 f 

Forschungsbericht: Jacob van Dam, Hans Schmid: Insolvenzversicherung in EDMZ* 

der beruflichen Vorsorge. Nr. 1/95 3 18.010.1/95 d 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matrie1, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e del materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdral des assurances sociales, Service d!information,  3003 Berne 
* * UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N° de commande 

Forschungsbericht: BASS: Tobias Bauer. Literaturrecherche: Modelle zu EDMZ* 

einem garantierten Mindesteinkommen. Nr. 2/95 318.010.2/95 d 

Forschungsbericht: IPSO: Peter Farago. Verhütung und Bekämpfung der EDMZ* 

Armut: Möglichkeiten und Grenzen staatlicher Massnahmen. Nr. 3/95 318.010.3/95 d 

Rapport de recherche: IPSO: Peter Farago. Prdvenir et combattre la pauvretd: OCFIM* 

forces et limites des mesures prises par l'Etat. N° 3/95 -118.010.' /95 f 

Bericht des Eidgenössischen Departementes des Innern zur heutigen EDMZ* 

Ausgestaltung und Weiterentwicklung der schweizerischen 3-Säulen- 318.012.1/95 d 

Konzeption der Alters-, Hinterlassenen- und Invalidenvorsorge. Oktober 1995 

Rapport du Departement fdddral de l'intrieur concernant la structure actuelle et OCFIM* 

le dveloppement futur de la conception helvtique des trois piliers de la 3 18.012.1/95 f 

prvoyance vieillesse, survivants et invalidit. Octobre 1995 

Rapporto del Dipartimento federale dell'interno concernente la struttura attuale UCFSM* 

e levoluzione flitura della concezione svizzera dei 3 pilastri della previdenza 318.012.1/95 i 

per la vecchiaia, i superstiti e l'inva1idit. Ottobre 1995 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue KVG BSV** 

- Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil 1 96.217 

Universität Zürich, Interdisziplinäre Vorlesungsreihe 1995/96: Das neue KVG BSV** 

- Was ändert sich im Gesundheitswesen? Die Referate. Teil II 96.538 

Interdepartementale Arbeitsgruppe "Finanzierungsperspektiven der EDMZ* 

Sozialversicherungen" (IDA FiSo 1): Bericht über die Finanzierungs- 3 18.012.1/96 d 

perspektiven der Sozialversicherungen (unter besonderer Berücksichtigung der 

demographischen Nr.  _Entwicklung)._ _1/96  

Groupe de travail interdpartemental 'Perspectives de financement des OCFIM* 

assurances sociales" (IDA FiSo): Rapport sur les perspectives de financement 3 18.012.1/96 f 

des assurances sociales (eu gard en particulier ä I'volution dmographique). 

N°  1/96 

Forschungsbericht: Laura Cardia-Vonche et al.: Familien mit EDMZ* 

alleinerziehenden Eltern. Nr. 1/96 3 18.010.1/96 d 

Rapport de recherche: Laura Cardia-Vonche et al.: Les familles OCFIM* 

monoparentales. N° 1/96 3 18.010.1/96 f 

Bericht der Arbeitsgruppe "Datenschutz und Analysenliste / BSV** 

Krankenversicherung". Nr. 2/96 96.567 

Rapport du groupe de travail "Protection des donnes et liste des analyses / OFAS** 

assurance-maladie". N° 2/96 96.568 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matriel, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e dcl materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung. Informationsdienst, 3003 Bern 
** OPAS = Office fdral des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Berufliche Vorsorge: Neue Rechnungslegungs- und Anlagevorschriften; EDMZ* 

Regelung des Einsatzes der derivativen Finanzinstrumente; Verordnungstext / -118.010.' /96 d 
Erläuterungen / Fachempfehlungen. Nr. 3/96  

Prvoyance professionnelle: Nouvelies prescriptions en matire d'tab1issement OCFIM* 

des comptes et de placements. Rg1ementation concernant lutilisation des 3 18.010.3/96 f 
instruments financiers drivs. Texte de lordonnance / commentaire / 
recommandations. N0  3/96 

Previdenza professionale: Nuove prescrizioni in materia di rendiconto e di UCFSM* 

investimenti. Regolamentazione concernente limpiego di strumenti finanziari 3 10.010.3/96 i 
derivati. N° 3/96  

Forschungsbericht: Martin Wechsler, Martin Savioz: EDMZ* 

Umverteilung zwischen den Generationen in der Sozialversicherung und im 318.010.4/96 d 
Gesundheitswesen. Nr. 4/96  

Forschungsbericht: Wolfram Fischer: Patientenklassifikationssysteme zur EDMZ* 

Bildung von Behandlungsfaligruppen im stationären Bereich. Nr. 1/97 3 18.010.1/97 d 

Forschungsbericht: Infras: Festsetzung der Renten beim Altersrücktritt und EDMZ* 

ihre Anpassung an die wirtschaftliche Entwicklung. Überblick über die 3 18.010.2/97 d 
Regelungen in der EU. Nr. 2/97  

Forschungsbericht: Heinz Schmid: Prämiengenehmigung in der EDMZ* 

Krankenversicherung. Expertenbericht. Nr. 3/97 3 18.010.3/97 d 

Rapport de recherche: Heinz Schmid: Procdure dapprobation  des primes OCFIM* 

dans l'assurance-maladie. Expertise. N0  3/97 3 18.010.3/97 f 

Forschungsbericht: Eine Zusammenarbeit zwischen IPSO und Infras: EDMZ* 

Perspektive der Erwerbs- und Lohnquote. Nr. 4/97 3118.010.4/97  d 

Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Auswirkungen von Regelungen EDMZ* 

des AHV-Rentenalters auf die Sozialversicherungen, den Staatshaushalt und 318.010.5/97 d 
die Wirtschaft. Nr. 5/97  

Forschungsbericht: Günther Latzel, Christoph Andermatt, Rudolf Walther, EDMZ* 

BRAINS: Sicherung und Finanzierung  von Pflege- und Betreuungsleistungen 3 18.010.6/97 d 
bei Pflegebedürftigkeit. Band 1 und Il. Nr. 6/97  

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matriel, 3000 Berne 
*UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati edel materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OPAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UPAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione. 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Interdepartementale Arbeitsgruppe "Finanzierungsperspektiven der EDMZ* 

Sozialversicherungen (IDA FiSo) 2': Analyse der Leistungen der 318.012.1/97 d 
Sozialversicherungen; Konkretisierung möglicher Veränderungen für drei 
Finanzierungsszenarien. - 

Groupe de travail interdpartemental "Perspectives de financement des OCFIM* 

assurances sociales (IDA FiSo) 2": Analyse des prestations des assurances 318.01-12.1/97 f 
sociales; Concr&isation de modifications possibles en fonction de trois 
scnarios financiers. 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdra1 des imprims et du matrie1, 3000 Berne 
*UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e del materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
OFAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 

** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Publikationen zur Untersuchung "Neue Formen der Krankenversicherung" 

Publications relatives i l'tude des nonvelles formes d'assurance-maladie 

Übersicht - Synthise  

Forschungsbericht: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, Johannes EDMZ* 
Stock (Prognos AG): Evaluation neuer Formen der 318.010.1/98 d 
Krankenversicherung. Synthesebericht. Nr. 1/98 

Rapport de recherche: Rita Baur, Wolfgang Hunger, Klaus Kämpf, OCFIM* 
Johannes Stock (Prognos AG): Rapport de synthse: Evaluation des -118.010.1/98  f 
nouveaux modles dassurance-maladie. N° 1/98 

Materialienberichte / Befragungen - Dossiers techniques / Enqutes 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Die Wahl der EDMZ* 
Versicherungsformen. Untersuchungsbericht 1. Nr. 2/98 3 18.010.2/98 d 

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): Bewertung der EDMZ* 
ambulanten medizinischen Versorgung durch HMO-Versicherte und 3 18.010.3/98 d 
traditionell Versicherte. Untersuchungsbericht 2. Nr. 3/98  

Forschungsbericht: Rita Baur, Doris Eyett (Prognos AG): EDMZ* 
Selbstgetragene Gesundheitskosten. Untersuchungsbericht 3. Nr. 4/98 318.010.4/98 d 

Forschungsbericht: Rita Baur, Armin Ming, Johannes Stock, Peter Lang EDMZ* 
(Prognos AG): Struktur. Verfahren und Kosten der HMO-Praxen. 318.010.5/98 d 
Untersuchungsbericht 4. Nr. 5/98  

Forschungsbericht: Johannes Stock, Rita Baur, Peter Lang (Prognos EDMZ* 
AG); Prof. Dr. Dieter Conen: Hypertonie-Management. Ein 3 18.010.6/98 d 
Praxisvergleich zwischen traditionellen Praxen und HMOs. Nr. 6/98 

Materialienberichte - Dossiers techniques  

Forschungsbericht: Stefan Schütz et al.: Neue Formen der EDMZ* 
Krankenversicherung: Versicherte, Leistungen, Prämien und Kosten. 3 18.010.7/98 d 
Ergebnisse der Administrativdatenuntersuchung, 1. Teil. Nr. 7/98 

Forschungsbericht: Herbert Känzig et al.: Neue Formen der Krankenver- EDMZ* 
sicherung: Alters- und Kostenverteilungen im Vergleich zu der traditio- 3 18.010.8/98 d 
nellen Versicherung. Ergebnisse der Administrativdatenuntersuchung, 
2. Teil. Nr. 8/98  

Rapport de recherche: Gabriel Sottas et al.: Donnes administratives de OCFIM* 
lassurance-maladie: Analyse de qualit, statistique lmentaire et base 3 18.010.9/98 f 
pour les exploitations. N° 9/98  

Die Fragebogen der Versichertenbefragung (5 Teile) sind erhältlich bei: Bundesamt für 
Sozialversicherung, Sektion Statistik, Hr. Herbert Känzig, 3003 Bern (Tel. 031 / 322 91 48) 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fd&al des imprims et du matriel, 3000 Beme 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e del materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
* * OFAS = Office fd&al des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Forschungsbericht: Tobias Bauer, (BASS): Kinder, Zeit und Geld. Eine EDMZ* 
Analyse der durch Kinder bewirkten finanziellen und zeitlichen 3 18.010.10/98 d 
Belastungen von Familien und der staatlichen Unterstützungsleistungen 
in der Schweiz Mitte der Neunziger Jahre. Nr. 10/98  

Forschungsbericht: Tobias Bauer (BASS): Auswirkungen von Leistungs- EDMZ* 
veränderungen bei der Arbeitslosenversicherung. Im Aufrag der 318.010.11/98 d 
IDA  FiSo 2. Nr. 11/98  

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS): Auswirkungen von EDMZ* 
Leistungsveränderungen bei der Witwenrente. Im Auftrag der 318.010.12/98 d 
IDA FiSo 2. Nr. 12/98 

Forschungsbericht: Andre Müller, Felix Walter, Renger van Nieuwkoop EDMZ* 
(ECOPLAN); Stefan Felder: Wirtschaftliche Auswirkungen von Refor- 318.010.13/98 d 
men der Sozialversicherungen. DYNASWISS - Dynamisches allge- 
meines Gleichgewichtsmodell für die Schweiz. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr.13/98  

Forschungsbericht: S.P. Mauch, R. Iten, S. Banfi, D. Bonato, T. von EDMZ* 
Stokar (INFRAS); B. Schips, Y. Abrahamsen (KOF/ETH): Wirtschaft- 3 18.010.14/98 d 
liche Auswirkungen von Reformen der Sozialversicherungen. 
Schlussbericht der Arbeitsgemeinschaft INFRAS/KOF. Im Auftrag der 
IDA FiSo 2. Nr. 14/98  

Forschungsbericht: Spartaco Greppi, Raymond Rossel, Wolfram Strüwe EDMZ* 
(BFS): Der Einfluss des neuen Krankenversicherungsgesetzes auf die 1 318.010.15/98 d 
Finanzierung des Gesundheitswesens. Bericht im Rahmen der 
Wirkungsana1se_  KVG. _Nr. _15/98  

Rapport de recherche: Spartaco Greppi, Raymond Rossel, Wolfram OCFIM' 
Strüwe (OFS): Les effets de la nouvelle loi sur l'assurance-maladie dans 3 18.010.15/98 f 
le financement du systme de sant. Rapport &abli dans le cadre de 
1'analyse_  des  _effets_de_la_LAMal._N°_15/98  

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber), Forum 1998 über das EDMZ* 
Rentenalter / sur lge de la retraite. Die Referate / Les exposs des 3 18.010.16/98 df 
confrenciers_(April/avril_1998),_  Nr.  _16/98  

Forschungsbericht: Robert E. Leu, Stefan Burri, Peter Aregger: Armut EDMZ* 
und Lebensbedingungen im Alter. Nr. 17/98 3 18.010.17/98 d 

Prof. Dr. Thomas Koller: Begünstigtenordnung zweite und dritte Säule. EDMZ* 
Gutachten. Nr. 18/98 3 18.010.18/98 d 

Prof. Dr. Thomas Koller: L'ordre des bnficiaires des deuxime et OCFIM* 
troisime piliers. Rapport d'expertise. NO  18/98 318.010.18/98 f 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matrie1, 3000 Beme 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e del materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003  Bern 
** OFAS = Office fdral des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Forschungsbericht: Mikroökonomische Effekte der 1. BVG-Revision. EDMZ 
Schlussbericht. INFRAS. Nr. 19/98 d '318.010.19/98 d 

Rapport de recherche: INFRAS: Effets microconomiques de la OCFIM* 
1 r revision de la LPP. Rapport final N° 19/98 318.010.19/98 f 

Forschungsbericht: Makroökonomische Effekte der 1. BVG-Revision. EDMZ* 
Schlussbericht. KOF/ETHZ, Zürich. Nr. 20/98 d 318.010.20/98 d 

Rapport de recherche: KOF/ETHZ: Effets macroconomiques de la OCFIM* 
i'rvision de la LPP. Rapport final N'20/98 3 18.010.20/98 f 

Forschungsbericht: Die sozialpolitische Wirksamkeit der Prämien- EDMZ* 
verbilligung in den Kantonen; Dr. Andreas Baithasar; Interface Institut 3 18.010.21/98 d 
für Politikstudien; Nr. 21/98 d  

Rapport de recherche: Dr. Andreas Baithasar (Interface Institut d'&udes OCFIM* 
politiques): Efficacit sociopolitique de la rduction de primes dans les 3 18.010.21/98 f 
cantons. N° 21/98  

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS): Wirkungsanalyse des EDMZ* 
Risikoausgleichs in der Krankenversicherung. Nr. 1/99 3 18.010.1/99 d 

Forschungsbericht: Kurzfassung von 1/99. Nr. 2/99 EDMZ* 
3 18.010.2/99 d 

Rapport de recherche: Condens du n° 1/99. N° 2/99 OCFIM* 

3 18.010.2/99 f 

Rapport de recherche: Institut de sant et d'conomie ISE en OCFIM* 
collaboration avec 1'Institut du Droit de la Sant IDS: Un carnet de sant 3 18.010.3/99 f 
en Suisse? Etude d'opportunit. N° 3/99  

Forschungsbericht: Inhaltsanalyse von Anfragen bei PatientInnen- und OCFIM* 
Versichertenorganisationen. Dr. med. Karin Faisst MPH, Dr. med. Julian 3 18.010.4/99 d 
Schilling, Institut für Sozial- und Präventivmedizin der Universität 
Zürich. Nr.4/99  

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber). Bedarfsleistungen an OCFIM* 
Eltern. Öffentliche Fachtagung, Referate / Congrs de spciaIistes 318.010.5/99 df 
ouvert, Exposs. Zürich. Nr. 5/99  

Forschungsbericht: Die ärztliche Beurteilung und ihre Bedeutung im EDMZ* 
Entscheidverfahren über einen Rentenanspruch in der Eidg. Invaliden- 318.010.6/99 d 
versicherung. Ruth Bachmann, Cornelia Furrer (Interface, Institut für 
Politikstudien). Nr. 6/99  

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du matriel, 3000 Beme 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e del materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdra1 des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione, 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Forschungsbericht: Christopher Prinz, Europäisches Zentrum für Wohl- EDMZ * 

fahrtspolitik und Sozialforschung, Wien: Invalidenversicherung: Euro- 318.010.7/99 d 
päische Entwicklungstendenzen zur Invalidität im Erwerbsalter. Band 1 
(Vergleichende Nr.  _Synthese)._ _7/99  

Forschungsbericht: siehe Nr. 7/99. Band 2 (Länderprofile). Nr. 8/99 EDMZ * 

318.010.8/99 d 

Forschungsbericht: Bekämpfung sozialer Ausgrenzung. Band 3. EDMZ * 

Sozialhilfe in Kanada und in der Schweiz. (OECD). Nr. 9/99 318.010.9/99 d 

Forschungsbericht: Karin Faisst, Julian Schilling, Institut für Sozial- und EDMZ * 

Präventivmedizin der Universität Zürich: Qualitätssicherung - Bestan- 318.010.10/99 d 
desaufnahme. Nr. 10/99  

Forschungsbericht: Neue Finanzordnung mit ökologischen Anreizen: EDMZ * 

Entlastung über Lohn- und MWST-Prozente? Ecoplan. Nr. 1/00 318.010.1/00 d 

Forschungsbericht: Freie Wahl der Pensionskasse: Teilbericht. EDMZ * 

PRASA. Nr. 2/00 318.010.2/00 d 

Forschungsbericht: Stefan Spycher, BASS: Reform des Risikoausgleichs EDMZ * 

in der Krankenversicherung? Studie 2: Empirische Prüfung von Vor- Vor- 318.010.3/00 d 
schlägen zur Optimierung der heutigen Ausgestaltung. Nr. 3/00 

Forschungsbericht: Wilhelmine Stürmer, Daniela Wendland, Ulrike EDMZ * 

Braun, Prognos: Veränderungen im Bereich der Zusatzversicherung 318.010.4/00 d 
aufgrund des KVG. Nr. 4/00  

Forschungsbericht: Spartaco Greppi, Heiner Ritzmann, Raymond EDMZ * 

Rossel. Nicolas Siffert, Bundesamt für Statistik: Analyse der Auswir- 318.010.5/00 d 
kungen des KVG auf die Finanzierung des Gesundheitswesens und 
anderer Systeme der sozialen Sicherheit. Nr. 5/00 

Rapport de recherche: Spartaco Greppi, Heiner Ritzmann, Raymond OCFIM* 
Rossel, Nicolas Siffert, Office fdral de la Statistique: Analyse des effets 318.010.5/00 f 
de la LAMal dans le financement du systme de sant et dautres rgimes 
de protection sociale. N° 5/00 

Bundesamt für Sozialversicherung (Herausgeber). Tagungsband der EDMZ * 

Arbeitstagung des Eidg. Departement des Innern: Massnahmen des 318.010.6/00 dfi 
KVG zur Kostendämpfung / La LAMal, instrument de matrise des 
coüts / Mistire della LAMal per il contenimento dci costi. N° 6/00 

Forschungsbericht: Auswirkungen des KVG im Tarifbereich; INFRAS, EDMZ* 
Nr. 7/00 318.010.7/00 d 

* EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du mat&iel, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e dcl materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung.. Informationsdienst, 3003 Bern 
** OPAS = Office fdral des assurances sociales, Service d'information, 3003 Berne 
** UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali, Servizio informazione. 3003 Berna 



Bezugsquelle 
Bestellnummer 
Source 
N°  de commande 

Rapport de recherche: Beat Sterchi, Marcel Egger, Vronique Merckx OCFIM* 
(Ernst & Young Consulting AG, Bern): Faisabi1it d'un „chque- 318.010.8/00 f 
service". N° 8/00  

Rapport de recherche: Jacques-Andr Schneider, avocat, docteur en OCFIM* 
droit, charg de cours. Universit de Lausanne: A-propos des normes 318.010.9/00 f 
comptables lAS 19 et FERIRPC 16 et de la prvoyance professionnelle 
suisse. N° 9/00  

Forschungsbericht: Leo Aarts, Philipp de Jong (Aarts & de Jong B.V.., EDMZ * 

Den Haag); Christopher Prinz (Europäisches Zentrum für Wohlfahrts- 318.010.10/00 d 
politik und Sozialforschung, Wien): Determinanten der Inanspruch- 
nahme einer Invalidenrente - Eine Literaturstudie. Nr. 10/00 

Forschungsbericht: Stefan Spycher (BASS), Robert E. Leu (Volkswirt- EDMZ * 

schaftliches Institut der Universität Bern): Finanzierungsalternativen in 318.010.11/00 d 
der obligatorischen Krankenpflegeversicherung. Nr. 11/00  

Rapport de recherche: M. Polikowski, R. Lauffer, D. Renard, B. Santos- OCFIM* 
Eggimann (Institut Universitaire de Mdecine Sociale et Prventive de 318.010.12/00 f 
Lausanne): Analyse des effets de la LAMa!: Le «cataloguc des pres- 
tations» est-il suffisant pour que tous accdent ä des soins de qua1it? 
N° 12/00  

Forschungsbericht: Kurt Wyss: Entwicklungstendenzen bei Integrations- EDMZ * 

massnahmen der Sozialhilfe. Nr. 13/00 318.010.13/00 d 

Rapport de recherche: Kurt Wyss: Evolution des mesures d'intgration OCFIM* 
i de 1'aide sociale. N° 13/00 318.010.13/00 f 

Rapport de recherche: Ariane Aycr, Batricc Despland, Dominiquc OCFIM* 
Sprumont, Institut de droit de la sant, Universit6 de Neuchtcl: Analyse 318.010.14/00 f 
juridique des effets de la LAMal: Catalogue des prestations et procd- 
dures. N° 14/00  

Rapport de recherche: Maryvonne Gognalons-Nicolet, Jean-Marie Le OCFIM* 
Goff, Höpitaux Univcrsitaires de Genvc: Retraits anticips du march 318.010.1/01 f 
du travail avant l'äge AVS: un dfi pour les politiques de retraite en 
Suisse. N° 1/01  

*EDMZ = Eidgenössische Drucksachen- und Materialzentrale, 3000 Bern 
* OCFIM = Office fdral des imprims et du mat&iel, 3000 Berne 
* UCFSM = Ufficio centrale federale degli stampati e dcl materiale, 3000 Berna 

** BSV = Bundesamt für Sozialversicherung, Informationsdienst, 3003 Bern 
** OFAS = Office fdral des assurances sociales, Service dinformation, 3003 Berne 
* * UFAS = Ufficio federale delle assicurazioni sociali.. Servizio informazione, 3003 Berna 




